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INTRODUCTION GENERALE..

Le Burundi vit depuis octobre 1993 une des plus graves cnses politiques de son

histoire. Cette crise a affecté tous les secteurs de la vie nationale. Elle a provoqué des dégâts

matériels et humains d'une ampleur sans précédent.

La Mairie de Bujumbura qui reste le poumon de la vie économique et socio-politique de

notre pays n'a pas été épargnée. Cette situation nécessitait des actions concrètes d'urgence

visant le retour à la vie normale. Ainsi, des efforts du gouvernement et des organismes d'action

humanitaire ont été conjugués dans ce sens. C'est dans ce cadre que nous nous sommes

proposé de rédiger un mémoire sur l'action humanitaire en Mairie de Bujumbura.

01. Choix et intérêt du sujet..

Le choix du sujet a été motivé par l'étonnement devant une prolifération des O.N.G. au

Burundi en général et en Mairie de Bujumbura en particulier. Prendre le cas de la mairie de

Bujumbura résulte d'un choix méthodologique. Choix motivé, il est vrai, par la volonté de

chercher à cOmprendre et à expliquer pourquoi la situation des sinistrés perdure en Mairie

alors que les organismes humanitaires augmentent en effectifs de jour en jour.

Le choix du sujet a été aussi motivé par la curiosité scientifique de découvrir le

fondement de l'action humanitaire surtout dans ses aspects éthique, juridique et

organisationnel.

. L'humanitaire est de nos jours considéré comme une solution providentielle dans la

résolution des conflits dans le mond~ principalement en Afrique dans la région des Grands ­

Lacs.

La dernière motivation étroitement liée à la précédente concerne "l'apolitisme ", "la
'. 1

neutralité " et " l'impartialité " des intervenants humanitaires au Burundi en général et en

Mairie de Bujumbura en particulier dans cette situation de crise grave. Il s'agit en définitive de

découvrir les principes ou les croyances qui guident leurs actions..

Le présent travail cherche donc· à apprécier le travail accompli par les Organismes

d'action humanitaire et à montrer comment leur action peut être perçue ou non comme une

contribution à la résolution du mal burundais.

02. Délimitation spatio-temporelle du sujet.

Notre travail porte sur la période 1993-1996. La limite inférieure se justifie par le fait

qu'elle marque le début de la catastrophe humanitaire qui a frappé le Bunmdi. Elle correspond
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à une prolifération des O.N.G. étrangères et locales, non seulement en Mairie de Bujumbura,

mais également dans tout le pays. La limite supérieure (1996) correspond au mOl1lenL de l'arrêt

momentané de nos enquêtes orales. Celles-ci se sont étalées sur l'année 1997.

03. Sources utilisées et problèmes rencontrés.

Pour écrire notre mémoire, nous avons utilisé des sources écrites et orales.

Pour les premières, nous avons utilisé les ouvrages généraux, les articles de revues et

de journaux, les rapports des études menées sur les sinistrés au Burundi et quelques documents

produits par des agences de l'O.N.V.

Nous avons complété les sources écrites par une enquête sur les sinistrés et certains

acteurs de l'humanitaire de la Mairie de Bujumbura., Notre enquête répondait à une

méthodologie par questionnaire rédigé en 2 langues (le Kirundi et le Français). Elle s'est

étendue sur environ 4 mois.

Dans le souci d'appréhender la vérité sur le sujet, nous avons été amené à participer à 3

journées de réflexion sur l'humanitaire organisées par le M.R.R.D.R. La participation à ces

journées de réflexion nous a été d'une grande utilité dans la rédaction de ce mémoire.

Notre travail s'est heurté au problème de documentation. D'une part les sources écrites

sont parcellaires et difficiles d'accès. D'autres part, outre les difficultés d'ordre financiers, notre

questionnaire d'enquête a été mal reçu tantôt par les sinistrés eux-mêmes, tantôt par tous les

intervenants dans l'action humanitaire.

04. Articulation du suj et.

Notre mémoire comprend 3 chapitres. Le premier chapitre présente les causes et les

effets de la catastrophe humanitaire d'Octobre 1993 en Mairie de Bujumbura.

Le deuxième chapitre intitulé" L'ACTION HUMANITAIRE EN MAIRIE DE

BUJUMBURA DANS SES ASPECTS HISTORIQUE, ETHIQUE, JURIDIQUE ET

ORGANISATIONNEL" essaie de présenter les bases fondamentales qui devraient guider tout

intervenant dans l'action humanitaire en Mairie de Bujumbura.

Enfin, le dernier chapitre intitulé" AIDE HUMANITAIRE, UNE ARME A DOUB LE

TRANCHANT" constitue une analyse pi'ofonde du résultat de notre enquête et de toutes nos

sources utilisées. Ce chapitre nous révèle ce qu'a été en réalité l'action,humanitaire: c'est-à-dire

qu'elle nous présente la,médaille de l'humanitaire et son revers en mairie de Bujumbura entre

1993 et 1996.
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CHAPITRE 1 LES CAUSES ET LES EFFETS DE LA CATASTROPHE

HUMANITAIRE D'OCTOBRE 1993 EN MAIRIE DE BUJUMBURA.

A. Pour comprendre la catastrophe humanitaire d'octobre 1993 au Burundi.

1. Les causes du drame ou comment en est-on arrivé là.

Après l'assassinat du président Melchior NDADAYE le 21 octobre 1993, des

massacres ont été perpétrés. Ils prenaient au Nord, à l'Est et au Centre du pays les formes d'un

véritable génocide anti-tutsi 1
. D'aucuns ne cessent de se poser la question de savoir comment

on est arrivé là.

Les causes lointaines de ce drame qui a frappé le pays résident essentiellement dans la

gestion des ethnies par le pouvoir colonial, dans la façon dont le pouvoir poste colonial a

réalisé la distribution du pouvoir et des avantages qui s'y rattachent et dans la montée, depuis

le drame rwandais 1959, des idéologies d'exclusion et d'extermination. Les causes les plus

immédiates quant à elles résident dans le climat ethniquement suscité dans la campagne

électorale de 1993.Les recherches effectuées par Jean Pierre Chrétien ont 'révélé que dans

cette région de l'Afrique des Grands- Lacs s'est développé un vériûlble "'racisme interne"

depuis 30 ans. C'est ainsi qu'un chapelet de malheurs caractérisait chaque fois les tragédies

répétitives: des tueries successives (1959-1961, 1964, 1973, 1990-1993) au Rwanda et 1965,

1972, 1988, 1991 et 1993 à 1997 au Burundi ont créé la hantise du génocide. Apparemment

une situation à la libanaise ou à l'Irlandaise2
.

, Le sommet des drames dans les 2 pays est atteint avec ~ événements quelque peu

similaires: - 2 présidents hutu assassinés, l'un (le burundais le 21 Octobre 1993) par qùelques

"militaires tutsi", l'autre, le rwandais (Avril 1994) par un accident attribué à quelques militaires

hutu".

Dans les 2 cas ,le bouc émissaire est aussitôt désigné. Des milliers de tutsi et "leurs
, ,

complices"; sont systématiquement tués, Jean Pierre Chrétien qualifie çes massacres non pas

d'archaïques affrontements interethniques, mais de "très modernes génoCides". ,.

A la question de savoir s'il y a corrélation entre la tentative de coup d'Etat de la nuit du

20 au 21 octobre 1993 et le génocide qui a suivi dans tout le pays, Jean Pierre Chrétien écrit: '

1CHRETIEN, (J.P.), Burundi, l'Histoire retrouvée, 25 ans de métier d'Historien en Afrigue, Paris,
Carthala, cité par NTABONA, (A.), "Au Coeur du drame Burundais: le totalitarisme
ethonocentriste, ses soubassements et ses conséquences", in Au coeur de l'Afrique nO 3-4.
Bujumbura, les Presses Lavigeries, 1994, p. 336-337.

2 Idem, Un nazisme tropical, in libération, cité par Le Citoyen n03 du 26 mai 1994, p.13.
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"la simultanéité de l'explosion du génocide dans différentes régions dès le 21 Octobre

1993 et surtout le 22, intelprété tantôt en terme de "colère spontanée" tantôt en terme

de "résistance populaire", a témoigné d'un degré d'organisation qui laisse penser à

une sorte de mobilisation programmée en cas de crise de ce genre"].

La question essentielle est de rendre compte du décalage entre une simple résistance

passive, consistant à bloquer les routes et à isoler préventivement les camps militaires suspects

de rébellion, et d'autre part les massacres systématiques de fonctionnaires, de jeunes élèves et

de familles paysannes pour le seul fait d'être nés tutsi ou d'avoir milité pour un autre pal1i que

le FRODEBU.

Les seuls faits de colère de "paysans hutu" devant le meurtre de "leur président", "leur

peur" devant une armée savamment diaboJisée; les "appels à la résistance" émanant du

gouvernement et même le cliché flou des "luttes interethniques" ne suffisent pas à expliquer

les causes du génocide et des destructions massives. Notons que même "les véritables causes

de la vie actuelle" composées malicieusement par le C.N.D.D. pour justifier le génocide des

tutsi ne peuvent en aucun cas justifier la catastrophe humanitaire d'Octobre 1993 en mairie de

Bujumbura.

2. Les tentatives de solutiollsà la crise burulldaise ou solutions intéressées.

L'intégrisme ethnique qui, au Burundi et au Rwanda est une idéologie de la mOI1 est

devenu une conséquence directe du "totalitarisme ethnocentriste". Il se matérialise par la

volonté de conquérir le pouvoir après avoir exterminé l'autre "ethnie" jugée dangereuse. Cette

politique a été qualifiée de "version africaine du nazisme"C) par la conférence épiscopale du

Burundi et de "nazisme bantou" par André Guichaoua dans Les crises politiques au Burundi et

au Rwanda 1993-1994

"Certains croient avoir une mission historique de libérer leur ethnie, de lafortifier .

par tous les moyens possibles, même les plus bas et les plus immoraux, pourvu que

l'ethnie triomphe" 5.

En effet, devant le mal burundais d'Octobre 1993, beaucoup de solutions étaient

envisagées pour arrêter la machine de la mort: - le parlement préconisait dans la majorité

"l'envoi d'une force d'intervention militaro-humanitaire et une justice rapide mandatée par

l'O.N.U., d'autres comme le président Cyprien NTARYAMJRA préconisaient "l'intervention

d'une force d'interposition sous-régionale,,6.

3 J.P. CHRETIEN s'entretient avec « Le Citoyen », in Le Citoyen, n023 du 1cr au 23 décembre 1993, p.lO
4 Réunion ordinaire de la Conférence des Evêques caù101iques du Burundi (C.E.CAB.) 1-4/3/1994, in Vivons en
Eglise, 3- 4, 1994, p.75, co1.l, cité par NTABONA, (A), Op.cit., p.349

5 Idem, p.349.

6lNAMAHORO, Le complot contre le Burundi, in L'indépendant nE9 du 14 avril 1994, p.3.
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En effet, parmi les 8 solutions à la crise burundaise (voir en annexe nOl) proposées par

l'upRONA à l'occasion de la conférence de TUNIS du 16 au 18 mars 1996, "Une" était en

rapport avec l'assistance. Elle était libellée comme suit:

"Assister le Burundi dans une dynamique volontariste de reconstruction et de

réconciliation" 7.

Dans les solutions à la crise burundaise proposées par la partie rebelle, (Voir solutions

en annexe nOn) aucune n'est en rapport avec l'assistance humanitaire. Elles sont d'ordre

politique comme nous le constatons en annexe nO n.

D'autres approches de solutions préconisaient la partition pure et simple du pays

suivant ses composantes ethniques. Il y en a même qui proposaient l'accroissement de l'aide

humanitaire.

Ainsi, cette dernière approche a remporté et reste jugée pour la plupart comme étant

une réponse providentielle à la crise burundaise. Mais d'ores et déjà, soulignons qu'il n'y a

jamais eu de consensus sur la solution adéquate au problème burundais. En conséquence, cela

a attisé les extrémismes de tous bords et la politisation de l'aide humanitaire comme nous

allons le voir plus loin.

Ainsi, avant de montrer la raison d'être et les responsabilités de l'aide humanitaire dans

le mal dont la mairie a souffert pendant la crise d'octobre 1993, nous nous proposons de

montrer d'abord les effets de cette dernière dans le point qui suit.

7RB., UPRONA, Mémornndum présenté 11 l'occasion de la conférence de TUNIS du 16 au 18 lUars 1996, IIlai
1996, Bujumburn, p.34.
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B. Effets de la crise d'Octobl"c 1993 cn mairie de Bujumbura.

1. Impact constaté sur la population urbaine.

a) La population sinistrée.

Un sinistré est toute personne qui a été forcée de quitter son domicile et pour laquelle

se pose le problème de réinstallation, soit sur l'ancienne propriété, soit ailleurs. Le vocable

"sinistré" englobe naturellement les termes passés dans l'usage courant à savoir "Déplacés",

"Dispersés", "Réfugiés" et ''Rapatriés'' 8.

Comme les autres provinces du pays, la mairi~ de Bujumbura a été touchée par la crise

d'Octobre 1993. Cela s'est fait remarquer d'une part, par l'arrivée massive des populations

sinistrées en provenance surtout des communes de Bujumbura rural et, d'autre part, par la

"balkanisation ethnico-politique" des quartiers de la mairie.

La crise a entraîné d'autres effets comme la création des sites de déplacés en milieu

urbain et le départ de certains habitants vers d'autres quartiers, en dehors de la ville notamment

dans les camps de déplacés de GATUMBA, RUZlBA, MUBONE, BUTERERE etc. ou

encore à l'étranger. Ainsi, nous pouvons classer la population sinistrée de Bujumbura selon les

provenances comme suit :

- Les déplacés en provenance des provinces et surtout de Bujumbura rural et vivant dans des

camps.

- Les déplacés en provenance des quartiers de la mairie de Bujumbura et vivant dans des

camps de déplacés dans des quartiers autres que les leurs.

- Les dispersés dans les familles d'accueil en provenance de la mairie ou des autres provinces.

La crise d'Octobre 1993 a aussi changé le mode de vie de la population urbaine :

l'exode involontaire d'une population rurale en milieu urbain, le désoeuvrement et la mendicité

qui s'en suivent, la surcharge des familles d'accueil etc, sont autant de caractéristiques de ce

nouveau phénomène.

b) Importance et structure de la population sinistrée en Mairie

de Bujumbura.

Selon le dernier recensement du M.R.R.D.R. de juin/juillet 1995, la situation des

sinistrés en Mairie de Bujumbura se présente comme suit:

8 République du Burundi, Ministère à la Réinstallation et à la Réinsertion des Déplacés et des Rapatriés
(M.RRD.R), Etude sur les conditions de Réinstallation cl de Réinsertion des Déplacés. des Dispersés cl des
Rapatriés, Bujumbura, septembre 1995, p.10.
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Tableau n0 1 : Importance et structure de la population sinistrée en mairie de Bujumbura.

· Nombre de sites et zones d'accueil

· Population recensée

· Nombré de ménages

· Nombre de sinistrés

'. Répartition par sexe

· Sexe masculin

· Sexe féminin

· L'état civil des populations sinistrées

· Mariés

· Célibataires

· Veufs

· Scolarisation

· Enfants de 1 à 7 ans

· Enfants de 8 à 18 ans

· Elèves en cours de scolarisation

· Abandons à cause de la crise

· Catégories vulnérables

· Orphelins

· Invalides

· Personnes âgées à assister

· Exploitation de la propriété familiale

· possible

· Impossible à cause de l'insécurité. . Impossible à cause de la

spoliation

· Perspective de retour à domicile (par ménage)

· Possible

· Impossible

17

4.064

18.786

9.252

9.534

3.999

13.259

1.528

4.056

6.074

5.602

2.864

2.888

155

58~

51

2622

1.391

666

3.398

Source: République du Burundi, M.R.R.D.R., Etude sur les conditions de Réinstallation et de

Réinsertion des Déplacés et des Rapatriés, Bujumbura, pge 22.

Pour avoir une idée de l'importance de la population sinistrée en Mairie de Bujumbura,

nous nous sommes proposé de faire une comparaison des données de la population sinistrée en.
mairie de Bujumbura par rapport aux données chiffrées de la population sinistrée de tout le

pays9.

9Voir le tableau illustratifde ces dOlmées en annexe n03.
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En fait, sur un total de 203 .sites de déplacés sur tout le ten'itoire national en juillet

1995, la mairie de Bujumbura en compte 17. Et sur un total de 55.385 ménages sinistrés, la

mairie en compte 4064, soit 7% du nombre total de ménages sinistrés. De plus, parmi les

216.401 sinistrés burundais, soit 3% de la population nationale10 la mairie en dénombre un

total de 18.786, soit 8,6% de l'effectif total des personnes sinistrées.

Quant à la situation au point de vue sexe, nous enregistrons 9.252 personnes déplacées

de sexe masculin sur un total national de 100.338, soit 9% du total des personnes déplacées de

sexe masculin. La population féminine sinistrée de la mairie de Bujumbura représente 8% du

total de 116.063 personnes sinistrées burundaises de sexe féminin.

L'état civil des populations sinistrées de la Mairie de Bujumbura par rapport à celui des

sinistrés de tout le pays est comme suit: sur un total de 48.088 personnes sinistrées mariées, la

Mairie en compte 3.999, soit 8% du total. Et sur 146.715 célibataires sinistrés, la mairie en

totalise 13259, soit 9% du total national de sinistrés célibataires. Les veufs de la Mairie

représentant 7% du total de veufs de la crise d'Octobre 1993 au niveau national.

Nous remarqu'ons l'importance de la population sinistrée en âge ou en cours de

scolarisation par rapport à la situation nationale: - sur un total de 54762 enfants de 1 à 7 ans, la

mairie totalise 4.056, soit 7,4% du total des enfants sinistrés de 1 à 7 ans au Burundi.

- Sur un effectif de 73.475 enfants sinistrés de 8 à 18 ans au niveau national, la mairie de

Bujumbura en compte 6.074, soit 8,2% du total.

- Sur un effectif de 38.764 élèves en cours de scolarisation, 5.602 sont de la Mairie et

représentent 14,4% du total national. Les abandons à cause de la crise représentent 16,48% du

total des abandons au niveau national qui atteignent un effectif de 17.373.

Nous remarquons que ces deux dernières situations sont très significatives et qu'elles

devraient entrer dans les priorités de la politique nationale humanitaire au niveau de la Mairie

de Bujumbura.

\0 RB., M.RRD.R, P.N.U.D., Journée de réflexion sur l'aide aIL" sinistrés au Burundi. Document de diagnostic.
Bujumbura, Juillet 1996, p.14.
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Parmi les catégories vulnérables, la Mairie a un effectif alarmant d'orphelins du

génocide d'octobre 1993 :

- Sur un total de 17588 orphelins dudit génocide, la Mairie en totalise 2888, soit 16,4% du

total d'orphelins du génocide au niveau national. Elle n'en compte pas moins d'" invalides et de

personnes âgées à assister par rapport à la situation nationale: elle a respectivement environ

8% à 9% du total national ll . Le tableau suivant nous le montre:

Tableau n02 : Effectifs des sinistrés vulnérables de Bujumbura-Mairie.

Non
accompa
gnés

Lieu Moins de Plus de Veuves Handi Total En%
5 ans 50 ans capés

1. BUYENZI 66 50 136 54 306 20%

2. BWIZA 15 14 40 14 83 5%

3. CIBITüIŒ 67 74 170 45 356 23%

4. KANYOSHA 14 2 43 14 73 5%

5. KIGWATI 14 3 12 8 37 2%

6.KJJ~AMA 4 3 23 4 34 2%

7.KAMENGE 14 19 118 35 186 12%

8. MUSAGA 56 27 98 22 203 13%

9. MUTANGA 7 ] 19 4 31 2%

10. NGAGARA 22 35 51 13 121 8%

Il. NYAKABIGA 15 53 8 5 81 5%

12. ROBERO 10 2 17 4 33 2%

TOTAL 304 283 735 222 1544 100%

POURCENTAGE 20% 18% 48% 14% 100%

Source: W.F.P. (p.AM.) : "Rapport d'enquête sur les sinistrés se trouvant en Mairie de
Bujumbura", Bujumbura, février 1995, p.21. cité par NSABIMANA, (Th.) (sous la
direction), Etude des conditions de réinstallation et de réinsertion des déplacés et des
rapatriés, Bujumbura, août 1995, p.31.

Ainsi, nous aurons remarqué à base des données chiffrées dont nous disposons que les

statistiques changent continuellement en fonction de la situation sécuritaire de tout le pays et

surtout de la Mairie. Ci-après, nous avons l'évolution de la population sinistrée en Mairie de

Bujumbura par site d'accueil.

Il Les pourcentages sont calclÙés à l'aide des données du lablC<lu nOl el celles du tablc(\u en anncxc n03.
Toutes ces données sont le réSlÙtat du recensemel11 de juin/juillet 1995 effectué par le M-RRD. R
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Tableau n03 : Tableau illustrant l'évolution en effectif de la population sinistrée en mairie de

Bujumbura par site d'accueil.

Province: Mairie Effectif du Effectif du Effectifs des Effectifs
recensemenl recensement recensés au recensés
de no'.;embre d'Avril 199513

12 mf.i entre 19 juin
19941

- 1995 4 et 9 Milet
199)

Zone Site

NGAGARA NgagaraQ5 - 857 - 840

NgagaraQ3 - 645 373 492

NgagaraQ4 4400 - 808 1098

CIBITOKE Cibitoke - - - 3961

Buterere - 835 - 535

BUYENZI Maison du Parti 821 1174 1250 847
UPRONA

8è avenue E.P. 672 - - -
Eglise Pentecôte 374 69 779 581

ROHERO Kiriri - 90 86 114

Kinindo 98 21 60 95

Grand Séminaire - 272 - 27

Saint Michel . 271 - 475 602

Rohero - - - 410

NYAKABIGA Eglise FECAB U - 65 - 67

Nyakabiga - 365 82 1401

MUSAGA E.P. Kinanira 411 - 400 1591

Musaga - - - 4261

BWIZA Bwiza - - - 1864

Chez auC.N.PK
LEGENTIL16

Total 7.124 8.181 4.313 18.786

Source: Tableau réalisé par nous-même à base des données des recensements effectués par le
M.R.R.D.R.

12 République du Burundi, Ministère de la planification du développement et de la reconslruction,
proposition de Plan d'action pour la reconstmction de la province de Bujumbura-Mairie,
Bujumbura du 12 au 16 décembre 1994, p.17.

13 République du Burundi, F.N.U.A.P.lBlT/BDl, Etude de la situation de la fenune Silùstrée au Bumndi.
Rapport final, Bujumbura, avril 1995, p.22.

14 RB., M.RRD.R., Etude sur les condilions cie réinstallation el de réinsenion des déplacés, des
dispersés et des rapatriés, Bujumbura, Septembre 1995, p.23.

15 République du Burundi, M.RRD.R, Plan d'action pour l'assistance humanitaire de transition. la
réinstallation et la réinsertion des déplacés, des dispersés et des rapatriés,
Bujumbura, le 18 mai, 1995, p.8 en annexe.

16 Liste des déplacés venant de Kamenge résidant actuellement chez LEGENTIL au
C.N.P.K., mars 1996 : nous avons 2.926 déplacés au 22 mars 1996.
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Schématiquement, J'évolution en effectifs des sinistrés en Mairie de Bujumbura se

résume comme suit:

Schéma nO 1. : Evolution en effectifs des sinistrés en Mairie de Bujumbura (novembre 1994­

juillet 1995).

Effectifs des sinistrés recensés
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Source: Schéma réalisé par nous-même à base des données des recensements de novembre

1994, d'avril 1995, du ]2 mai 1995 el enfin celles du 19 juin au 09 juillet 1995.
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En analysant le tableau et le schéma ci-haut établis, nous remarquons que les effectifs

des déplacés sur différents sites entre novembre 1994 et mai 1995 ont sensiblement baissé

dans l'ordre de 2811 personnes sinistrées. Cela était dû aux mouvements de rapatriement des

anciens réfugiés rwandais et du nombre impressionnant des personnes dispersées dans les

familles de Bujumbura.

Ce's dispersés sont estimés à 60.000 personnes!? dans différentes familles hôtes. Ils

proviennent soit des provinces de l'intérieur du pays, soit des quartiers périphériques de la ville

de Bujumbura. Beaucoup de ces déplacés n'ont pas de travail qui leur permet de se prendre en

charge. Leur chance de survie repose sur l'assistance humanitaire. L'arrêt de cette assistance

serait catastrophique pour eux. L'aide continue mais elle a sensiblement diminué comme nous

allons pouvoir le déceler plus loin dans le 2ème chapitre.

Parmi les sinistrés en provenance des quartiers de la mairie de Bujumbura, rares sont

les personnes qui ont perdu leurs emplois suite à la crise. La plupart vivaient et vivent toujours

de la "débrouillardise", c'est-à-dire du secteur non formel 18.

Nous avons environ 64% (13.740) de sinistrés qui proviennent de la mame de

Bujumbura. 36% des personnes sinistrées et assistées par le P.A.M. sont originaires des

provinces de l'intérieur du pays19.

Ainsi, suite à la balkanisation ethnico-politique des quartiers de la Mairie de

Bujumbura, d'autres sinistrés originaires de la Mairie ont regagné les provinces de l'intérieur

du pays ou se sont réfugiés dans l'ex Zaïre (l'actuelle République Démocratique du CONGO).

c) La ghettoïsation ethnico-politique de la Mairie de Bujumbura

La ville de Bujumbura n'a pas été épargnée par le génocide des Tutsi et de certains

Hutu de l'opposition20
. Dans un premier temps, la Mairie restait calme bien que l'élément

déclencheur du génocide s'y était produit: il s'agit de l'assassinat du président NDADAYE

Melchior et de certains de ses proches collaborateurs.

17 République du Burundi, M.RRD.R., op.cil., Annexe nEl, p.9.

18 W.F.P., Rapport d'enquête sur les sinistrés se trouvant en Mairie de Bujwnbura, Bujumbura, Février 1995, p.S.

19 Ide!!!, p,1.

20 République du Burundi (RB.), Collectif des Partis de l'opposition (C.P.O.), Le génocide d'Octobre 199J.
Bujwnbura, Décembre 1993, 120 p. et selon Le Rapport International d'enquête de
l'ONU sur le Burundi.
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A partir de fin Octobre 1993, la ville de Bujumbura n'a jamais cessé d'accueillir les

rescapés du génocide en provenance des provinces de l'intérieur du pays. Celtains d'entre eux

trouvaient la mort alors qu'ils étaient à quelques kilomètres du "lieu du salut".

Dans un deuxième temps, depuis le mois de Janvier, cette ville qui était restée calme a

été atteinte par le mal dont souffraient certaines provinces du pays : - Le phénomène du

"nettoyage ethnique" qui continuait à secouer le pays atteignait la capitale burundaise. Il

consistait à chasser par la violence et les menaces, les membres de l'ethnie "indésirable". Ce

phénomène a fait que des personnes furent chassées de leurs quartiers d'origine pour aller

s'installer ailleurs où elles étaient ethniquement et politiquement acceptées.

Au cours des mois de Janvier et Décembre 1993, des membres de la GE.DE.BU. qui a

évolué en F.D.D. dont les membres se surnomment "INTAGOHEKA" ont purifié de tutsi les

quartiers de KAMENGE et de KINAMA dans le Nord de la capitale Bujumbura. Ce

terrorisme n'a pas tardé à gagner certains autres quartiers de la capitale. Il a provoqué la

réaction des groupes qui se surnomment "SANS ECHECS" et les "SANS DEFAITES". Ces

derniers ont, à leur tour purifié de hutu les quartiers de NYAKABIGA, de MUSAGA et de

CIBITOKE au cours du mois de Janvier et de Février 199421
.

Profitant des querelles politico-ethniques entre les différents partenaires de la vie

nationale, les b~des armées ont donc réussi à opérer la balkanisation "ethnico-politique" des

quartiers de la Capitale Bujumbura. L'armée nationale ne ménage'ait aucun effort dans la

restauration de la paix et de la sécurité non seulement en milieu urbain mais également sur tout

le territoire national.

Son intervention dans la mairie n'a pas empêché la ghéttoÏsation ethnico-politique qui a

été une conséquence directe de la purification ethnico-politique en milieu urbain:

"Ce n'est pas tout hutu qui pouvait se promener aisément à NYAKABIGA ou à

MUSAGA. Il était devenu impossible à un tutsi d'aller à Kamenge et à Kinama" 22.

En effet, pour la premièrè fois dans l'histoire du Burundi, le pays compte des collines

et des communes entières où il n'y a plus un seul habitant de l'ethnie tutsi. Avec le génocide

d'octobre 1993 et la ghéttoÏsation ethnico-politique de la Mairie, il s'est ouvert au Burundi L1ne

ère nouvelle où certaines parties du territoire national sont désormais peuplées par une seule

ethnie.

21 RB., MRRD.R, op. cil, p.12.

22 E.N., L'auto-asphyxie de KAMENGE, Qui en profite? In Le Citoyen nE41 du 1er au 15 Janvier 1995, p.2.
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La balkanisation ethnique des quartiers en Mairie de Bujumbura est une conséquence

directe du "plan de génocide" des tutsi et des hutu non gagnés à l'idéologie d'extermination. Ce

"plan macabre" a très bien réussi non seulement dans certains quartiers de la Mairie mais

également dans le Burundi profond:

"des communes comme Mubimbi, Kanyosha,... ce sontdes communes ethniquement

hutu où un seul tutsi est introuvable car les hutu l'ont tué tandis que le rescapé vil

dans les camps de déplacés de la capilaIe" 2:1.

Ainsi, avec l'arrivée massive des déplacés des provinces de l''ïntérieur du pays et le
• • 1"

début des opérations de purification ethnique en Mairie, Bujumbura a :désormais cessé d'être

un lieu de refuge où tout le monde pouvait se sentir en sécurité. Elle devenait la « cité de la

haine24 » où les leaders de la mort manipulaient des âmes déjà durement éprouvées par la

pauvreté et la violence.

d) Les mouvements des populations sinistrés en Mairie de

Bujumbura et leurs conséquences.

Les déplacements au sein de la Mairie ont fait que la population de Buyenzi a été

augmentée de 5871 et celle de Bwiza de 1125 personnes pour la simple raison que ce sont des

zones qui étaient restées calmes et multi-ethniques du moins avant l'enquête effectuée par le

P.AM. en février 1995.

En effet, si on ajoute les effectifs de la population en provenance des provinces de

l'intérieur du pays et de Bujumbura rurai et en faisant la différence des entrées et des sorties,

on constate une augmentation de 5871 à Buyenzi, de 1602 à Bwiza, de 1069 à Ngagara et de
. .

2325 à Musaga. Ce dernier a accueilli 28% des sinistrés en provenance de l'intérieur du pays.

La population de Cibitoke a baissé en effectifs de 2204 pe;sonnes.· Si on ajoute à cette

population, celle provenant de l'intérieur du pays, on· constate toujours un solde négatif de

2087 à Kinama, de 1895 à Kamenge et de 1274 à Cibitoke. Cela veut dire que les départs y

l 'l' l ,25sont p us e eves que es entrees .

La mairie de Bujumbura allait connaître un mouvement anarchique et incontrôlé des

populations irrégulières. Celles-ci facilitaient l'infiltration des bandes armées et des pillards, en

23 Idem., p.2.

24 CEREDA, (P:), TOJOLINI, CA.); CAVALIERI, CR.), Bujumbura, ville de la haine, Alfazela, Panna, 1996, p.19.

25 W,F.P., op. cit., p.l4.
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témoignent les actes de terrorisme dans les différents quartiers et les lancements de grenades

au marché central et dans les cabarets.

En effet, l'analyse du mouvement des sinistrés à l'intérieur de la Mairie ou en

provenance des provinces de l'intérieur du pays nous mèI1e à une configuration ethnico­

politique qui se présente de la façon suivante:

1. Quartiers à dominance Hutu regroupant les anciens résidants d'avant le génocide et les

populations hutu fuyant la revanche, exilées des quartiers à dominance Tutsi. Il s'agit de

Kanyosha, Kinama, Kamenge et Buterere à Cibitoke.

2. Quartiers à dominance Tutsi et regroupant les résidants d'avant le génocide d'Octobre 1993,

les rescapés du génocide perpétré à l'intérieur du pays et les populations exilées des quartiers

du groupe précédent. Il s'agit de Musaga, Nyakabiga, Ngagara, Cibitoke et Kigwati à

Kanyosha. Ces deux derniers blocs restent caractérisés par une homogénéité basée sur l'ethnie

et le parti politique des personnes qui y sont regroupées.

3. Quartiers populaires ayant résisté jusqu'ici aux purifications ethniques constatées dans les 2

précédents groupes ( 1 et 2). Il s'agit de Buyenzi et Bwiza.

4. Quartiers avec une relative sécurité physique et alimentaire. Il s'agit de toute la zone

ROHERO et des quartiers à haut Standing comme Mutanga, Kiriri, Kabondà et Kinindo. Les

sinistrés y sont généralement pris en charge par les familles d'accueil qui peuvent se passer de

l'assistance humanitaire.

En effet, les sinistrés venus de toutes les provinces de l'iritérieurdu pays vont se

réfugier dans tous les quartiers de la capitale où ils espèrent la protection physique et

alimentaire. "Le rapport d'enquête sur les sinistrés se trouvant en Mairie de B.ujumbura"

réalisé par le P.A.M. en février 1995 est révélateur à ce sujet:
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TABLEAU n04 : EFFECTIF DES SINISTRES MAINTENUS EN PROVENANCE DES

PROVINCES DE L'INfERIEUR DU PAYS PAR POINT DE DISTRIBUTION

DES VIVRES P.A.M.

ORIGINE

LIEU BJM B BUR CA CIB GITEGA KAYANZ KIRUNDO MURAMV MUYINGA NGOZI RUTA RUYIGI KARUZI ZAIRE TOTAL
U URI N A YA NA
B.

BUYENZI 219 20 10 2 - 163 35 4 - - - - - 32 - ·485

BWIZA 317 16 - - 6 40 - . 45 7 32 - - 3 11 477

CIBITOKE 234 41 - 22 153 283 106 7 III 27 20 - 15 30 7 1426
1

KANYOSH 47 11 - - 13 16 - - 30 - - - - 103 - 220
A

KIG\VATI 143 8 14 - 11 110 13 - 72 26 - - - 16 - 413

KINANIRA 141 10 - - 14 19 13 3 30 - 7 - - 8 16 251

KAMENGE 132 28 - - 8 20 18 - 76 8 - - - 19 309

MUSAGA 449 11 70 - 156 826 22 46 267 37 26 13 59 65 7 2155
2

MUTANGA 98 31 - - - 34 34 6 36 - 6 - - 8 - 253

NGAGARA 149 17 17 - 94 193 63 21 69 12 28 21 4 6 - 854
7

NYAKABIG 189 59 - - 33 87 31 4 59 7 - - 6 32 3 510
A

ROHERO 15 7 24 - - 121 12 - 2 - 10 8 8 21 - 228

TOTAL 2133 89 135 22 490 1912 397· 91 797 116 134 42 92 324 53 7581
0

Source: W.f.P. (p. AM.), op. cit, page 16.
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Ainsi, il est important de signaler que la variation et les mouvements incontrôlés des

populations sinistrées en Mairie de Bujumbura ont occasionné des conséquences néfastes sur

la sécurité urbaine. Pourquoi ? Simplement parce que cela facilitait l'infiltration des bandes

armées qui bénéficiaient, au même titre que les sinistrés, de l'aide humanitaire d'urgence

comme nous allons le voir dans le 3ème chapitre. Le graphique qui est en annexe nE4 montre

la variation de la population sinistrée en Mairie de Bujumbura.

2. Effets de la crise d'Octobre 1993 sur les infrastructures urbaines

a) Dégâts causés dans le secteur de l'habitat et de la santé.

La guerre civile d'Octobre 1993 n'a pas touché que des personnes, elle a touché aussi

l'habitat. Un nombre considérable de maison ont été détruites, ce qui posa dans certains cas le

problème de remboursement de crédits.

En effet, la plupart de maisons détruites avaient été construites grâce à des crédits

bancaires. Actuellement, les concernés se trouvent dans la quasi-impossibilité de rembourser

les crédits reçus des banques de la place, ce qui grève lourdement le système de crédit sur le

plan nationaf6
.

Les données dont nous disposons datent d'avril 1995 et n'incluent pas les destructions

survenues ultérieurement dans la zone de Kamenge et de Musaga (quartier Nyabaranda). Elles

sont les suivantes:

Zone BUYENZI BWIZA CIBITOK KAMENGE KlNAMA MUSAGA NGAGA NYAKABIG ROHER TOTAl..
E RA A 0

Maisons 66 150 125 742 746 340 20 115 40 239-1

détruites

Source: République du Burundi, M.R.R.D.R., P.N.UD., op.cit,p.62

En effet, les maisons qui avaient été classées comme étant "détmites patiiellement" en

Avril 1995 ont par la suite été détruites totalement pour cause de pillages ou de pluies. Les

zones Kamenge et Kinama sont les plus touchées par les destructions avec respectivement plus

de 31% et 31,16% de maisons détruites selon la même source, soit environ 62,16% du total

des maisons détruites en Mairie de Bujumbura.

26 RB., M.RRD.R, P.N.U.D., Journée de rél1exion sur J'aide aux sinistrés au BUnIndi. Document de
diagnostic, Bujumbura, Juillet 1996, p.62.



·18

De plus, les infrastructures de la santé n'ont pas été épargnées. Les 2 centres de santé à

Bwiza et à Musaga ont subi de destructions non moins importantes. De plus, ·le Centre

Hospitalo-Universitaire de Kamenge (Hôpital Roi Khaled) a subi des dégâts importants ainsi

qu'un vol de beaucoup de médicaments.

b) Impact constaté sur les infrastructures scolaires et
universitaires.

Cinq écoles primaires ont subi des destructions partielles. Il s'agit des écoles primaires

de Buyenzi, Musaga, Ngagara et Rohero. Ces écoles ont abrité des personnes déplacées et ces

dernières utilisaient les pupitres comme bois de chauffage.

Quatre écoles secondaires ont subi de légers dégâts. Il s'agit de 2 écoles de Nyakabiga

(C.F.P.P. et Lycée pédagogique), d'un centre de formation artisanale de Jabe (C.F.A.) et du

collège de Buyenzi. L'amphithéâtre de la faculté des sciences, les homes du campus Mutanga

surtout ceux du tropicana 1 et du tropicana II; les homes du campus Kiriri ont subi des dégâts

non moins importants.

3) Effets de la crise d'Octobre 1993 sur le secteur socio.,. économique.

a. Impact constaté sur le secteur commercial. ..

Quinze magasins furent totalement détruits en Mairie de Bujumbura (12 à Kamenge, 2

à Kinama et 1 à Rohero) ainsi que 291 .boutiques. Il s'agit de 132 boutiques à Cibitoke, soit

45,9% du total détruit, 125 boutiques à Kamenge (42,9%),29 à Kinama et 5 à Musaga. Les

zones de Kamenge et Kinama ont été les plus durement touchées dans le domaine du

commerce27
.

En effet, les commerces de petits commerçants, la balkanisation des marchés, le

ralentissement des importations etc. ont entraîné une spéculation sur les denrées de première

nécessité. Celle-ci s'est vite traduite par une flambée des prix.. Cela occasionnait une récession

du niveau de vie des habitants de la Mairie et empirait la situation socio-économique déjà

grave du sinistré dans les camps de déplacés urbains.

b. Impact constaté sur l'administration et les finances de la Mairie

de Bujumbura.

Depuis octobre 1993 à la fin 1994, les recettes municipales ont sensiblement baissé.

Nous avons appris qu'elles ont chuté de 23,6%. Cela était dû, d'une part par le fait qu'il y a eu

des destructions de certains magasins, boutiques et maisons constituant de sources d'impôt

27 RB., M.RRD.R, P.N.U.D., op. cit., p.64.
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prélevés par la mairie et d'autre part, par le fait que les taxes-marchés ne se percevaient pas
, 1"' 28regu lerement .

Cette situation de crise économique causée par la baisse des recettes devait déboucher

sur des conséquences néfastes sur la capacité de la Mairie à entretenir les routes, l'enlèvement

des immondices, etc.

c. Impact constaté sur le secteur artisanal.

Le secteur de l'artisanat de la Mairie est constitué essentiellement des activités comme

la soudure, le garage, la menuiserie, la couture, le studio-photo, le salon de coiffure, le moulin

etc. Ces activités se concentraient le plus dans les quartiers populaires. C'est pourquoi ce sont

les zones Bwiza, Cibitoke, Kinama et par la suite Buyenzi qui ont connu beaucoup de dégâts

dans ce domaine. Notons que la Mairie ne dispose pas encore de données chiffres des dégâts

dans ce secteur.

Certaines activités de constructions menées par des projets de promotion de l'habitat

social tels que D-pE II, FAR Kinama et projet Musaga ont souffert de la crise surtout à cause

de la disparition des ouvriers qualifiés et du non remboursement des crédits octroyés aux

acquéreurs de logements sociaux. La reconstruction des quartiers devrait dépendre, pour la

plus grande part, du lancement de ces projets.

d. Impact constaté sur le secteur industriel et touristique.

Si ces secteurs n'ont pas connu des destructions d'infrastructures, ils ont connu un

ralentissement de l'activité économique lié au climat de l'insécurité qui a affecté la

performance des entreprises de ce secteur.

La fermeture de certaines entreprises Cl 0% en 1994) et le départ de certains

investisseurs ont conduit à la mise en chômage du personnel. Les coupures de la fourniture

d'électricité au niveau de la Mairie, liée à des actes de sabotage était un nouveau phénomène

qui aggravait la situation des entreprises de la mairie de Bujumbura.

i

C'est ainsi que face à une telle catastrophe huma~itaire les problèmes du Burundi en

général et de la mairie en particulier ont cessé d'être exclusivement nationaux. Ils sont devenus

des problèmes de toute l'humanité. Il en va de même des solutions y relatives. ' .

28 Idem, p.64.
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Dix huit mois après le déclenchement de la crise, le gouvernement du Burundi et le

président Sylvestre NTIBANTUNGANYA ont lancé officiellement un pressant appel à tous

les pays amis, aux organisations internationales, aux O.N.a. et à toutes les personnes de bonne

volonté pour apporter leurs contributions à toutes les personnes sinistrés29
.

Le plus urgent était de pouvoir leur assurer l'assistance alimentaire, vestimentaire et

sanitaire. Mais la requête faisait état des besoins en vivres des personnes sinistrées de tout le

pays pendant une période d'une année comme suit:

e. Requête du gouvernement de la république du Burundi pOUl" la

poursuite de l'aide humanitaire aux personnes déplacées et

dispersées pendant une période d'une année.

BESOINS D'ASSISTANCE ALlNlENTAIRE

A QUANTITE D'UNE RATION JOURNALIERE / par personne:

250 gr de maïs

150 gr de haricot

40 gr d'huile

10 gr de sel

B. DEPLACES: 296.464 personnes

Les 296.464 déplacés auront besoins par jour de:

- 74.116 kg de maïs à 55 FBU/kg

soit 0,23 $ US/kg30

- 44.470 kg de haricot à 110 FBU/kg

soit 0,47 $ US/kg

- 11.858 kg d'huile à 370 FBU/kg

soit 1,6 $ US/kg

- 2.965 kg de sel à 150 FBU/kg

soit 0,65 $ US/kg

29Yoir l'appel en annexe n04.

: 4.076.380 FBU·

: 17.047 $ US

: 4.891.700 FBU

: 20.901 $ US

: 4.387.460 FBU

: 18:973 $ US

: 444.750 FBU

: 1.927 $ US

30 Cours moyen officiel du dollar arnéric-clln au 19 Avril 1995 1 $ US: 230,0337 FBU.
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Coût total d'une ration journalière 13.800.290 FBU soit 59.992 $ US.

Coût total d'une ration mensuelle 441.008.700 FBU soit 1.799.774 $ US.

Le coût de transport, magasinage et manutep.tion est de 6.250 FBU

soit 27 $ US par tonne selon l'expérience vécue, et 833.750 FBU

soit 3.624 $ US pour la ration journalière et 25.012.500 FBU soit 108.734 $ US pour la ration

mensuelle.

C. DISPERSES: 162.306 personnes

Les 162.306 dispersés auront besoin de :

- 40.577 kg de maïs à 55 FBU/kg

soit

- 24.346 kg de haricot à 110 FBU/kg

soit

- 6.492 kg d'huile à 370 FBU/kg

soit

- 1.623 kg de sel à 150 FBU/kg

soit

Coût total d'une ration journalière

soit

Coût total de la ration mensuelle

soit

: 2.231.735 FBU

: 9.702 $ US

: 2.678.060 FBU

: ] 1.642 $ US

: 2.402.040

: 10.442 $ US

: 243.450 FBU

: 1.058 $ US

: 7.555.285 FBU

: 32.844 $ US

: 226.658.550 FBU

: 985.328 $ US

Coût de transport pour une ration journalière: 456.488 FBU

soit : 1.984 $ US

Coût de transport pour la ration mensuelle : 13.694.640 FBU

soit . : 59.533 $ US



·22

RECAPITULATIF

BESO~S~NSUELS

Déplacés

soit

Dispersés

soit

Sous/total

soit

coût vivres

414.008.700 FBU

1.799.774 $ US

226.658.550 FBU

985.327 $ US

640.667.250 FBU

2.785.101 $US

coût TIEM(sic)

25.012.500 FBU

108.734 $ US

13.694.640 FBU

59.533 $ US

38.707.140 FBU

168.267 $ US

Coût mensuel du personnel de distribution 5.142.225 FBU soit 22.354 $ US pour 124

employés du programme d'aide d'urgence.

TOTAL GENERAL MENSUEL: 684.516.615 FBU soit 2.975.723 $ US

TOTAL GENERAL ANNUEL: 8.214.199.380 FBU soit 35.708.676 $ US3l
.

Rappelons que la mairie de Bujumbura comptait 18.786 personnes déplacées et60.000

dispersées selon le recensement du 19 juin au 9 juillet 1995.

En définitive, la solution humanitaire aux problèmes burundais en général et à ceux de

la Mairie en particulier n'a rencontré aucune objection. Nous avons découvert que la situation

créée par la crise postulait des aides humanitaires extérieures. Cela était dû en grande partie au

fait que le Gouvernement se trouvait dans une situation financière ·très critique qui ne lui

permettait pas d'y faire face seul. Le deuxième chapitre se propose de découvrir les principes

ou les croyances qui motivent les intervenants humanitaires en Mairie de Bujumbura.

31 Source: RB., Présidence de la République, Cabine~ op. cit., p.s.
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CHAPITRE IL L'ACTION HUMANITAIRE EN MAIRIE DE BUJUMBURA DANS

SES ASPECTS HISTORIQUE, ETHIQUE, JURIDIQUE ET

ORGANISATIONNEL.

O. Introduction.

Au point de vue historique, l'aide humanitaire n'a que 30 à 40 ans d'histoire. Pour

beaucoup, sa genèse remonte à l'opération d'urgence mise sur pied lors de la crise de Biafra.

Au Burundi, l'aide humanitaire remonte aux années 60. L'action humanitaire entreprise

en Mairie de Bujumbura depuis Octobre 1993 revêt plusieurs aspects. Elle se veut répondre à

une démarche non seulement éthique mais également juridique. Le présent chapitre se propose

de présenter ces aspects haut cités. Il ne manquera ·pas d'exposer l'aspect organisationnel et

structurel du Ministère ayant l'action humanitaire dans ses attributions.

A. Aperçu historique de l'action humanitaire au Burundi.

Les activités des organisations non gouvernementales au Burundi remontent aux

années 60. C'est en effet pendant cette période que des associations caritatives commencèrent

à intervenir dans les secteurs sociaux, essentiellement dans les centres de santé, les orphelinats,

les centres pour handicapés, etc.

S'agissant des types d'O.N.G., on distingue 2 grandes catégories à savoIr: les

organisations non gouvernementales étrangères, et les organisations non gouvernementales

locales (AS.B.L. burundaises).

Une importante rencontre, la première depuis l'indépendance du Burundi, a réuni

autour d'une table, les représentants des O.N.G. et les pouvoirs publics burundais. Elle s'est

tenue à Bujumbura du 24 au 27 Octobre 1989 après les événements de Ntega-Marangara.

L'objectifprimordial était de déterminer les méthodes de collaboration.

Déjà à cette période, Monsieur Cyprien lVlBO:NTh!.IPA, alors Ministre des Relations
. .

Extérieures et de la Coopération, faisait remarquer dans son allocution à l'ouverture de la

réunion ce qui suit:
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" Alors que les ONGs ont contribué grandement au développement socio- économique

de nombreux pays d'Afrique, chez nous (elles) n'ont jamais réllssi à travailler

convenablement. Les rapports entre les rares ONGs quioeuvrent au Burundi et les

pouvoirs publics n'ont jamais été cordiaux, ils ont toujours été marqués par une
grande méfiance,,32.

Il poursuivait en disant que les torts étaient partagés entre les a.N.G. et le

Gouvernement. Pour pallier à ce problème, le gouvernement décida de créer au sein du

Ministère des Relations Extérieures et de la Coopération( M.R.E.C). un bureau qui s'occupe

des a.N.G.

A travers ce bureau, le gouvernement s'est mis à l'écoute de toutes les a.N.G.

étrangères qui voulaient apporter leur concours dans ses efforts de développement33
.

B. Aspect éthique de J'action humanitaire en Mairie de Bujumbura ou ce qu'elle

prétend être.

1. L'éthique humanitaire.

L'action humanitaire est dans son principe, le geste même de secourir, d'aller vers

l'autre, de l'aider. Son souci, c'est la souffrance de l'autre. Son moteur, l'appel des victimes.

Elle ne s'intéresse pas à l'homme dans sa globalité, mais à l'homme dans sa douleur.

Son objectif est donc limité et circonscrit. L'action humanitaire est par essence,

modeste. Elle se situe loin des idéologies et à l'abri de la pàlitiqùe qui, elle, s'adresse aux

citoyens. Elle reste séparée de la diplomatie qui est l'expression de la volonté historique des

nations. Et pourtant

"l'aide humanitaire, plongée dans la vie des hommes et de leurs sociétés, au coellr

même des bouleversements du· monde est confrontée, dans ses pratiques et ses

réflexions de tous lesjours, à la portée politique et diplomatique de son action,,34.

C'est-à-dire que, bien loin d'être une politique, une démarche diplomatique, une

approche scientifique du monde, l'action humanitaire est, dans son fondement, une démarche

éthique.

32 République du Bunmdi (RB.), Ministère des Relations E>..1érieures et de ia Coopération, Actes de réunion
générale de consultation O.N.G.- Gouvernement du Burundi, Bujwnbura; 24-27 Octobre 1989, p.39..

33 Idem, pAl.

34 LEBAS, (1.) et alti, Médecine humanÏl,ùrc, Paris, Flammarion, 1994, p.ll.
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En effet, la nature des guerres modernes est caractérisée par l'accroissement des

ravages parmi les civils:

- prise en otage des populations civiles-déplacements massifs des populations à l'intérieur de

leurs pays (déplacés) ou dans les pays voisins (réfugiés) etc. C'est dans ce contexte que vont se

développer les a.N.G. humanitaires du secours alimentaire, médicale etc.

Henri Dunant avait fait du soldat blessé sur le champ de bataille, ami ou ennemi, une

victime devant bénéficier de l'assistance des secouristes de la Croix-Rouge.

A sa naissance, L'éthique humanitaire s'insurge contre la paix des consciences. Elle

élargit .le concept de "non assistance à une personne en danger" à l'échelle du monde. Elle

place les victimes des guerres et des catastrophes au centre de son attention. C'est pour cela

que nous disons que son fondement est éthique.

Les nN.G. humanitaires oeuvrant en mairie de Bujumbura ne sont en principe le bras

caritatifd'aucune religion, secte ou autre auberge de pensée.

Ainsi, à l'origine du geste humanitaire, il n'y a en principe pas de calcul politique ni de

rech~rche d'une gratification, il y a une exigence éthique de l'ordre de la responsabilité35
.

2. Une éthique de la responsabilité.

Le volontaire humanitaire qui a opéré en mairie de Bujumbura dès octobre 1993 est

avant tout quelqu'un qui ,s'est considéré comme responsable:

"Tous les hommes sont responsables les uns des autres, et moi plus que les autres,,36.

Il s'est considéré comme responsable de la douleur du sinistré burundais en Mairie,

quel qu'il soit, d'où qu'il vienne, où qu'il aille. Ce qui aura justifié cette responsabilité, c'est le

simple fait qu'il s'en est emparé. Qu'il l'a fait sienne. Rien ne l'y a obligé sinon son choix de

départ. Personne ne l'a commis que sa propre conscience.

Alerté par une émission de télévision sur le génocide au Burundi, il a d'emblée

considéré que ça le regarde. Au même titre que cela pourrait regarder quiconque aurait eu

connaissance de ces réalités. Il a considéré également que les victimes ne sont jamais la

propriété de ceux qui les oppriment (chefs d'Etats, Supérieurs et autres) mais que, victimes de

la cruauté des hommes elles appartiennent d'emblée et de ce fait même " au patrimoine de

35 1EBA~ (1.), et alü, op.cit., p.12..

36 DOSTOIEYSKI, cité par LEBAS, (1.) et alii, Idem, p.12.
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l'humanité". Et elles restent donc de la responsabilité de chacun. C'est donc pourquoi le

volontaire humanitaire en mairie de Bujumbura n'a pas attendu l'appel du gouvernement qui

par ailleurs a été lancé trop tardivement soit 18 mois après le drame, c'est-à-dire le 19 avril

1995).

3. Une éthique de la générosité

La responsabilité du volontaire humanitaire trouve sa concrétisation dans la générosité.

La générosité elle, va d'un individu à un autre. Elle ne .connaît pas d'autres détours. Son objet,

c'est l'être humain et en particulier, celui qui est dans la douleur sous toutes ces formes.

Par exemple pour le médecin humanitaire, le fait d'avoir voulu partager sa technique

médicale, ses connaissances, d'avoir considéré que là où il y en a pour nous, il y en a pour les

autres, tendre la main vers cet inconnu, voilà ce qu'est la générosité humanitaire. Celle-ci est

inspirée par "une violente impossibilité à supporter le mal, la douleur de l'autre". Ce qui

motive l'humanitaire, mais

"Une volonté permanente de ne pas tolérer l'inhumain,,3?

4. Une éthique en débat.

Les débats autour des questions d'éthique prennent une grande place au sein de J'action

humanitaire universelle. Débats lorsque des équipes médicales qui soignent clandestinement

dans les maquis afghans pendant la guerre contre l'Union Soviétique, sont interdites d'accès

auprès des femmes malades par leurs maris moudjahidin: accepter ou partir38 ?

Débats encore lorsqu'en pleine guerre du Golfe, il faut approcher les autorités

irakiennes, contre lesquelles l'ensemble de la Communauté internationale est en guerre, afin de

négocier l'accès aux victimes civiles39
. Débats aussi sur la présence en Ethiopie des O.N.G.,·

lors de la famine de 1985, lorsqu'il s'avère que l'aide humanitaire masque des déplacements

forcés de populations par le pouvoir en place. Sans parler des débats plus récents autour du

"Droit d'ingérence", de l'humanitaire "alibi" ou de la récupération de l'action humanitaire par

les Etats et à leur bénéfice40.

37 GLUCKSMANN, (A.), Le Onzième commandemenl, Paris, Flammarion, 1990, cilé par LEBAS, (1.) el alii. QQ,

cil., p.13.

38LEBAS, (1), op. cit., p.13.

39 Idem, p.13.

40 Ibidem, p.l3.
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Ainsi, bien de nouvelles questions se posent à l'humanitaire aujourd'hui: - où sont les

limites de l'humanitaire? Qui les définit ? Qui régit la coopération parfois nécessaire mais

forcément conflictuelle entre les Etats et les O.N.G. privées?

Comment concilier une neutralité nécessaire à liintervention et un engagement pour la

défense des Droits de l'homme indissociable du mot humanitaire? Ces questions relativement

faciles n'ont jusqu'aujourd'hui pas trouvé de réponse satisfaisante.

Notre analyse nous a permis de constater seulement que l'action hUmanitaire évolue

dans le sans frontiérisme régi par le droit international. En conséquence, elle n'a pas de limites.

L'O.N.V., par son Conseil Economique et Social, s'est chargée de définir les règles de jeu de la

dite action.

La coopération entre les Etats et les O.N.G. privées n'est pas une panacée, elle se révèle

être le résultat de la volonté des Etats et n'est pas exclu du jeu de la règle du droit·d'ingérence

humanitaire. Ainsi, quand on sait que l'aide humanitaire n'est jamais neutre, nous constatons

que l'intervention sous le couvert de l'humanitaire et même pour la défense des Droits de

l'Homme est purement une ingérence dans la gestion des affaires d'un Etat quel qu'il soit.

5. Une morale de l'ingérence.

C'est dans l'action que s'est forgée la morale de l'ingérence. Ellesè situe à l'extrême

opposé de l'indifférence. Elle suppose une attention permanente à l'autrê'. Elle ne consiste pas

uniquement à :

"s'ingérer dans les affaires d'un Eta1. ....Elle implique de considérer que la douleur, la

souffrance des autres est le problème de chacun avant d'être celui de l'autre,,41.

En effet, dans notre capitale comme ailleurs, l'ingérence est un style de comportement.

C'est une manière de se comporter dans ce monde où l'excès d'informations émousse la

capacité d'indignation, et donc d'interven~ion.

Ainsi, nous remarquons que l'action humanitaire ne respecter!;\.. les règles

internationales que dans la mesure où elle ne constitue pas un obstacle entre le "blessé", ici le

"sinIstré" et ceux qui viennent le secourir. Elle n'est pas toujours respectueuse de l'ordre du

monde qui est en général l'ordre de celui qui tient les armes et dispose du pouvoir. Cela étant

le cas de notre pays en général et de la mairie en particulier sous le président Sylvestre

NTIBANTUNGANYA.

41 LEBAS, (J.) et alii, op. it., p.14.
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En effet, le devoir d'ingérence est avant tout un devoir moral, un impératif individuel et

non une façon de résoudre les conflits entre les nations et les peuples. LEBAS nous apprend

que loin d'être une politique, l'ingérence précède une politique et lui perdure car elle a pour

objet le "sinistré" et non le citoyen. Il estime que l'action humanitaire s'arrête au seuil de la

citoyenneté; donc de la politique.

Mais si son objet est infra-politique, poursuit-il, son effet, bouscule, lui, le politique, et

doit l'atteindre42.

"Ilfaut répéter sans relâche que l'action humanitaire risque sans cesse de verser dans

l'ambiguUé si elle accepte de constituer pour les gouvernements alibis au re/ifs

d'empoigner les causes profondes, donc politiques, des crises qui rendent l'action

humanitaire indispensable ,,43 .

Soulignons que la morale humanitaire refuse de servir d'alibis pour les gouvernements

qui se contenteraient ainsi de traiter les symptômes trop voyants et de laisser agir les causes de

ces catastrophes humaines qui déclenchent l'aide humanitaire. Comme Bernard

KOUTCHNER l'affirme

" la morale humanitaire reste résignée à ne pas transformer le monde, elle se consacre

à soulager les malheurs du monde,,44.

En peu de mots, disons que la morale humanitaire se veut être universelle et défenseur

des droits de la personne humaine. Le point suivant nous en donne des éclaircissements.

42 LEBAS, (l) et alii, op. cit., p.14,

43 LEBAS, (J.) et alii, op. Cit., p.14.

44 HOCKE, (IP.), (ancien responsable du C.I.c. R.) cité par LEBAS, (l) ct alii, op. cil., p.14.
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C. Aspects juridiques de J'action humanitaire en Mairie de Bujumbura.

1. Les Droits de J'Homme et J'action humanitaire en mairie

Au Burundi, les a.N.G. étrangères sont régies par le Décret-loi nOl/033 du 22 août

199045
. C'est ce texte qui définit ce qu'il faut entendre par organisation non gouvernementale

et il détermine aussi les obligations, des organismes ainsi que les prérogatives et les

engagements du gouvernement.

Les personnes déplacées dans leur propre pays sont considérées par les Nations Unies

comme celles qui ont été contraintes de fuir leurs foyers mais n'ont pas quitté leur pays. Elles

comptaient 20 millions de personnes déplacées dan le monde en 1993.

Celles-ci avaient subi pour la plupart de graves atteintes à leurs droits fondamentaux

d'être humains.

En fait, les facteurs qui amènent les réfugiés et les personnes déplacées à se déraciner

sont souvent les mêmes46
. Le Burundi comptait environ 296.464 personnes déplacées dont

18.786 en mairie de Bujumbura selon le recensement du M.R.R.D.R. effectué entre le 19 juin

et 9 juillet 1995.

En effet, nous estimons que les personnes déplacées en maIrIe de Bujumbura,

pouvaient et peuvent bien entendu prétendre, en leur qualité d'êtres humains, au bénéfice des

normes internationales fondamentales relatives aux Droits de l'Homme qu'établissent

notamment la Déclaration Universelle des Droits de l'Homme et le pacte international relatif

aux'Droits Civils et Politiques.

Jusqu'en 1993, il n'existe pas de règles internationales spécifiquement applicables aux

personnes déplacées dans leurs propres pays ni d'organes mandatés ou ayant qualité pour

protéger leurs droits47
. Le rapport de J'organisation des Nations Unies de 1992 en dit plus:

45 RB., Décret-loi DEI/033, POrtant cadre général de coopération entre la République du Bumndi et les ONGs
étrangères, Bujumbura, 22 août 1990, 4p. (Voir en Almexe n06)

46 N.D., Droit de l'Homme et aide humanitaire, Viennes, 12 mai 1993, p.2.

47 Ide!!!, p.2.
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"Il n'existe actuellement aucune affirmation précise des Droits de l'Hommë en ce qui

concerne les personnes déplacées dans leur propre pays ou celles qui risquent d'être

déplacées... Le droit international applicable est une mosaïque de règles coutumières

et conventionnelles: certaines d'entre elles sont applicables à tous, d'autres ne le sont

qu'à certains sous- groupes de personnes déplacées (ex. déplacés en raison d'ull

conflit armé) et d'autres encore peuvent ne pas être applicables du tout... ,,48.

Selon le H.e.R., les personnes déplacées en Mairie de Bujumbura sont des "réfugiés",

mais des" réfugiés intérieurs" dont il devrait avoir la responsabilité. Au terme de la convention

de 1951, les déplacés ne sont pas considérés comme des réfugiés. C'est la raison pour laquelle

le H.e.R. ne se sent pas obligé d'intervenir ou de les assister.

En fait, le droit des réfugiés ne les protège pas, puisque, la convention de 1951 sur le

statut des réfugiés définit ceux-ci comme "se trouvant en dehors de leur pays de nationalilé ()If

(...) de résidence habituelle,,49.

Ainsi, à l'intérieur du conflit armé surtout du genre de "conflit total" cQmme celui de la

mairie, les besoins humanitaires se sont révélés gigantesques, et les moyens d'intervention

limités5o
. C'est d'ailleurs la raison pour laquelle le H.C.R. entend réaffirmer' que l'asile au-delà

des frontières, pour ceux ou celles qui parviennent à gagner ce havre de sûreté, est une forme

de protection qui ne connaît, jusqu'à présent, aucun équivalent à l'intérieur des territoires

dévastés par la guerre ou la persécution.

En effet, nous avons découvert que les sinistrés se trouvant en Mairie sont malheureux

plus que les réfugiés extérieurs au Burundi. La situation dans laquelle ils se trouvent est une

injustice qui appelle la mise en place d'un système efficace de protection des personnes

déplacées dans leurs propres pays.

Nous sommes d'accord avec les conclusions du rapport des Nations Unies de 1992

préconisant l'élaboration, à partir des normes existantes d'un ensemble unifié de principes

universellement applicables qui répondraient aux besoins et aux problèmes de ces personnes.

Le H.e.R. a soulevé cette question à maintes reprises. Madame Sadako OGATA déclare:

48 Ibidem, p.2.

49 H.e.R, op. cit., pA.

50 Idem, pA.
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Aujourd'hui, les besoins de protection et d'assistance des personnes déplacées dans

leur propre pays ne sont pas moins pressants que (ceux des persol717e.\) qui

franchissent lesfrontières nationales,,51.

D. L'état de coordination et de suivi de l'aide humanitaire.

Les clauses des trois journées de réflexions sur l'aide aux siriistrées nous ont permis de

constater qu'il y a des O.N.G. qui changent souvent d'activités à telle enseigne qu'on ne saurait

préciser avec exactitude leurs secteurs d'intervention même dans un espace aussi réduit que la

mairie. Pour l'une ou l'autre O.N.G. son domaine d'intervention s'est diversifié ou s'est limité à

l'humanitaire.

D'autres enfin travaillent dans la clandestinité; les autorités du M.RE.C., ceux du

M.RRD.R et ceux du Ministère de l'Intérieur n'arrivent pas à les identifier ainsi que leurs

zones d'intervention. On comprend alors les multiples difficultés que posent ces dernières aux

ministères chargés de suivre leurs activités et d'évaluer leur rentabilité52
. Notons qu'il y en a

même qui travaillent sans être agréées.

En date du 30 octobre 1993, le gouvernement a mis sur pied une commission nationale

de coordination et de suivi de l'aide humanitaire d'urgence par l'Arrêté nE11O/003. En mairie

de Bujumbura comme dans certaines provinces, des comités de crise ont été créés pour

appuyer l'action de cette commission nationale.

Malheureusement, ni cette commission, ni ces comités de crise n'ont oeuvré de façon

satisfaisante. Les causes majeures étant l'inefficacité du Ministère d'action sociale des Droits

de l'Homme et de la Promotion Féminine qui avait l'action humanitaire dans ses attributions, la

démobilisation des structures administratives à différents niveaux, l'insécurité généralisée au

niveau de tout le pays en général et de la malfle de Bujumbura en particulier, et plus

particulièrement le manque de moyens.

En effet, le gouvernement de l'époque n'a mis à la disposition· de cette commission

qu'un montant de vingt cinq millions (25 millions) de francs burundais pour la gestion de la

crise. Les structures d'assistance humanitaire créées se sont avérées inefficaces et se sont vues

supplantées par des Organisations humanitaires pourvues de ressources importantes

disponibilisées par la communauté internationale.

51 Nations-Unies, op. cit., p.2.

52 HABONTh1ANA, (le.), op. cit., p.lOS
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C'est ainsi que la coordination gouvernementale de l'action humanitaire a été

quasiment compromise. Il a fallu attendre la mise en application de la convention de

gouvernement qui a créé le Ministère à la réinsertion et à la Réinstallation des déplacés et des

rapatriés.

1. Le Ministère à la Réinsertion et à la Réinstallation des Déplacés et des

rapatriés (M.R.R.D.R.).

- Naissance du Ministère ou raison de sa création.

Après l'assassinat du Président NDADAYB, le pays fut profondément secoué. Des

centaines de milliers de personnes furent sauvagement tuées, d'autres furent jetées sur les

routes en quête de sécurité. Parmi ces dernières, on peut distinguer les "déplacés intérieurs" et

les réfugiés qui ont cherchés asile dans les pays limitrophes. C'est pour tàire face à ce vaste

mouvement de déplacement de population que fut créé le Ministère à la Réinsertion et à la

Réinstallation des déplacés et des Rapatriés (M.R.R.D.R.).

- Comment est-if organisé?

Le M.R.R.D.R. n'était pas structuré comme les autres ministères et cela jusqu'au 25

Septembre 1996, date de la fin du gouvernement de convention.

. '. .

En effet, selon le Rapport de juin 1996 effectué audit Ministère par un groupe de 4

étudiants de notre département, ce Ministère possédait au départ une organisation bizarre.

Celle-ci se présentait comme suit:

Schéma n02 : ORGANIGRANIME DU M.R.R.D.R. JUSQU'EN JUIN 1996

MINISTERE

1 CABn\ffiT 1

___1__-

1 CONSEilLER 1 CONSEilLER ~SEILLER
Source: BIGIRIMANA, (M.), et alii, Rapport de stage effechré au Ministère à la Réinsertion

et à la Réinstallation des Déplacés et des Rapatriés,

Bujumbura, juin 1996, pge 7.
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Cet organigramme comme chacun peut le remarquer montre que les multiples problème:

qui surgissaient dans ce ministère venaient du fait que son personnel était très réduit. De nouveau:

problèmes notamment ceux concernant la coordination des actions humanitaires surgissaient.

Par la suite une restructuration du Ministère fut entreprise. Un organigramme plu

décentralisé afin qu'un nombre non négligeable de tâches puisse être assuré correctement a él.

aménagé et est devenu de plus en plus fonctionnel. Notons que lui aussi ne manque pas de lacune

si on le compare avec les organigrammes des autres ministères.

L'organigramme se présente comme suit:

khéma n03 : ORGANIGRAMME DU M.R.R.D.R. FONCTIONNEL A PARTIR DE JUILLET 1996.

1

e

:MINISTERE A LA REINSERTION ET
A LA REINSTALLATION DES DEPLACES ET

DES RAPATRIES

1 CABINET 1

Direction Générale à la réinsertion et à la
Réinstallation des Déplacés et des Rapatrif s

1

Département de l'assistance Antel1l1es Département de la Département de la
et de la réinsertion des provinciales coordination de gestion des aides
personnes sinistrées l'action humanitaire

1 1

1 11 1 1 1
1

Accueil, Litiges et Etudes Aide, ONG et Bailleurs de ONU,OUA bomptabilitJ 1 !nspectiol

Assistance Contentieux macro-projets Solidarités Fonds nationaux Organismes et contrôl

Statistiques nationales et et internationaux nternationaux
internationales

1 Gestion des stocksl
",,{,, ..

Source: BIGIRIMANA,(M.), et alii, op. cit, pge 8
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En effet, à partir de juillet 1996, le Gouvernement a senti la nécessité de faire une

coordination des actions humanitaire de façon plus décentralisée. De plus, tant au siège des

O.N.G que sur terrains, les acteurs de l'humanitaire sont de plus en plus convaincus de la

nécessité du renforcement de la coordination de l'action humanitaire dans tout le pays en

général et en Mairie de Bujumbura en particulier. C'est cette motivation qui a poussé les

séminaristes à élaborer un nouveau cadre de coordination et de suivi de l'aide aux sinistrés.

Schématiquement ce dernier se présente comme suit:

Schéma illustrant le cadre de coordination et de l'aide aux sinistrés.

r·RR.D.R
1

1
1

1

COMITE DE COMMISSION
MOBll...rSATION C.P.A.S. CONSULTATIVE
D'AIDE (CC)
(C.MA)

52

CC AS.

Légende:

- C.P.AS. : Comités provinciaux pour l'Assistance aux sinistrés
- C.C.AS. : Comité communaux pour l'Assistance aux sinistrés
- C.S. : Comités de sites.

En effet, nous avons constaté que les nouvelles structures de coordination de l'action

humanitaire se sont révélées hésitantes et très fragiles. Nous avons affaire à une coordination

qui se cherche et qui aura connu beaucoup de problèmes dans son application à cause de la

complexité de la guerre et des détournements.

52 RB., M.RRD.R, PNUD, Journées de réflexion sur l'aide aux sinistrés au Burundi.
Etude sur la coordination de l'aide aux sinistrés et le suivi des
projets y relatifs, novembre 1996, p.1 a
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2) Les objectifs, les réalisations et les difficultés du M.R.R.D.R.

a) Objectifs du M.R.RD.R.

Le M.R.R.D.R. s'est fixé de réaliser beaucoup de missions dont les principales sont les

suivantes: - exécuter et coordonner la politique nationale de réinstallation des déplacés et le

rapatriement des réfugiés, veiller à la satisfaction des besoins fondamentaux de la population

déplacée et rapatriée, oeuvrer en faveur du retour des déplacés et des rapatriés sur leurs

collines et résoudre les questions sociales posées aux catégories vulnérables des déplacés, des

rapatriés et autres victimes de différents massacres. L'autre objectif est de promouvoir une

politique dynamique de rapatriement des réfugiés burundais et celui de coordonner la collecte

et la distribution des aides aux déplacés et aux rapatriés. Toujours dans la ligne des objectifs le

M.RRD.R. s'est assigné de collaborer avec les Ministères concernés par la politique

d'encadrement des déplacés et des réfugiés et de coordonner l'action humanitaire menée en

faveur des déplacés et des rapatriés par l'ensemble des partenaires nationaux et
. . 53
mternatlonaux .

b) Les réalisations du M.R.R.D.R.

Les réalisations de ce ministère en Mairie de Bujumbura comme dans le reste du pays

se sont faites grâce aux subsides de l'Etat et à l'aide accordée à ce Ministère par la

communauté internationale. L'on notera par exemple pendant l'exercice 1995, la réalisation de

quelques études, l'assistance aux sinistrés, la réinstallat~on ~t la· réinsertion d'u~ nombre

important de sinistrés, le rapatriement de pas mal de réfugiés b~ru~daiset l~ ;pr;ise· en charge
. . "

des catégories vulnérables.

Ajoutons que le ministère a effectué des contacts et des visites pour s'enquérir de la

situation réelle des sinistrés sur sites. Ainsi, les résultats de l'étude faite sont contenus dans le

"PLAN D'ACTION POUR L'ASSISTANCE HUMANITAIRE DE TRANSITION- LA

REINSERTION ET LA REINSTALLATION DES DEPLACES, DES DISPERSES ET

DES RAPATRIES" disponible depuis 1995. C'est ce plan qui, ayant été présenté au conseil

des ministres de fin juillet 1995 a permis au gouvernement d'arrêter une pol itique claire et un

programme de réinsertion et de réinstallation des populations sinistrées.

Notons que cette étude a été menée en 2 phases:

- la première a eu l'intérêt de faire ressortir le coût global dudit progr~inme et .les besoins. .
prioritaires à satisfaire. .

53 BIGlRIMANA, (M.), op.cit., p.?
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- La deuxième phase de l'étude démarrée au mois de juillet 1995 portait sur les conditions de

réinstallation et de réinsertion des déplacés, des dispersés et des rapatriés. Les résultats de ce

recensement offraient des données démographiques de référence fiables tant au niveau

national que local et posaient clairement la problématique globale des sinistrés. Il donnait aussi

les' solutions et les stratégies envisageables pour le retour des populations dans leurs

propriétés ou ailleurs ainsi que les meilleures stratégies de réinsertion sociale des sinistrés.

A l'actif des réalisations dudit ministère, nous pouvons mentionner également l'octroi

aux sinistrés de la Mairie de Bujumbura des soins de santé par des visites sur terrain.. Celles-ci

ont pennis de se rendre compte des maladies qui menacent les sinistrés et par l'afflux des

nécessiteux au ministère, tout cela a permis à ce dernier de chercher les moyens pour venir en

aide à ces malades.

Le M.R.R.D.R., avec la collaboration des ONGs étrangères comme Terre des

Hommes, Equilibre, World Vision et autres ont mis à la disposition des écoles et élèves

indigents du matériel scolaire et ont pris en charge les frais scolaires et fournitures diverses

pour un montant de 142.830.000 FBU

Dans ses objectifs, le M.R.R.D.R. a un programme de réinstalfation ~t de réinsertion

des sinistrés.

. Réinstallation.

Dans les quartiers où les conditions tant sécuritaires que sociales le permettaient, le

M.R.R.D.R. a contribué à la réinstallation des sinistrés en leur fournissant le matériel pour

couvrir les maisons, les perches, les rondins etc.

Depuis que le Premier Ministre a lancé le programme de reconstruction le 24 juin

1995, nous avons assisté un mouvement de retour volontaire des sinistrés dans leurs quartiers.

Notons par ailleurs que le M.R.R.D.R. a développé un partenariat avec les

organisations oeuvrant dans notre pays (projet F.AH., Fondation Paix,Unité et Démocratie,

C.E.P.BU, CED-CARITAS, PRODEVA, W. V, .. .) en mettant à leur disposition des équipes

d'aménagistes, topographes, en procédant aux travaux d'aménagement ·des sites dortoirs et en

fournissant des perches et rondins ou même du carburant pour le transport des matériaux. On

notera à l'actif du M.R.R.D.R. et ses partenaires la réalisation du projet de réinstallation

KIYANGE-CARAMA.
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. Réinsertion

D'après l'évaluation du Ministère, à la fin juillet 1995, le nombre de gens retournés à

doinicile et dans leurs quartiers était de 333.959 personnes. Mais avec les violences qui ont

surgi dans les provinces BUBANZA, BUJUMBURA et CIBITüKE au même moment, le

nombre de nouveaux déplacés et dispersés s'était de nouveau accru.

Ces opérations de réinsertion ont plus porté sur les catégories de populations pouvant

regagner leurs propriétés. Ce sont des opérations qui ne sont pas soigneusement étudiées à

partir du moment où les retournés trouvent à la maison les bourreaux des leurs et que la

machine de la mort se trouve toujours en marche. Ainsi, leM.R.R.D.R., comme les autres

Ministères en cette période de crise, n'est pas sans difficultés.

-Les lacunes du M.RRD.R

Les problèmes du M.R.R.D.R. sont nombreux. Cela est dû au fait que c'est un

ministère jeune et qu'il touche presque tous les domaines.

Le problème principal qu'a connu le M.R.R.D.R. est le problème d'organisation. En

effet, tous les autres Ministères ont une structure qui leur permet de décentraliser, d'organiser

et d'aboutir leurs programmes. Au départ, le M.R.R.D.R. a co~me nous l'avons fait remarquer

sur la critique de son organigramme, le Ministre, lecabinet et lesconseillers.

Le Ministère ne connaissait pas de Direction générale, de Départements et d'autres

services. Il avait en conséquence des problèmes de coordination' de son travail, de

l'entremêlage et de cumul de fonctions. Leministère connaît un problème de budget face aux

besoins immenses et multiformes des populations sinistrées. Le rapport-bilan de l'exercice

1995 nous montre que le ministère est doté uniquement du budget de fonctionnaires du cabinet

ministériel ce qui n'a pas permis la mise sur pied d'autres structures haut-citées. Le même

rapport-bilan nous dit que même certains cadres y affectés par transfert ont continué à
percevoir leurs salaires sur les titres budgétaires de leurs ministères d'origine.

Le ministère a beaucoup de problèmes logistiques pour se rendre au terrain étant donné

que pour bien faire son travail il doit rencontrer les sinistrés là où ils sont installés.

En effet, nous savons que sur les collines et dans les quartiers de la mairie existent des

criminels, des auteurs du génocide et des vols, et d'autres crimes d.e pillage et .de destruction.

Ainsi, le retour des sinistrés chez eux reste bloqué. Et, le ministère a toujours besoin de

beaucoup de moyens pour leur venir en aide.

Le problème du retour rapide des sinistrés chez eux est aussi causé par
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- Le problème de l'impunité, la crainte de marginalisation sociale, les exploitations

politiciennes de la problématique des sinistrés par certains dirigeants de l'administration

territoriale. Il faut aussi ajouter les attaques incessantes des bandes et milices armées qui ne

cessent de causer de nouveaux déplacements de populations. De plus, la lutte politique est

devenue une source de tous les dangers pour les populations sinistrés indépendamment de leur

appartenance ethnique et constitue une des problématiques au Burundi.

3) Les mécanismes de cO,ncertation existants pOlir une bonne

coordination54

* Aux niveaux formel et informel

Le M.R.R.D.R. étant un ministère jeune de 4 ans à peine, ses structures notamment sa

Direction Générale et ses Départements, ne sont opérationnelles que depuis peu. Par

conséquent, des mécanismes de concertation au niveau formel régis par des textes de loi et

règlements sont inexistants. Mais le ministre qui' a dans ses attributions la réinsertion et la

réinstallation des déplacés et des rapatriés collabore étroitement avec ses partenaires de

l'assistance humanitaire dans le but de trouver des voies et moyens pour mettre en place ces

mécanismes.

Par contre, au niveau informel, des mécanismes de concertation entre les intervenants

dans l'assistance humanitaire fonctionnent sur une base sectorielle à savoir:

· Dans le domaine de l'information, le Département des Affaires Humanitaires;

· Dans le secteur du développement, le P.N.lI.D. ;

· Dans le secteur sanitaire, l'O.M.S. ;

· dans le secteur alimentaire, le P.A.M.

* Sur la plan central et au niveau cei~tralisé :

Les mécanismes de concertation au niveau central sont à l'état embryonnaire. On peut

noter cependant l'existence de 3 organismes et organisation~ susceptibles qe créer les bases de

ces mécanismes notamment:

lOLes organismes du secteur public:

Le M.R.R.D.R. dont l'une des missions principales est la coordination de l'assistance aux

sinistrés, le M.P.D.R. dont l'une de ses attributions est la reconstruction qui a des interrelations

avec le programme de réhabilitation des sinistrés, le secrétariat d'Etat à la Coopération qui est

54 Recueillis par nous-même durant l'exposé sur « L'étude sur la coordination de l'aide aux
sinistrés et le suivi des projets y relatifs », pendant la journée de réflexion sur l'aide aux
sinistrés au Burundi du 27 novembre 1996.
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chargé d'agréer les a.N.G.. étrangères désirant oeuvrer au Burundi., Enfin, les ministères

techniques qui contribuent à l'action humanitaire dans leurs domaines de compétence.

2° Les associations et organisations' non gouvernementales .locales qui s'intéressent à
l'assistance aux sinistrés.

3° Et enfin les organisations internationales (il s'agit d'Agences onusiennes, a. N.G. étrangères,

Bailleurs de fonds) qui fournissent un appui technique, financier et matériel aux sinistrés.

Au niveau décentralisé, il est à remarquer qu'à l'échelon provincial, ces mécanismes de

concertation existent entre l'administration et les intervenants sur terrain. Mais ils varient en

fonction de l'état de sécurité, du niveau de la qualité de l'encadrement administratif à l'échelon

de la province, de la commune et même du quartier etc.

Ainsi, là où ces mécanismes ont bien fonctionné, on note l'existence de la coordination

entre les intervenants et les autorités administratives. Des calendriers et des programmes

d'activités sont arrêtés et des réunions d'information et de concertation régulièrement tenues.

Ce qui n'a malheureusement pas été le cas en Mairie de Bujumbura.

4) Les mécanismes de suivi des projets d'assistance aux sinistrés en
Mairie de Bujumbura.

Au niveau formel et informel, les mécanismes de suivi des projets d'assistance aux

sinistrés n'existent pratiquement pas. Nous avons un exemple éloquent du projet de

réinstallation de KIYANGE-CARAMA. Quant au niveau informel, les intervenants dans un

même secteur ont leurs propres mécanismes de suivi des projets. Cela échappe au contrôle du

M.RRD.R et du M.LS.P.

En effet, sur le plan central et au niveau décentralisé, le M.RRD.R. est en possession

d'une dizaine d'avant-projets jusqu'au 27 novembre 1996 sur l'assistance aux sinistrés. Ces

projets ne sont pas encore opérationnels. Ils attendent la mise sur pied des mécanismes de suivi

et la mise à disposition des financements. Au niveau décentralisé, ces mécanismes varient en

fonction des intervenants du secteur d'intervention et de l'adrrlinistration locale.

. . ., . .'

5) Les faiblesses de la politique nationale humanitaire.

En faisant une analyse objective de la situation actuelle de l'assistance humanitaire, on

remarque que cette dernière révèle beaucoup d'intervenants non connus par leM.R.R.D.R.

alors qu'il est directement intéressé. Aussi, les zones et les domaines dans lesquelles ils

interviennent ne sont pas connus par les ministères concernés et les approches d'interventions

sont souvent divergentes. Ce qui a empiré la situation déjà très critiq~e55.

55 Recueilli par nous-même durant les travaux en commission de la journée de réflexion du
27 novembre 1996.



·40

En effet, les stratégies du gouvernement dans l'amélioration du sort des sinistrés

burundais sont consignés dans les documents suivants:

- La convention de gouvernement particulièrement l'annexe sur les déplacés et rapatriés qui a

été signée le 22 juillet 1994,

- Le plan d'Action du gouvernement présenté par le Premier Ministre le 29 mars 1995 et

- Le Plan d'Action pour l'assistance humanitaire de transition, la réinstallation et la réinsertion

des sinistrés, élaboré par le M.R.R.D.R.

La politique du Gouvernement telle que définie dans ces textes est irréprochable et

consiste à:

- Accorder une assistance humanitaire de transition aux sinistrés qui peuvent et qui veulent

retourner à leur domicile dans l'immédiat, jusqu'à ce qu'ils puissent se prendre en charge

- Créer des "sites-dortoirs" pour ceux qui ne peuvent pas rentrer dans leurs propriétés, et

aider les sinistrés de cette catégorie à travailler le jour sur leurs exploitations quitte à passer la

nuit dans des endroits plus sécurisants; et enfin identifier et aménager de nouvelles terres à
ceux qui n'en ont plus ou qui ne peuvent plus retourner chez eux.

En effet, la faiblesse majeure pour le gouvernement demeure dans son attitude timorée

de ce qu'il appelle "le risque de voir cette politique débo~chée sur la constitution de "ghettos

ethniques". Notons qu'en réalité, le gouvernement n'avait pas raison de ne pas agir en mairie

de Bujumbura pour sauver ce qui restait à sauver quant on sait qu'elle devait faire face à une

situation de fait.

Ainsi, les problèmes découlant de cette situation ne cessent de se poser en mairie de

Bujumbura comme dans le Burundi profond jusqu'à nos jours. Il reste parfois difficile de dire

exactement ce qui se fait sur terrain, à quel endroit, pendant quelle période, avec. quoi et par

qui ? La circulation de l'information est d'autant plus difficile qu'il n'existe pas

jusqu'aujourd'hui au M.R.R.D.R. de répertoire des organisations et activités évoluant sur le

terrain. Il reste donc difficile pour le M.R.R.D.R. de définir des politiques et des programmes

et s'en suivre et d'en évaluer l'impact.

6) Les intervenants ct les domaines èouverts.

Depuis le début de la crise burundaise, l'aide aux populations sinistrées relève de la

responsabilité de l'Etat. Mais ce dernier éprouve d'énormes difficultés à assurer son rôle. Face

à ces difficultés, le gouvernement a lancé un appel aux pays amis, aux organisations

internationales, aux a.N.G. locales et étrangères pour venir en aide aux sinistrés de la crise

burundaise comme on l'a déjà évoqué.



A cet appel pressant, les intervenants humanitaires ont répondu favorablement et

nombreux. En Mairie de Bujumbura, les données dont nous disposons nous montrent, de façon

résumé et sous forme de tableau, les intervenants et les domaines couverts mais pour la seule

situation de juillet 1996.

Tableau nOS: Tableau récapitulatif des interventions existantes en Mairie de Bujumbura par

secteur Guillet 1996).

II Secteurs Dévelop- Médical Nutrition Eau/Assai- Alimcn- Non-alimen- Logisli- Agric Educali Social Réha
1pemenl nissement taire taire ques u- on bililal

1

ri 0:-.105 (réfugié ltUrc ion
Il s)

Il .H.!. . UNICEF .MSF . CRS . CRS 1".D.I-1. .1-1.1. He. 1

Il AFRlCAR c
l, E .MDM .ACF . UNICEF . l'AM .FICR !\DRA .T.DJ 1.

il .F.I.C.R . UNICEF CHRISTIAN AFRlC
Il CHRISTIAN AID UNICE AIRE
i! . G.T.Z. .ADRA AID F

Il
. W.V. IvIEC .CARE

. W.V.

"
.FICR

" .MSF
li .UNICE

:1 .SCMTM F

Source: République du Burundi, M.R.R.D.R., Journée de réflexion sur l'aide aux sinistrés. Documel

synthèse, Bujumbura, décembre 1996, pge Il.

N.B: L'explication de ces abréviations aux pages

Nous rappelons que la crise burundaise a affecté même ces intervenants et leurs

interventions sur terrain. Cependant beaucoup d'O.N.G. étrangères ont préféré soit se

concentrer ou se replier sur Bujumbura soit quitter le Burundi au moment où les bénéficiaires

burundais en avaient tant besoin. Nous rappelons que la crise burundaise a affecté même ces

intervenants et leurs interventions sur terrain. Cependant beaucoup d'O.N.G. étrangères ont

préféré soit se concentrer ou se replier sur Bujumbura soit quitter le Burundi au moment où les

bénéficiaires burundais en avaient tant besoin.
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Tableau n° 6: Tableau illustrant les O.N.G. ayant quitté le pays depuis 1993.

Nom de l'ONG

1. Institut Jane Googall

2. African Development Fondation (AD.F.)

3. Ligue des Coopératives des Etats-Unis

(CLUSA)

4. Association pour la promotion de

l'Education et de la Formation à l'Etranger

(APEFE)

5. Association Flammande de Coopération au

Développement et d'Assistance Technique

(VVOB)

6. Nord-Sud Coopération

7. Centre d'aide pour le Développement dans

la liberté et le progrès (DELIPRO)

8. Coopération et Progrès (CP)

9. Wilthius-Volontariaat

10. Concer Worldwise

Il. Comité International de la Croix-Rouge

(CICR)

12. Médecins du Monde (MDM)

Domaine d'intervention

· Environnement, protection des chimpanzés

et singes

· Financement des activités génératrices de

revenus

· Appui aux projets initiés par les populations

des zones rurales et urbaines

· Education

· Education

· Appui aux coopératives

· Formation artisanale

· Appui aux coopératives

· Agriculture, Elevage, Santé, Transport et

Education

· Santé

· Assistance aux enfants de la rue

· Aillénagement des sources d'eau

· Aide humanitaire

· Gestion des camps des réfugiés

· Santé

Source: HABONIMANA, (lC.), Organisation et fonctionnement du Ministère burundais des

Relations Extérieures et de la Coopération: Evolution

historique, problèmes et perspectives d'avenir (juillet 1962­

1996),.Mémoire, UB.., F.L.S.H., Histoire, Bujumbura,

1997, p.l05.
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Notons que certaines a.N.G. de ce tableau comme le C.I.c.R. et M.D.M. sont par la

suite revenues sur leur décision et c'est pour cette raison que nous les voyons en activité à

travers le tableau précédent.

Au terme de ce chapitre, nous tenons à souligner que les urgences dictées par la crise

n'ont pas toujours répondu aux attentes de l'éthique humanitaire et de la loi sur lès a.N.G.

étrangères. La raison la plus importante est cette absence de l'Etat dans la coordination de

l'action humanitaire ou, pour dire mieux, cette coordination approximative de l'action

humanitaire en Mairie de Bujumbura.

En définitive, beaucoup de questions se posent sur les acteurs de l'humanitaire, sur

leurs actions et sur ,leurs domaines d'intervention. Ces multiples questions nous ont poussé à

chercher des lumières y relatives. Nous avons privilégié une méthodologie d'enquêtes par

questicinnaires56 et un entretien direct pour découvrir toute la réalité sur la solution humanitaire

apportée en Mairie de Bujumbura.

. ~'

56 Voir les questionnaires d'enquête en annexe nO?
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CHAPITRE ID. AIDE HUMANITAIRE, UNE ARME A DOUBLE TRANCHANT?

O. Introduction.

Enintitulant le présent chapitre de la sorte, nous ne prétendons pas dresser un bilan des

aides humanitaires en Mairie de Bujumbura. L'objectif principal de ce chapitre est de chercher

à découvrir la destination des aides humanitaires dans cette situation de crise. II met ensuite en

évidence les réalisations et les domaines d'intervention des a.N.G. oeuvrant en Mairie de

Bujumbura. Il a le mérite d'enlever les masques des aides humanitaires et de présenter ses

effets pervers sur les populations sinistrées de la Mairie de Bujumbura.

A. Résultat de l'enquête sur les sinistrés de la Mairie de Bujumbura.

L Cadre et objectifs de l'enquête.

a) Présentation de l'enquête sur les sinistrés en Mairie de

Bujumbura.

Cette enquête effectuée au sein des camps de déplacés de la capitale burundaise a été

motivée par la nécessité scientifique de confronter les sources écrites et orales afin de mieux

appréhender la réalité.

L'enquête dont il est question s'est intéressée aux sinistrés sur sites càr nous possédions

déjà des informations sur les sinistrés hors sites (dispersés) foun1ies p'ar' "Le Rapport

d'enquête sur les sinistrés se trouvant en Mairie de Bujumbura" réalisé par le P.A.M. et publié

en février 1995. Ce Rapport nous apprend que parmi les bénéficiaires des vivres PAM depUis

1993, 37% ne sont pas identifiés et 18% ne sont pas nécessiteux et par conséquent sont rayés

de la liste des bénéficiaires des vivres P.A.M. Le Rapport fait aussi état, comme nous le

voyons sur le tableau qui suit, des effectifs maintenus, non identifiés, rayés par rapport aux

bénéficiaires théoriques des 12 quartiers de la Mairie:



45

Tableau n07 : Effectifs des bénéficiaires maintenus, non identifiés, rayés par rapport aux
bénéficiaires théoriques.

Lieu Nbre % Ben. main. % Non Ident % nbre rayé %
théorique

BUYENZI 11864 100 5885 50 2725 23 3254 27
BWIZA 4034 100 1641 41 1813 45 580 14
CIBITOIŒ 7764 100 3528 45 3242 42 994 13
KANYOSHA 5880 100 1060 18 4820 82 0 ()

KIGWATI 782 100 507 65 0 0 275 35
KINAMA 1007 100 522 52 478 47 7 1

KAMENGE 5167 100 2441 47 1165 23 1561 30
MUSAGA 5280 100 2977 56 2198 42 105 2
MUTANGA 831 100 440 53 274 33 117 14
NGAGARA 1739 100 1069 61 344 20 326 1()
NYAKABIG 2400 100 987 41 286 12 1127 47
A 872 100 264 30 272 31 336 ]l)

ROBERO

TOTAL 47620 100 21321 45 17617 37 8682 IX
)/

Dans presque tous les camps de déplacés qui ont fait l'objet de notre enquête, il nous a

été difficile de distinguer les sinistrés des non sinistrp.s en mouvement permanent dans les

camps. Nous avons pu remarquer qu'il y avait même des sinistrés qui venaient souvent

percevoir des aides sur les sites avec les sinistrés sur ~ites et qui rentraient par la suite dans

leurs quartiers. On les appelle des "dispersés".

Ainsi se résument les hypothèses que nous voudrions vérifier et qui justifient la raison

d'être de notre enquête.

b) Objectifs de l'enquête.

Les objectifs de notre enquête étaient de deux ordres: il y avait des objectifs globaux

et des objectifs spécifiques. Les premiers devaient nous permettre d'avoir à la fin de notre

enquête des informations appropriées Sllr les sinistrés de la Mairie et faciliter notre analyse

grâce aux données réelles et saisissables.

Les résultats des objectifs spécifiques nous ont permis de disposer des données sur les

conditions de vie que connaissent les sinistrés : milieu de vie dans les camps, conditions

d'hygiène du milieu, conditions de promiscuité, sources de revenus des sinistrés, les acteurs de

l'humanitaire etc.Ces résultats nous ont aidé aussi à disposer des perceptions des sinistrés sur

la gestion du problème des sinistrés par l'Etat et ses partenaires.

57 Source: P.A.M., Rapport d'enquête sur les sinistrés se trouvant en Mairie de Bujumbura,
Bujumbura, février 1995, p.7
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II. Exploitation des données de l'enquête: étudeapprofolldie de ses résultats.

.
Les réponses aux questions posées dans les camps de déplacés nous ont permis de

constater comment s'est déroulée l'installation et l'organisation des car.!!ps~ér;q;êtés. En plus

des réponses fournies par les questionnaires d'enquête, nous avons aussi usé de l'observation

personnelle pour nous rendre compte de la véracité des faits. Ainsi, le tableau N°lO nous fait le

condensé de ce que nous avons recueilli sur l'installation et l'organisation dans les camps

enquêtés.

Tableau n08 : Installation et organisation dans les camps de déplacés en mairie de Bujumbura.

C3mp~ St ~agara ~~agara Gd fluyenzi Legentil Johnson GlIlumb,l K.myoshil Kiriri Tot<\1
Mich Séminaire

·Thèmes el

a) Accueilli par:

- L'autorité 0 2 2 0 2 2 2 2 2 2 16
administrative

- Les 2 0 0 '2 0 2 2 0 0 0 S
missionnaires

- Les forces de 0 0 0 0 ,0 0 0 0 0 0 0
l'ordre

b) Accueilli par

- les 2 2 2 2 0 0 0 0 IJ 2 10
infriL"tructures
publiques

- Les sites 0 0 0 0 2 2 2 2 2 0 10
aménagés

cl ,Durée de
sejour

1 ans ou plus 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 20

d) Organisation
au camp

- Existence des 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 20
comités

J<cgJoup'crncnl'i
en quarln:rs

, pm provenance 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2IJ

. Par sexe 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

,Par famille 2 20

Total 12 12 12 12 12 14 14 14 12 14

Légende: 0: Non; 2: oui

Source: Tableau réalisé par nous-même à base des informations fournies par l'enquête

effectuée en Mairie de Bujumbura.

En général, les sinistrés nous affirment qu'ils ont reçu un accueil chaleureux mais que

l'on se préoccupe de moins en moins de leur situation:

Il Tugishika, abanyengagara batwakiranye igishika. Ntakintlll7akil1lwe twari

twahunganye. Ubu ntibakitwitaho canecane twebwe tugeze I1ll1zabllkllru"58
.

58 Témoignage de HAKIZIMANA Rebecca (40 ans), déplacée sur site Ngagara Q.4
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"A notre arrivée, Ngagara nous a réservé un accueil chaleureux. Nous avions tout

perdu. Mais on ne s'occupe plus de nous, surtout nous les vieux".

En ce qui est de la situation sanitaire des sinistrés sur sites, nous avons trouvé que la

sous-alimentation et la malnutrition sont les principales causes des problèmes de santé...

Nous étions déjà informé sur la situation sanitaire des déplacés sur sites en général.

Mais notre curiosité nous a poussé à faire une descente sur terrain pour nous rendre compte de

la réalité. Nous avons trouvé que les déplacés sur site peuvent mourir den'importe quoi et à

n'importe quel moment. Ce sont des "otages en attente d'une mort douce". Le tableau 9 nous

en dit plus et d'une façon résumée:
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Tableau n09 : Situation sanitaire aux camps enquêtés en Mairie de Bujumbura depuis 1993

1

Camps St Ngagara Ngagara Gd Buyenzi " Legentil Johnson Gaturnba Kanyosha Kiriri Tolal
Michel Q4 Q5 Séminaire

Thèmes

Thémenol, Santé des sinistrés au camps en mairie depuis 1993

a) Problèmes
alimentaires

· Qualité 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 ::!11

· Quantité 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 20

b) Les maladies
plus fréquentes

· Diarrhée 2 2 2 0 2 2 2 2 2 0 le.;

· Gale 2 0 2 0 2 2 2 2 2 0 1~

· Maladies 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 211

respiratoires

. Malaria 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2
1

~()

Kwashiorkor 2 0 0 0 2 0 0 2 2 2 10

Rougeole 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 20

SIDA ct autres 2 2 2 fJ 2 2 2 2 2 2 1S
MS.T.

· Parasites 2 2 2 0 2 2 2 2 2 1) 1(,

intestinaux

c) Causes

· Pauvreté 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2U

· Prostitution 2 2 2 0 2 2 2 2 2 0 !ti

· Promiscuité 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 20

· Sous- 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 21.1
alimentation

2. Absence de 2 0 0 0 0 2 0 2 2 0 12
soins de santé

-

Total 30 25 26 16 30 28 26 30 30 30

Légende: 0 : Non; 2: Oui

Source Tableau réalisé par nous-même à ['aide des données fournies par notre enquête.
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Ainsi, à voir les O.N.G. opérant en Mairie de Bujumbura dans le secteur

sanitaire59 et la mortalité surtout infantile qui a atteint son paroxysme ces dernières années

dans la Mairie de Bujumbura, et surtout dans les camps de déplacés, on est porté à croire

que lesdites O.N.G. s'occupent d'autre chose que de leur domaine d'interventionGO
.

Face, à tous ces problèmes sanitaires des sinistrés de la Mairie de Bujumbura,

nous avons été informé que le M.R.R.D.R. a dû totalement prendre en charge les soins

médicaux à concurrence de 67.927.500 FBu.

Cependant, à cause du coût élevé des soins médicaux, et pour permettre à toute la

population sinistrée d'atteindre ces soins, le M.R.R.D.R. a adopté une nouvelle politique

d'aide en l'acquisition d'une carte d'assurance maladie pour 56.000 ménages dont plus de

4000 ménages sinistrés de la Mairie de Bujumbura.

Notons que pour financer ces cartes et acheter des désinfectants anti-gale ainsi que

du matériel hygiéni.que, le Ministère a dû contracter un crédit à la Banque Mondiale de

121.000.000 FBu.

Ainsi, pour soulager les populations atteintes et handicapées par la gale en Mairie

de Bujumbura comme dans le reste du pays, une campagne a été menée. On aura

remarqué la participation active d'une O.N.G. canadienne PRO.DE.YA. dans cette

entreprise.Elle a donné aux sinistrés de l'eau potable et construit des latrines.

Notre descente dans les "camps de la mort silencieuse" nous a permis de constater

la situation économique et socio-culturelle prévalant dans les camps. Le tableau nOlO est

très explicite à ce sujet.

59 Cfr liste des ONGs étrangères oeuvrant au Burundi jusqu'au 1er janvier 1997 (pge 57 et 58
ce mémoire).
60 Interrogation que nous partageons avec les séminaristes dans la journée de réflexion sur
l'action humanitaire en santé dans le contexte actuel des problèmes identifiés sur terrain au
Burundi. Cfr le résumé en annexe n06.
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Tableau nO 10 : Situation économique et socio-culturelle aux camps de .déplacés de la Mairie de

Bujumbura.

Camp St Nga Nga Gd Buycn LegcnL Johns Galtl K,llY Kiri To!;}

Thème Mich gara gara Séminai zi II il on mba osha ri

el Q4 Q3 re

Thème nEl : Vie économique et socio-culturelle des sinistrés sur sites

a) Sources de

revenus

· Agriculture 0 0 0 0 0 2 2 2 0 0 C>

· Elevage 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 (l

· Petit 2 0 0 0 2 2 2 2 0 2 1(

commerce

· Aides 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 ')
"-

humanitaires

TIIème n02 : Organisation pour la production

· Les sinistrés 2 2 2 0 0 0 0 2 0 0 X

sont

organisés en

associations

pour la

production

· ils ont accès 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 (l

aux petits

crédits

Total 6 4 4 2 2 6 6 6 2 2

Légende: 0: non; 2: oui

Source: Tableau réalisé à l'aide des informations recueillies pendant notre enquête en Mairie

de Bujumbura.
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"lyataba imfashanyo z'abagiraneza, ntawuba akiriho. Zaradukuye mu kaget.

Ntawozivuga nabi,,61. "N'eût été les aides humanitaires, nous ne serions plus vivants.

Elles nous ont sauvé. Personne ne peut leur reprocher quoi que ce soit". Ainsi, nous

remarquons le caractère contradictoire de la conception des aides humanitaires à

travers ce témoignage et la clause de la journée de réflexion en santé (cfr le résumé en

annexe n06 ).

Nous avons ensuite constaté qu'il n'y a jamais eu de politique humanitaire claire en vue

de la résolution du problème des sinistrés en Mairie de Bujumbura.

En effet, il manquait un élément primordial : "la coordination de l'action humanitaire

par l'Etat". C'est la raison pour laquelle l'action humanitaire en Mairie de Bujumbura était

toujours improvisée en répondant à la morale de 'l'urgence pendant plus de 4 ans. Nous nous

imaginons que l'urgence devait vite laisser la place à un autre stade orienté vers la

reconstruction et le développement.

Au vue des résultats de notre enquête, il apparaît d'une part que les bénéficiaires ont été

écarté de la résolution de leurs problèmes et que d'autres parts, l'Etat a été absent dans l'action

humanitaire en Mairie de Bujumbura.

Les tableaux nO}} et n012 rendent compte de la façon dont les sinistrés et les acteurs de
. .'. . .

l'humanitaire apprécient l'action humanitaire en Mairie de Bujumbura.

. ~ ,

61 Témoignage de MUKAPETERO, (M.) 63 ans, déplacé sur site Ngagara Q.3 originaire de
Gahombo (Kayanza).
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Tableau nO!! : Perceptions des aides humanitaires par les bénéficiaires de la Mairie de

Bujumbura.

Camp Cam Ngaga Nga Gd Buye Legen Johns Gatu Kanyo Kirir Total
ps raQ4 gara Sémina nziII til on mba sha i

Thèmes St Q~ ire
Mic
hel

Thème nE: Aspects des aides humanitaires par les sinistrés sur sites

a) Les aides nous font du bien: aides d'urgence

· Les 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 20
habits

. Eau 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 20

· Vivres 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 20

2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 20
Médicam
ents

· Tentes 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 20

b) Les
aides
nous font
du mal

· Nous 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 20
infantilis
ent

· Nous 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 20
empêche
nt nos
initiatives
privées

. Nous 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 20
contraign
ent à la
mendicité

· Nous 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 20
transfonn
entde
plus en
plus en
éternel
assistés

c) Nous 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 20
font
autant de
mal que
de bien

. C'est un 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 20
mal
nécessair
e

Total 22 22 22 22 22 22 22 22 22 22

Légende : 2 = oui

Source: Tableau réalisé par nous-même à l'aide des résultats de notre enquête.
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IIImfashanyo z'abagiraneza naho zidutunze zirera nabi 1162

"Il est vrai que les aides humanitaires nOlis sont d'une grande utilité, mais

elles nous infantilisent".

En effet, ce témoignage d'un déplacé est identique à celui du chef de

département des affaires socio-culturelles de la Mairie disant que "Les aides

humanitaires constituent un szpport aux sinistrés mais ces derniers risquent de

prendre la mauvaise habitude d'être d'éternels assistés. C'est le constat qu'on fait

actuellement',63

62 Témoignage de ZAHIRIRWA Evariste (35 ans), déplacé sur site Kiriri.
63 Témoignage de NDAYISHIMIYE, (H), Chef du Département des Affaires Socio-
Culturelles en Mairie de Bujumbura.
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Tableau n012 : Perceptions des aides humanitaires par les acteurs de l'humanitaire et
contraintes y relatives.

Acteurs de l'action PAM CED T.D.H. JOHN s. TONTINE M.R. DAB. Mairie H. Tola
humanitaire CAlUTAS SON A. ROllERO RD. de C. 1

S. R. Bujum R.
1llèmes B. bura

Thème n° Aspects des aides humanitaires vus par les acteurs htimanitaires

a) Les aides 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 20
humanitaires font du
bien aux sinistrés

· Habits 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 20

· Eau 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 20

· Vivres 2 2 2 2 2 2 2 :2 2 :2 :2()

· Médicaments 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2()

b) Les aides 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2U
humanitaires peuvent
faire du mal aux
sinistrés

· Elles les infantilisent 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 20

· Elles empêchent 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 20
leurs initiatives
privées

· Les transfonnent à la 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 20
longue en éternels
assIstés

c) Elles font autant de 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 20
mal que de bien

· C'est un mal 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 20
nécessaire

Total 22 22 22 22 22 22 22 22 22 22

Légende: 2 = oui

Source: Tableau réalisé par nous-même à l'aide des résultats de notre enquête.

Au regard des tableaux nE13 et 14, nous remarquons que les acteurs de J'humanitaire et
les bénéficiaires de l'action humanitaire se font une idée commune des aides humanitaires.
Ceci permet de voir la face cachée de la "médaille de l'action humanitaire".

Ces tableaux montrent également que l'Etat a laissé les a.N.G. travailler en désordre en
. Mairie de Bujumbura comme dans le Burundi profond64

.

De plus, l'Etat n'a pas écouté ou plutôt n'a pas pris en considération des propositions65

de ses partenaires pour la résolution du problème des sinistrés de la Mairie de Bujumbura.

64 Nous partageons cette affirmation avec les Séminaristes sur l'action humanitaire dans le
secteur sanitaire.

65 Voir propositions des sinistrés et des a.N. G.: Tableaux n° 17 et n° 18 de ce même
mémoire.
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De plus, l'Etat n'a pas écouté ou plutôt n'a pas pris en considération des propositions65

de ses partenaires pour la résolution du problème des sinistrés de la,Mairie de Bujumbura.

. ;. 'Les réalisations de J'action humanitaire en Mairie de Bujumbura.

L'action humanitaire en mairie de Bujumbura depuis 1993 jusqu'en 1996 est

difficilement quantifiable. Cela est dû à l'absence des rapports d'activités de la presque totalité

des a.N.G. étrangères et locales oeuvrant en Mairie et aux faux rapports notamment sur la

situation sanitaire et alimentaire (cff le point n013 de l'annexe n06).

Nos recherches nous ont permis de connaître très peu sur les réalisations des a.N.G.

locales et étrangères : la plupart d'entre elles se limitaient à l'action des aides ponctuelles

d'urgence notamment les vivres et les non vivres. Ainsi, jusqu'au 1er Janvier 1997, 48 a.N.G.

étrangères (la 48è étant la M.r.a.B.) oeuvrant en Mairie de Bujumbura dont 29 d'entre elles

sont nées avec la crise, faisaient leur assistance humanitaire sur les populations sinistrées. La

liste qui suit nous montre leurs domaines d'intervention et leurs dates d'agrément. Nous

rappelons que toutes les a.N.G. étrangères se sont repliées sur Bujumbura à partir de juillet

1996 pour cause de l'embargo nous imposé.

65 Voir propositions des sinistrés et des a.N.G.: Tableaux n017 et n018 de ce même
mémoire.
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Tableau nOl3: Liste des a.N.G. étrangères et des organismes des N-U oeuvrant au Burundi

jusqu'au 1er janvier 1997 et leurs domaines d'intervention.

,
ii' DATE DOMAINE D'INTERVENTIONli :\0\1 DE L'ONG

D'AGREMENT
,

Il 1
1

ii 1. ACTION CONTRE LA FAIM 28.8.96 HUMANITAIRE (SANTE)
1

i: 2. ASSOCIATION FRANCAISE DES VOLONTAIRES 5.05.83 AGRICULTURE, ELEVAGE, REBOISEMENT, !
,! DU PROGRES (AFVP) . HABITAT, APPUI AUX ASBL i
l' 1

li 3. EQlllLIBRE
1

15.09.95 REINSER110N, REHAlJILlTATION,
1

il RECONSTRUCTION
1

:1 .1. \IJ-:IJECINS SliNS l'liONTlI':RES (l'mllcc) '2'1.11.'.15 III ltvl i\NITAII~ l':: SANTI':. NI rm l'Ill lN, S:\N IT..\II~ J-:. I!
:1 REIIABILI'J'/\TION i
ft

IHJM/\NITAJRE: NUrRITION. SANIT/\TION 1

I!
.1 ~. SOLIDARITES 26,12.96'1l, AUTRES ACI1VITES II1IlvlANITAlRESli
,~ !

02.03.96 SAJ'lTE
;

:~
G. \lEDECINS DU MONDE i

d
,

7..\1 EDECINS SANS FRONTIERES (BELGIQUE) 24.11.95 IIUM/\NITAIIŒ: SANTE. NUTI~ITION. S,\NIT.\TION i

:1 :
l! ~. \lEDECINS SANS FRONTIERES (HOLLANDE) 24.1.1.95 HUMANIT/\IRE:'SANTE

I,i 'J. \IEDECINS SANS FRONTIERES (SUISSE) 17.11.95 HUMANITAIRE: REHAl3IUTATION. SANTE

1: 10. CEl\'TRE CANADIEN D'ETUDES ET DE 25.01.84 APPUI AUX A~mL, FEtvllvlES, AIDE I-IUMANITAI RE
fi COOPERATION INTERNATIONALE

li Il. OXFAlvl QUEBEC 08.03.96 A1'PUI AUX ONGs LOCALES. SECOURS D'URGENCE:l
H-
.' 12. 'l'EliRE SANS FRONTIERES 2!W2.90 ADDUCTION J)'J-:I\l 1 1 1IlIIvl:\NIT.·\IRI':,.
i' 1.'. CillE CANADA 27.05.94 CONSTRUCTION (HA13ITAT RURAL)

il 1-1. 1IANDICAl' INI'ERNAll0NAL K03.93 REEDUCATION DES l'ERS()NNI~S IIANDlCi\I'EI':S
1

il 15. SOLIDARITE ET COOPERAl'ION MEDICALE DU l'AS DE RENSEIGNElvlENTS
. TIERS-MONDE

r16. SOURIRES D'ENFANTS 18.02.95 ENFANTS NON ACCOMPAGNES

l 17. ACTION-AIO 20.02.95 DEVELOPPEMENT DU MONDE RURAL

. !
1

i
!

l
.r
i; \'0\1 DE L'ONG DATE DOMAINE D'INTERVENTION;1

" D'AGREMENT:.
li 1K CHRISTIAN AID 30.6.95 PROJETS DE DEVELOPPEMENT INITIES PAR I.ES
'. EGLISES PROTESTANTES ET I.ES ORGANIS:\TIONS
,; LOCALES

19..·\FRICAN REVIVAL MINISTRIES (ARM) 08.03.95 SANTE, AGRICUl:I'URE. ELEVAGE, FORMATION

20.0XFA..'vl-UK 28.1 1.88 EAU ET ASSAINISSEMENT + HU/dAJ'lITAIRE

21. S.·\VE THE CHILDREN FUND 28.8.96 RECONSTRUCTION. REIIAlJlLlTATION +
;~ ACTIVITES DE DEVELOPPE/vIENT
:1 COMMUNAUTAIRES
t;

22. AFRICAIRE AI'PUI AUX ONGs LOCALESd;1
': 2:1. C.-HHOLIC RELIEF SERVICES 12.06.74 DEVELOPPEMENT INSTITUTIONNEL. ADDUCTION

~ ! D'EAU, PROTECTION DE L'ENVmONNEtvIENT;-

;~
HUMANITAIRE DEPUIS 1995

:1 24. \\'ORLD VISION 30.06.95 REHABILITATION, RECONSTRUCTION, ENFANTS
il NON ACCOMPAGNES, RECONCILIATION,!:
:i 1Il.Ttvl i\NIT/\1 RE
'1

2), \IENNONITE CENTRAL COMMIlTEE 01.03.96 RECONSTRUCTION. RE('()NCIL!A110N.:!
': REH ABILITAnON

Il 26. Ir<'TERNATIONAL ASSOCIATION OF 06.12.95 HUMANITAIRE. EDUCA!10N A LA PAIX.
!! EDUCATORS FOR WORLD PEACE RECONSTRUctiON, PROTECTION DE

L'ENVIRONNEMENT
l',i 27. I;\TERNATIONAL MEDICAL CORPS 17.1 1.95 SANTE
ri
'i 1K TI\:'TERNATIONAL RESCUE COMMITTEE 28.11.96 SANTE, EAU ET ASSAINISSE/vIENT
"!



·57

i
VY\l DE L'ONG 1 DATE 1 DOMAINE D'INTERVENTIONd

ii D'AGREMENT
,:,

29. TERRE DES HOMMES 18.02.95 ENFANTS TRAUMATISES DE LA RUE ET MERESil

il INCARCEREES

"i~ ~(j . .-\SSOCIATION MONDIALE DE PROSPECTIVE 08.03.96 SANTE: SECOURS D'URGENCE EN FAVEUR DES
'1 SOCI.-\LE (INmATlVE HUMANITAIRE AFRICAINE REFUGIES

!i- l!11..\))

.' ',1. IIFI.I'JN(j KlDS 2(dl2.% RI':I IAlliTATION DI':S INFI~.\STRII(Tllln:S
S:\NIT:\II{FS. JI( )({~'J:\TIl lN Ill' l'J-:I{si'lNNI·:I.

.' tvIEDICi\L.,
,- ,

" .\2. FO?\'DXIlON POUR L'ETUDE DU 12.09.95 AGRICULTUJŒ, ARTISANAT, IIAHITATI
li":' DEVELOPPEMEl\TT HUtvlANITAlRE

1~ ,
" 1.1. SRü 2000 l'AS DE RENSEIGNEMENTS 1:
"

i\ J.J. S.O.S. KINDERDOFF 10.12.90 ENFANTS ORPHELINS OliABANDONNES 1:

" (VILLAGES D'ENFANTS, CENTRES DE SANTE,i:

"
ECOLES l'RI~·IAlRES ET SECONDAIRES)

"'.
" l!! .15 . .-\USTRIAN RELIEF PROGRAM (ARP) 03.05.96 AGRICULTURE, CONSTRUCTION EAU POTABLE,l'
'i REHABlLlTf\TION, ALPHABETISATION I!f

i! .16.. \OENCE DE COOPERATION ALLEMANDE AGRICULTURE, PIWJET I)I~ DEVEI.OI'PEMENT
1

1
1

i. .F :--IISSION LIBRE SUEDOISE 4.11.91 ADDUCTION D'EAU POTABLE. HUMANITAIRE: AJDE li:l
·1 ALIMENTAIRE ET NON .'\1 .H.IENT.'\IRE :
,-- . . !

1
l' \'ml DE L'ONG DATE DOMAINE D'INTERVENTIONill, D'AGREtvlENT
i~
, ~K ERKSJALPEN-SUEDE 27.5.94 FOURNITURE DES EQUIpEivIENTS !\!EDICAUXr
1 .19. FOCSIV 20.9.84 AGRICULTURE, ELEVAGE, SANTE, AlnlSANAT.

"

HABITAT, ADDUCTIONS D'EAUii

i~ 40. CONSEIL NORVEGIEN POUR LES REFUGIES 12.12.96 EDUCATION, SANTE, DEVELOPPEMENT RURAL
i:

41. :--IEDICUS MUNO! INTERNATIONAL (MM!) SANTE, NUTRITION
1

I?\TERNATIONAL BUBLE SOCIETY 16.09.94 FORtvIATION ET INFOR~'IATION SUR LES TI-IEi\-JES:i ~.

: DE PAIX ET DE RECONCILIATION
-r-

·n. l'IWGRAMME REGIONAL DE FORMATION 1':'1' 10.12,'>0 ORC;,\NISAI'IONS I)I':S SI':~·IIN ..\II{I':S
:: I)')';CIIAN(JES l'OUR LE DEVELOl'pEMI':NT l)'INI"ORMAJlON SIIR 1.1,: DE\lI·:I.OI'I'I':~'II-:NT .. \
!, (l'REFEJ)) 1-'INTI·:NTION DFS (',\DRI':S DI':S ON(;, DI·:S 1'.·\ YS

Ji
tvlEtvlIJRES DE LA CEI'(;I.

!i ·R ..\GENCE ,\DVENTISTE D'AlDE ET DE 10.12.90 REI-IAI3ILITATJON DES ECOIJ':S,AcmICULTURJ·:.
i! DEVELOPPEMENT (ADRA)

1

EAU, ENVIRONNErvIENT, SANTE + I-IUMANITAlRE

li 45. ASSOCIATION DE COOPERATION ET DE 23.08.93 ACTIVITES PRODUCTIVES DANS LES DOivlAINES"

li RECHERCHE POUR LE DEVELOPPEMENT (ACORD) DE L'AGRICULTURE ET DE L'ELEVAGE
""
.1 46. FEDERATION INTERNATIONALE DE LA CROIX CETrE ONG N'A PAS ENCORE SIGNE DE..
!! ROl'OE (FICR) CONVENTION DE COOPERATION AVEC r,E
, GOUVERNEMENT

1 -lï. f\'TER SOS EN ArrENTE D'UNE CONVENTION DE
COOPERATION

i

Source: Document consulté au M.RE.e., Secrétariat d'Etat à la Coopératioll, cellule chargée

de l'action humanitaire.



·58

1. Quelques réalisations concrètes des O.N.G. étrangères et des

Organisations Internationales en Mairie de Bujumbura.

a) Le Haut Commissariat des Nations-Unies POUl" les Réfugiés

(BCR).

Bien que dans son mandat, le ne.R. ait la mission principale de s'occuper des réfugiés

et de la réinsertion des rapatriés volontaires, il s'est' préoccupé des sinistrés burundais en

général et de ceux de la Mairie en particulier depuis octobre 1993. Son programme

d'assistance aux sinistrés a été effectif à partir du mois de mars 1994 dans le cadre de l'appel

des Nations-Unies. li consistait en l'octroi d'un "kit domestique" aux ·populations retournées

sur les collines et en .la réhabilitation d'infrastructures communautaires endommagées. La

distribution d'un kit agricole a été octroyée à ceux qui ont accepté de retourner sur leurs

collines.

En septembre 1994, le ne.R. a actualisé son "plan d'actions" pour venir en aide aux

différentes catégories de personnes sinistrées, victimes de la crise dans les quartiers de la

mairie. Néanmoins, cette assistance reste en déça des besoins ressentis ·par.les populations

sinistrées.

Les activités du H.e.R. en faveur des déplacés et rapatriés sont mises en action avec Il

a.N.G. dont le PAM et d'autres agences des Nations-Unies. Des "Kits .retour" ont été

distribués aux familles qui rentraient à leur domicile. Quelques programmes d'aménagement

des sites de déplacés ont été mis en oeuvre depuis 1994 pour soulager les déplacés qui, du fait

de l'insécurité qui persiste chez:"eux, ne peuvent encore plus retourner à leur domicile.

L'année 1995 a vu le ne.R. passer d'une phase d'urgence à une phase plus caractérisée

par des activités d'entretien et de réhabilitation. Le ne.R. s'est engagé à entreprendre de

nombreux. projets qui contribuent à la restauration des conditions de vie en Mairie en

particulier et au Burundi en général: il s'agit par exemple de la prévention de la dégradation de

l'environnement et de la réintégration des populations déplacées. En Mairie de Bujumbura, le

ne.R a fait une réhabilitation de l'Ecole Primaire de KINANIRA. Il a financé des micro­

Projets notamment l'Association des femmes sinistrées et rapatriées de Saint Michel.

b) Le programme Alimentaire Mondial (P.A.M.).

Le P.AM. compte parmi les organisations humanitaires qui ont beaucoup oeuvré aux

c~tés des personnes sinistrées. Pour la majeure partie de 1994, le P.A.M. Burundi a assisté une

population sinistrée de près d'un million de personnes dont les sinistrés de la Mairle.
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En septembre 1994, le P.AM. a projeté de réorienter l'aide alimentaire vers les plans

de reconstruction et de réhabilitation pour permettre aux sinistrés un retour à l'auto-suffisance.

Avec des indicateurs macro-économiques favorables à des récoltes vivrières et marchandes, et

une situation nutritionnelle améliorée dans le pays, les autorités burundaises se sont mises

d'accord avec le P.AM. sur l'opportunité d'une orientation vers l'autosuffisancéG
.

Dès novembre 1994, le P.AM. élaborait le prognimme ,qui. iricluaitl'opération

IIPaquets Retours ll associée au lancement des programmes de réhabllitation,' notamment le

programme IINourriture-contre-travail" et des programmes de soutien aux sinistrés vulnérables

non seulement de la mairie mais également de tout le pays. La' dramatique situation en mars

1995 n'a laissé d'autres options ouvertes au P.AM. que d'accélérer la phase de transition.

Au mieux de ses possibilités, le P.AM. a essayé- d'assurer à autant que possible des

paquets retour pour encourager le retour à l'autosuffisancé7
.

c) Le Fonds des Nations-Unies pour l'Enfance (UNICEF).

Au Burundi et plus précisément en Mairie de Bujumbura, l'UNICEF intervient

traditionnellement dans les secteurs de la santé et de l'éducation. Avec la crise, l'UNICEF a

spécialement touché les domaines de la nutrition, de l'eau et· de l'assainissement en

collaboration avec les autres a.N.G. tant locales qu'étrangères.

Enfin l'UNICEF finance le projet d'Assistance aux Enfants Non· Accompagnés

(AE.N.A). Ce projet lui aura coûté cher à partir du moment où -les..enfants .de ·la rue ont
, . , .

augmenté en effectifs avec la crise de 1993.

" "

d) Le Comité International de la Croix,;,Rouge(C.I.C.R).. .

Le C.I.C.R. a été particulièrement actif dans l'assistance aux sinistrés des quartiers très

conflictuels notamment les quartiers KINAMA, KAMENGE et KANYOSHA. Il distribuait

des médicaments, des vivres et de l'eau dans les camps des déplacés chez Johnson, chez

Legentil et à Gatumba. Le C.I.c.R. n'a jamais cessé de prendre en charge les nouveaux

sinistrés de la Mairie en concertation avec les autres humanitaires présents sur terrain.

66 W.F.P., Déclaration sur la situation de ressources pour l'assistance alimentaire au
Burundi face au défit régional, Rome, le Il mars 1995; p; -1 - . ' ..

67 Idem, p.1
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e) Le C.E.D.- CARITAS et le Catholic Relief Service (C.RS.).

La mission traditionnelle de C.E.D. - CARITAS concerne la promotion de la santé,

l'assistance sociale et l'éducation de base à travers les structures de l'Eglise Catholique du

Burundi. Mais à côté de ses interventions habituelles des programmes nés de la crise sont

devenus effectifs depuis le 24 octobre 1993.

Les accords furent conclus entre le C.E.D. - CARITAS, le C.R.S. et le P.A.M. pour

l'octroi bénévole des vivres aux personnes sinistrées de la crise burundaise.

- Le P.A.M. s'est chargé de l'envoi des vivres au Bureau Diocesain de la Mairie de Bujumbura.

Celui-ci devait assurer la distribution des aides humanitaires.

-Le C.E.D. - CARITAS s'est chargé du recrutement du personnel de tout le programme d'aide

diligence, ainsi que de l'organisation matérielle de la distribution des aides.

- Le c.R.S. s'est chargé de l'assistance technique au personnel des bureaux régionaux de

distribution des aides humanitaires.

Signalons que la valeur globale de l'intervention de C.R.S. avec le financement de

l'USAID s'élève à plus de 3 millions de dollars américains.

Le CED-CARITAS déploie beaucoup d'initiatives pour obtenir le plus de financement

possible afin de venir en aide. aux nécessiteux..

C'est ainsi qu'il a organisé et gère 3 programmes d'assistance :

IOLe programme d'aide d'urgence aux sinistrés de la crise dont ceux de la Marie.

20 Le programme de réhabilitation qui comprend trois principales branches:

a) La reconstruction de l'habitat rural,

b) La relance économique et sociale,

c) La réinsertion des rapatriés,

30 Le programme nutritionnel qui se poursuit avec satisfaction au niveau des centres

de santé et hôpitaux de l'Eglise Catholique avec le financement ECHO.

En plus des actions humanitaires menées par les organisations étrangères aussi bien en

mairie que dans le reste du Burundi profond, on peut signaler l'oeuvre des associations locales

sans but lucratif dans le même sens. C'est notamment la contribution de l'P.P.D.E. dans la

livraison des médicaments, du matériel de cuisine, la fourniture des soins de santé etc. I.G.A.

qui collabore à assurer les soins médicaux dans toute la malfle,. l'Eglise anglicane qUi a

distribué du matériel domestique (seaux, gobelets, etc.).
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L'Eglise catholique à travers son B.D.M.BJ est intervenu en donnant du matériel de

cuisine, des vivres, des habits aux personnes sinistrées de la mairie. Son action s'est

matérialisée aussi dans l'octroi de prêt de bâtiments pour le logement des déplacés des sites St

Michel et du Grand Séminaire.

En résumé, nous avons le condensé de l'action humanitaire des D.N.G. locales comme

nous le montre le tableau nO 15 que nous avons préféré remettre en annexe n07 .

L'action humanitaire des D.N.G. locales en Mairie de Bujumbura est aussi

difficilement quantifiable. En effet, le mouvement associatif au Burundi est jeune comme nous

le remarquons sur tableau en annexe n°

Les D.N.G. locales ont très peu de moyens financiers et doivent, pour avoir des fonds,

toquer auprès des D.N.G. étrangères comme le H.c.R., AFRICARE, ç.r.c.R., etc.

En définitive sur la question, notons que la plupart des intervenants dans l'assistance

humanitaire en Mairie en l'occurrence les a.N.G. étrangères n'ont pas pu continuer à mener

leurs actions qu'auparavant. Leurs actions avaient permis d'aggraver le taux de malnutrition

dans les camps de déplacés. Avec la décision du P.A.M. de suspension de l'assistance

alimentaire générale gratuite et l'orientation de son programme .alimentaire vers les

programmes de reconstruction et de réhabilitation en Avril 199568
, la situation des sinistrés de

la Mairie s'est beaucoup aggravée.

Le M.R.R.D.R. a été amené à couvrir précipitamment la période d'avril à juin 1995

pour éviter une aggravation de la situation alimentaire des sinistrés de tout le pays en général

et de la mairie en particulier. Notons que le M.R.R.D.R. n'est pas le seul à résoudre le

problème des sinistrés burundais, tous les autres ministères sont concernés.

D) La face démasquée de la médaille de l'humanitaire.

. 1. Une définition controversée de la population sinistrée en Mairie de

Bujumbura.

CO"mme déjà évoqué au 1er chapitre, "est sinistrée toute personne ayant été forcée de

quitter son domicile et pour laquelle se pose le problème de réinstallation soit sur l'ancienne

propriété, soit ailleurs. C'est un terme qui englobe les termes passés dans l'usage courant à

savoir "déplacés", "dispersés", "réfugiés" et "rapatriés,t69.

68 W.F.P., op. cit., p.1
69 République du Burundi, M.R.R.D.R., op. cit., p.lO
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En effet, depuis Octobre 1993, le terme "sinistré" et ses dérivés sont devenlls de plus

en plus des enjeux politiques très importants.

"Les dispersés, les déplacés, les réfugiés et les rapatriés sànt brandis comme des

preuves de la méchanceté de l'adversaire politique ou ethnique,,70., ,

L'exemple de Pierre POUPARD est un des plus éloquents sur la question. Il définit les

dispersés comme étant :

"les populations hutu cachées dans les marées, les bananeraies ou les boisements et

forêtsfuyant les militaires et n'osantpas retourner sur leurs collines,,71.

Il est vrai que vers les mois de Novembre-Décembre 1994, l'intervention de l'armée

pour faire cesser le génocide des tutsi et des hutu non gagnés à l'idéologie de génocide a

provoqué dans certaines régions des fuites des populations, mais il est aussi vrai qu'avec les

raids des représailles contre les génocidaires, 2 types de dispersés vont apparaître:

- Les premiers fuyaient évidemment parce qu'ils avaient peur d'être tués.

- Les seconds parce qu'ils avaient tué et avaient peur non seulement des forces de

l'ordre mais également de la justice.

Parmi ces 2 catégories de sinistrés toutes les 3 ethnies etaient représentées.

Pierre POUPARD n'est pas le seul à ne pas voir chiii- sur' la question, le

"gouvernement" d'alors et les médias l'ont précédé en faisant une vulgarisation:

" de personnes ayant fui dans les marais" et "dans la brousse" ces personnes sont devenues

par la suite des "dispersés".

"Ici, l'administration qui est responsable de la gestion des médias crée un flou dans la

terminologie en créant des catégories spéciales de "réfugiés intérieurs", "déplacés",

'''retournés'' et "dispersés". Ceci aide les distributeurs à priver l'aide à ses

destinataires"72.

70 NSABIMANA, (Th.), (Sous la direction de), Etude des conditions de réinstallation et de
réinsertion des déplacés et des rapatriés, Bujumbura, août 1995,

p.39.
71 GICHAOUA, (A), (Sous la direction de), Les crises politiques au Burundi et au Rwanda

(1993-1994), Paris, Karthala, 1995, p.177. . , '
72 NIYIRAGIRA, (A), Un génocide rampant: A travers les camps de déplacés ou les pares

de la « mort silencieuse », in Le Citoyen n031 du 26 mai 1994, p.3
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Notons que dans l'entendement de certains citoyens et hommes politiques, les

"dispersés" sont des "hutu" alors que les "déplacés" sont des tutsi. Le terme Il sinistré Il est

ambigu pour cause de manipulation politicienne.

En effet, pour le P.A.M. et le CED-CARITAS qui sondes 2 a.N.G. intervenant sur

pratiquement tous les sites de la Mairie de Bujumbura depuis 1993. "les déplaCés sont les

sinistrés vivant sur des sites enregistrés comme tels alors que lés dispersés son/ les

bénéficiaires de l'aide logés hors des sites (chez les parents, chez les amis, chez le curé d'une

paroisse etc.)73.

Ainsi, nous aurons constaté que si manipulation politicienne il y avait eu, le terme

"dispersé" en a battu le record. Certaines études faites depuis 1993 se sont refusées d'en

esquisser les raisons74
. Nous ignorons pourquoi. Le travail dont il est question s'essaie de lever

l'équivoque là ou les autres ont feint, volontairement ou non de se prononcer.

L'enquête que l'on a effectuée en mairie de Bujumbura nous a permis de constater la

présence des camps ethniquement mixtes à l'exception des camps de déplacés de lichez

Legentil" , de lichez Johnson" et celui de GATUNIBA périphérique à la Mairie. On aura

constaté une forte proportion de tutsi par rapport aux hutu dans les camps de déplacés mixtes.

Rappelons que les dispersés sont estimés à plus de 60..000 per~onnes en Mairie et qu'ils

ont toujours bénéficié jusqu'en Février 1995 de nourritures et autres aide~ de la part du P.A.M.,

du C.E.D. - CARITAS et de la part d'autres O.N.G. opérant en Mairie de,Bujumbura.

La question qui reste posée est celle de savoir si tous les dIspersés qui'bénéficiaient de

l'aide humanitaire étaient véritablement des nécessiteux75
.

En effet, nous avons remarqué au courant de notre enquête qu'il est relativement facile

d'opérer un contrôle au sujet des déplacés sur sites. Par contre, nous avons trouvé qu'il est très

difficile de contrôler la distribution des aides destinées. aux dispersés76
. Cette difficulté réside

en premier lieu au problème des effectifs et dans la vision manicbéenne du problème des

sinistrés burundais.

73 NSABIMANA, (Th.), (Sous la direction de), op. cit., pA7 .
74 Nous avons l'exemple de l'Etude des conditions de réinstallatin et de réinsertion des
déplacés et des rapatriés sous la direction de NSABIMANA Tharcisse, paru. en août 1995 à
la page 47 . . '.' :. . .'. ,. .

75 Nous partageons cette interrogation avec l'étude de NSABIMANA,: (Th.), (Sous la
direction de), op. cit., pA9
76 d1 em, pAO
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Ainsi, comme nou~ le precise Pierre POUPARD, la problématique de l'aide

humanitaire au Burundi en général et en Mairie en particulier

Il est née dans le changement fréquent du statut spécifique de la plupart des sinistrés

avec le retour chez eux se traduisant par l'émergence de la catégorie'des sinistrés non
spécifiés,m. .

C'est donc affirmer que nous sommes en face des bénéficiaires (inscrits sur des listes),

qui sont rentrés chez eux, tout en continuant à bénéficier des distributions alimentaires du

P.AM. et des O.N.G. oeuvrant en Mairie de Bujumbura. Cela s'est réalisé dans une large

mesure jusqu'en février 1995, date de la publication du IIRapport d'enquête sur les sinistrés se

trouvant en mairie de Bujumbura de Février 1995 11 par le P.AM.

En effet, nous avons constaté que la manipulation politicienne n'a pas été le seul

facteur à vouloir déformer la réalité du terme IIsinistrés ll
•

D'autres raisons politiques doivent être tenues en considération dans la mesure où elles

ont rendu la résolution du problème des sinistrés et surtout des déplacés ,sur site plus

complexe. Les raisons les plus importantes sont notamment la crainte de désavouer son

lIélectorat ll
, la crainte de perdre un argument de poids contre l'adversaire politique.

De plus, le retour des déplacés chez eux et le fonctionnement normal de la justice

pouvaient apparaître comme des dangers pour les responsables des assassinats et même du

génocide. Cela a occasionné la naissance des solidarités négatives et des complicités78
,

En définitive, le gouvernement n'a jamais voulu lever l'équivoque sur la question. Nous

savons seulement qu'il a tenté de tout résoudre par 1I1'humanitaire ll
• cela lui a été très difficile et

aura discrédité l'action de certaines O.N,G. qui se voulaient neutres, impartiales et apolitiques,

77 GUICHAOUA, (A), (Sous la direction de), op. cit., p.177. (pour preuve, Cff le Rapport
d'enquête sur les sinistrés se trouvant en' Mairie de Bujumbura effectué
~ar la P.AM.en février 1995.

8 NSABIMANA, (Th.), (Sous la direction de), op. cit., p.49
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2. Le problème d'effectifs des bénéficiaires de l'aide humanitaire en

Mairie de Bujumbura.

Depuis octobre 1993, les effectifs des déplacés sur site variaient considérablement

selon les sources79
. Ceux des dispersés posaient énormément de difficultés puisque les

estimations avancées ne reposaient pas sur aucun comptage rigoureux. Cela a eu de lourdes

implications sur la gestion des aides humanitaires.

Ainsi, l'insécurité permanente, l'instabilité des O.N.G., des sinistrés et surtout des

dispersés en milieu urbain, la "mauvaise collaboration entre les O.N.G. et l'administration, les

détournements des aides, la mauvaise coordination de l'action humanitaire, font que le

problème des effectifs des sinistrés reste irrésolu par le M.R.R.D.R. Les intervenants

humanitaires devraient rencontrer inévitablement des problèmes de bénéficiaires d'aides

humanitaires.

"Nous voulons aider des gens mais nous ne savonspas combien ils sont, Ilfaut

résoudre ce problème pour arrêter des stratégies d'une fac;on efficace, faire une étude

bien approfondie"80.

Telle est la proposition d'un représentant du ministère de' la planification Anicet

HAVYARIMANA durant le séminaire sur la réinsertion durable des 'sinistrés burundais. Dans

le même ordre d'idées nous avons épousé la remarque de NDARUZÀ:N1YE Gamaliel

représentant du CO.NA.DE. dans ce séminaire.

"C'est très grave pour le MRRD.R de ne pas connaître qui est sinistré et qui ne l'est

pas au Burundi (surtout l'effectif) pour arrêter des stratégies afin de i'aider,,81:

TI est vrai que les mouvements des sinistrés en milieu urbain ne permettaient pas de

connaître le chiffre exact des sinistrés, une réactualisation régulière des données chiffrées

s'imposait chaque fois.

Cela devrait faciliter la tâche aux intervenants humanitaires et aux ministères ayant la

gestion du problème des sinistrés dans leurs attributions.

79 Cfr tableau n0 1 au 1er chapitre , .
80 Recueilli par nous-même durant les travaux en commission et durant le séminaire ayant
pour titre: «Le ministère à la réinsertion et le P.N.U.D., ensemble pour une réinsertion
durabe des sinistrés », Bujumbura, Hôtel Novotel du 16 au 17 décembre 1996.
81 Idem.
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En peu de mots, le problème des effectifs bénéficiaires des aides humanitaires en

Mairie de Bujumbura restait posé à partir du moment où les détournements82 des aides étaient

monnaie courante et que la mauvaise collaboration entre les O.N.G. et l'administration

persistait.

3. Une gestion controversée des aides humanitaires en Mairie de

Bujumbura.

D'aucuns ne cessent de se poser la question de savoir le rôle du M.R.R.D.R. dans la .

gestion des aides octroyées par les O.N.G. locales ou internationales. Nous sommes en face

d'un ministère à mille problèmes et qui aura été le plus touché par les remaniements

ministériels depuis sa création en 1994 : 3 ministres en 3 ans.

Ce type d'instabilité ne révèle pas seulement une accumulation de problèmes irrésolus

par ledit ministère, mais aussi il affecte la crédibilité de l'ensemble du Gouvernement. On

reproche en effet à ce dernier de n'avoir pas réussi à gérer convenablement la question des

aides aux sinistrés.

Certains centres de déplacés de la mairie de Bujumbura, reconnaissent avoir beaucoup

plus un problème de gestion que des aides83
. Par exemple, au Centre cie' déplacés de

KINANIRA (ce centre a changé de site et son emplacement pendant notre enquête était

transféré à Kanyosha). Les déplacés se plaignaient aussi bien de la mauvaise gestion des aides

que des détournements.

Ces déplacés réclamaient d'abord la restitution, par leur responsable de 7 sacs de farine

de maïs, un sac de haricots, un sac de braise, 15 boîtes d'huile d'arachide qu'ils estimaient à
51.000 FBU, une dizaine de casseroles etc. Ils exigeaient ensuite que toutes les aides 'déplacées

ailleurs pour échange avec d'autres produits puissent être restituées"84
..

Cétait en date du 10 février 1994.

A KINANIRA comme dans tous les centres de déplacés de la Mairie de Bujumbura,

les sinistrés exigeaient une gestion saine et transparente des aides, une répartition, équitable et

équilibrée et une distribution au moment opportun. Une autre tendance générale de mauvaise

82 Notre enquête ne nous a pas permis d'avoir des informations sur la 'question du'
« détournements des aides}) et de «vols des aides}). Le dossier se trouvait ~n cours de
traitement judiciaire.
83 NDIMURUKUNDO, (L.), Une gestion des aides controversée, in Le Renouveau du
Burundi n04294 du jeudi la février 1994, p.1 et 4.
84 NDIKUNKIKO, (L.), op. cit., pA
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gestion des aides est que "les gestionnaires se permettaient de stocker pèndant que les

déplacés avaient besoin du minimum à mettre sous la dent,,85.

4. Aide humanitaire ou "ravitaillement" de la rébelli9ll'?

L'enquête que nous avons effectuée en Mairie de, Bujumbura nous· a permis de

constater les disparités des aides humanitaires. Et quand l'aide humanitaire n'arrive pas à ses

destinataires, plusieurs explications sont tentées ça et là : les aides sont soit détoumées et

prennent une destination inconnue, ou bien elles pourrissent en stocks ou elles sont tout

simplement distribuées aux "non nécessiteux".

Tous ces scénarios restent vérifiés en Mairie de Bujumbura selon les témoignages c,i'un

cadre du M.RRD.R chargé de la gestion des aides humanitaires.

a) Guérilla et sinistrés en Mairie de Bujumbura.

Dans une situation de guérilla urbaine, d'aucuns se posaient la question de savoir qui

étaient les combattants et comment ils arrivaient à être ravitaillés soit en vivres, en non vivres

et en armes.

Dans son ouvrage, La guerre de guérillê, "Che-Guévara noui donrié des lumières sur la

question d'identification des combattants, "d'un côté le noyau oppresseur et, à son service,

l'amlée régulière, bien équipée et disciplinée. De l'autre, "la populatioh du pays" ou de "la

région" en cause,,86.

La guerre de guérilla, poursuit-il est une lutte de masse, une lutte du peuple. En fait, il

s'avère difficile voire impossible de distinguer les mouvement3 de guérillas en mairie qui

disposaient du soutien du peuple et des autres qui n'en disposaient pas. Ce qui est certain, c'est

que le label "populaire" a été très lié à l'action humanitaire.

"Lorsqu'une guérilla est considérée comme populaire et représente une population, il

est légitime de lui apporter une aide humanitaire. Au contraire, lorsqu'un mouvement

n'apas de base sociale, l'aide n'est humanitaire qu'entre guillemets,,87.

Nous n'ignorons pas que la partie rebelle du F.D.D-PALIPEHlITU-FRüLINA

prétendait guerroyer pour la cause d'une partie de la population burundaise *oppl'imée*, les

85 '
Ibidem, pA

86 GUEVALA, (CHE), La guerre de la guérilla, Maspero, 1962, p.16, cité par RUFIN,
(J.C.), op. cit., p.1 03-1 04

87 Ibidem, p.1 04
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hutu. Mais nous nous souviendrons que la même rébellion avait pris en otage la population de

certains quartiers de la capitale notamment celle deKMvIENGE et KINAMA en grande partie

habités par la population hutu.

La Mairie de Bujumbura a connu ce que Jean Christophe RUFIN appelle le mariage

du combat et du peuple en ce sens que les rebelles s'infiltraient facilement dans la population

urbaine jusque dans les camps de déplacés. Cela rejoint la pensée de Mao qui révèle que: le
guérillero est dans le peuple comme un poisson dans l'eau88

.

En conséquence, il y a eu naissance des sanctuaires humanitaires 89 pas comme les

autres: C'est-à-dire les camps de déplacés mêlés aux assaillants. Jean Christophe RUFIN n,ous

apprend qu'un sanctuaire humanitaire est un lieu interdit à la répression. Mais la seule chose

que ce siècle a sanctifié, poursuit-il dans la même source, et qui peut exercer un rôle de

protection, est la frontière.

Les églises, les hôpitaux, les ambassades etc. ne sont plus des sanctuaires au sens

originaire du terme.

Ainsi, face à un problème de mélange de la cause du peuple .et l'art de la guerre+ les

intervenants humanitaires se sont vus nourrir les rebelles quand ce sont les civils (sinistrés)

que les acteurs de l'humanitaire voudraient atteindre9o. Tel est l'un des problèmes

rencontrés en mairie de Bujumbura. Nous sommes donc face à une situation ,OÙ l'aide qu'on

croit adresser aux victimes profite aux bourreaux où l'aide tue91
. Cette ~ituation favorise

Une ambiguïté troublante exprimée comme suit : *Aide humanitaire, une arme à double

tranchant+. Nous ne sommes pas le seul à remarquer l'ambiguïté des aides humanitaires dans

une situation de guerre. Sous d'autres cieux, les autres l'ont fait avant nous.

Les acteurs humanitaires sont toujours confrontés à une question récurrente :

comment aider les victimes sans faire le jeu des oppresseurs ou encore, selon la formule de

William SHAWCROSS. comment nourrir les victimes sans gaver/es bourreaux,92.

Les rebelles de la mairie sont trop malins pour se camoufler parmi la population

innocente afin de bénéficier des aides humanitaires. En effet, ils se sont souvent confrontés

88 RUFIN, lC.), op. cit., p.105
89 « Le sanctuaire humanitaire» est né dans les années 60. Il a été 'le premier- terrain de la
jeune diplomatie humanitaire. En moins de 15 ans, il est devenu 1'0utilpri~cipal des
guérillas, le moyen de leur autonomie et la condition de l~ur dissémination». Idem, p.1I9
90 BETTATI, (M.), KOUCHNER, (B.), op. cit., p.47 _ _ . _
91 LIAZU, (CL.), L'enjeu tiersmondiste. Débats et combat, Paris, L'Harmattan, 1987, p.128
92 RUFIN, (IC.), op. cit., et 'SHAWCROSS, (W.), Le poids de la pitié, Paris, BaWmd,
1985, cité parDESTEXHE, (A), Rwanda. Essai sur le génocide, Paris, Ed. Complexe,
1994, p.83
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avec les forces de l'ordre en prenant comme bouclier humain la population déplacée sur sites:

sites Johnson et Legentil par exemple. En date du 11/07/1997, ils on~ été idef).tifiés par les

forces de l'ordre parmi les personnes déplacées sur les sites évoqués.

Les opérations militaires pour tfêquer les rebelles en mairie n'ont pas toujours atteint

leurs objectifs. Les rebelles se camouflaient et allaient opérer des tueries dans les quartiers ou

se présentaient comme des sinistrés, d,ms les infrastructures publiques, ou dans les camps de

déplacés, .. , Ils se présentaient comme des victimes innocentes des militaires dans les

sanctuaires humanitaires.

Les sanctuaires humanitaires ne sont pas nouveaux. Hier, ils étaient confondus avec les

camps de réfugiés. Aujourd'hui, en Mairie de Bujumbura, ils se confondent avec les camps de

déplacés. Depuis 1993, le sanctuaire humanitaire; ou pour dire mieux le camp de'déplacés,

est devenu en Mairie de Bujumbura, non seulement un phénomène politique mais également

un phénomène tactique où la partie rebelle se trouve réconfortée.

5) Les limites de l'action humanitaire en Mairie de :Bujumbura

La loi sur les O.N.G. 'étrangères définit bien leurs limites. En c~tt~ périod~ 1993-1996,

l'action humanitaire surtout étrangère en mairie s'est révélée passe-partout : elle intervenait

dans presque tous les domaines en dépassant même les limites tracées par· la convention avec

le gouvernement. La preuve en cela c'est que la plupart d'O.N.G. changeaient comme elles

voulaient leur domaine d'intervention93
.

A partir de ce moment l'action humanitaire en mairie· devenait sans frontière. Son

attitude ou plutôt son comportement trouvait sa légitimité dans le Nouvel Ordre humanitaire

Internation ou le Droit et Devoir d'ingérence humanitaire (confer la Résolution nE43/131 du 8

décembre et nE4511 00 du 14 décembre 1990).

C'est donc dire que le droit et le devoir d'ingérence heurtent ou restreignent la portée

du principe de souveraineté nationale. Comme disait le Pape Jean Paul II à l~ouvertUre de la

conférence internationale sur la nutrition organisée à Rome par la F.A.O. et l'O.M.S. :

«La conscience de l'humanité demande que soit rendue obligatoire l'ingérence

humanitaire dans les situations qui compromettent gravemel1t la survie des peuples et

de groupes ethniques entiers: c'est là un devoir pOlir les nations.et la, communauté
internationale »94. . .

93 Observation faite pendant les journées de réflexion sur l'action humanitaire au Burundi.
94 LEBAS, (J.), et alii, op. cit., p.32
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Le droit d'intervention a été amplement débattu à ['Assemblée Générale des Nations

Unies en 1991. Le devoir de rendre une assistance humanitaire appliquée pour la première fois

dans le cas des Kurdes, a conduit inévitablement à repenser le concept de non-ingérence dans

les affaires intérieures des Etats. L'apparition d'un nouveau concept: le devoir d'intervention. .',

démocratique semble procéder du même principe.

, .
Ainsi, 'le droit d'ingérence à des fins humanitaires et pour la défense des droits de

l'homme gagne du terrain. Notons que pour le cas du Burundi et plus précisément en mairie,

nous décelons une autre forme d'ingérence sous la casquette des aides humanitaires.

«Une ingérence qui vise d'abord à assurer la défense des droits de l'homme... est la

prérogative de la communauté internationale, qui doit avoir le pouvoir de suspendre

la souveraineté lorsqu'elle s'exerce de manière criminelle 95»,

Selon lPEREZ de Cuéllar dans la même source, le principe de non ingérence ne

saurait être considéré comme une barrière protectrice derrière laquelle les droits de l'homme

peuvent être violés avec impunité.

Accepter ce faux argument reviendrait à trahir les espoirs de ceux qui ont été; victimes
•• • 1

de régimes totalitaires et incapables de se défendre, a-t-il ajouté:

« C'est envers eux et non pas envers ceux qui les persécutent, quenous devons faire preuve de

loyautl6 poursuit-il.

Notons que cela n'a pas été le cas pour les "sinistr~s" eI;l Mairie cie Bujumbura où

l'action humanitaire facilitait, pour la plupart, ceux qui passaient outre les droits des sinistrés.
, . '

De plus selon Boris A. Tsepov de l'ex-Union Soviétique « l'approche de la 1/01/

intervention dans les affaires intérieures des Etats exclut la coopération internationale en

matière des droits de l'homme ... Cette coopération vise à résoudre les cas d'abus des

droits »97. Cest dans ce sens qu'il faut comprendre l'action humanitaire en Mairie de

Bujumbura.

~) Quand l'action humanitaire va au-delà de ses lirnites en Mairie
de Bujumbura.

Constituant durant cette période 1993-1996 presque l'unique moyende survie, J'action

humanitaire devenait dans cette situation de nomadisme inter-urbain un enjeu 'permanent de

9S Nations Unies, Les limites de la souveraineté, in l'O.N.D. faille point: Droit de
l'homme, du 18 juin 1992, p.3
96 Idem, p.3
97 Ibidem, p.3
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pouvoir. Ce n'est pas tellement l'assistance médicale, assez facile à contrôler, CJui c~t ici Cil'

cause, mais l'aide alimentaire dont la surveillance est beaucoup plus délicate par le ministère

ayant la gestion du problème des sinistrés dans ses attributions.

, '.
En effet, il a été très difficile, voire impossible, de la soustraite totalement les aides

i

alimentaires aux groupes politiques qui contrôlaient indirectementles'sinistrés sut sites ou

hors sites en Mairie de Bujumbura.

Les O.N.G. oeuvrant en Mairie de Bujumbura ont toujoui's :essay~' de .résoudre
, , '

l'équation: «aider les victimes sans faire le jeu de la rébelüon» "mais sarissuccès~ Cette

équation apparemment facile'n'ajamais trouvé de réponse dans l'histoir6'hlllllall~taire"

6. Les effets pervers de l''action humanitaire en Mairie.

a) Effets sur les iliitiatives privées des sinist.:és.

Notre enquête nous a révélé les conséquences néfàstes des aides humanitaires sur les

initiatives privées des sinistrés. Certains ont même abandonné leurs boulots ou contraint leurs

enfants à la mendicité,

" Certains sinistrés sont devenus trop dépendants de l'aide hU111i;tnitair~. Ils vont

jusqu'à croire que l'aide humanitaire est un droit éternelpour ezix"98." "

En effet, à travers la presque totalité des témoignages recueil1i~; nous'avons 'senti que
, '. '..,.. ,

les sinistrés sont devenus trop dépendants des aides humanitaires:

" Dusavye Leta n'abagironeza /co hodl{fasha m/lri lyose : I/k~ronka'l;/)J{raro,

ico tUlya, imiti, ...Boguma badl{fasha n/c'uko bal17ye ntibadl/he/;e kI/ka III;~(}

twishoboje,,99.

" Nous demandons à l'Etat et aux bienfaiteurs de nous aider en tout: nous,

assurer un logement, nous donner à manger, nous donner des médicaments, ... ,

Nous voulons une assistance permanente et salis rupture car nous ne pouvons

rien par nous-mêmes".

, ~ , '

98 Témoignage d'Emmanuel BARIBWEGURE, Chef adjoint du campsde déplacé site
Johnson. '
99 Témoignage de NIYONIZIGlYE Virginie (32 ans), dépl~cée sur site NG~GARA Q.3
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Ce témoignage d'une jeune femme de 32 ans visiblement solide montre à quel point

l'aide humanitaire a développé des habitudes de dépendance. Le tableau suivant nous rend

compte de la manière dont les sinistrés perçoivent des aides.

Tableau n014: Perception négative des aides humanitaires par les bénéficiaires des différents

camps de déplacés enquêtés.

Saint Ngaga Ngaga Grand Buye Lenge Jolm Gatu Kémyo Kiri Total
Camp Michel Sémina nziII mba nsha ri

raQ4 raQ3
ire

ntil son

111èmes

a) Les aides humanitaires nous font du mal

- Elles 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 20
nous \'\
infantilis

ent
1

~ Elles 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 20
nous

empêche

nt nos

initiative

s privées

1

- Elles 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 20
nous

contraign

ent à la

mendicit

é

- Elles 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 20
1

nous

transfor

ment de

plus en

plus en

éternels

assistés.

b) Elles nous font autant de mal que de bien.

-C'est un 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 20
ma!

nécessair

Il1 e
1 1 1 1 1 1 1 1 LJ1

Légende: 2 = Oui

Source: Tableau réalisé par nous-même à l'aide des données de l'enquête.
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Nous soulignons que certains acteurs des organismes d'action humanitaire confirment

cet aspect négatifdes aides humanitaires. Le tableau n015 nous le montre.

Tableau n015 : Tableau illustrant l'autre face des effets des aides humanitaires vue par les

acteurs de l'humanitaire enquêtés.

Il ..1 - C'esl un mal necessau-e.

~
PAM CED- IDH Johnson SASB Tontine MRRDR DAH Mairie HCR Talai

l ""mo

CARITAS Rohera

,
a) Les aides hwnanitaires peuvent faire du mal aux sinistrés: contraintes liées à l'action humanitaire.

- Elles infantilisent les sinistrés 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 20

-Elles les empêchent 2 2 2 2 , 2 2 2 2 2 2 20

1 d'en~eprendre leurs initiatives
1 pnvces.
1

- Elles les contraignent à la 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 20

! mendicité.
1

Il -Elles les transforment à la 2 2 2 2 2 2 2 2 2 .2 20

il longue en éternels assistés.

1 b) Elles lew- font autant de mal que de bien.

1

Légende: 2 = Oui

Source: Tableau réalisé à base des résultats fournis par notre enquête

b) Le business sur les aides humanitaires.

Nous avons trouvé que certaines ü.N.G. et même certains sinistrés faisaient du

business avec les aides humanitaires.

"La guerre constitue un gagne-pain pour certaines organisations internationales humanitaires

sans oublier les primes perçues par le personnel de ces mêmes organisations qui sont censés

travailler dans un pays en guerre" 100.

De plus, selon les témoignages d'un cadre de Terre des Hommes

"certains sinistrés de la Mairie de Bujumbura font du busù1ess avec les
produits qu'on leur oètroie" lOl

.

100 NDüRlCIMPA, (G.), N-U HCR-BURUNDI, Un rapport objectif et clair, in Le
Renouveau du Burundi n04922 du vendredi 7 mars 1997, p.2.

101 Témoignage de MUKENGESHAY, Félix, Educateur dans Terre des Hommes,
nationalité

congolaise.
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"certains sinistrés de la Mairie de Bujumbura font du business avec les

produits qu'on leur octroie" 101
.

Certains sinistrés de la Mairie ont été interceptés par la police plus d'une fois en faisant

le trafic sur les aides humanitaires à travers le lac Tanganyika. En faisant le commerce dans la

RD.C et plus précisément à Uvira, ils gagnaient doublement: ils louaient les bateaux à 20.000

FBu par unité. lis se rendaient à Uvira par voix lacustre.

De retour, ils embarquaient plusieurs réfugiés à bord de leurs bateaux ; arnves à

Gatumba ou en Mairie de Bujumbura ils recevaient et les aides humanitaires et 40.000 FBu

par individu rapatrié. Le cycle reprenait. C'était une bonne affaire. Il reste à vérifier si les

supposés rapatriés étaient véritablement des rapatriés animés de bonne foi ou des rebelles

déguisésI02
.

c) Une mise en cause de la souveraineté nationale.

Certains sinistrés sur sites ont incriminé les aides humanitaires allant jusqu'à nous

affirmer que le colonisateur est rètoumé dans notre pays sous le couvert des aides humanitaires

et de la démocratie.

" Abagira neza ntibazanwa na kamwe: baca baboneraho kutwihora ko

twabirukanye aho twaronka intahe yo k\,yikukira. Noneho ngabo bagarutse

bitwaje infashanyo na Demokarasi ngo niyo ntwaro nyakuri. Basigaye

batugira nk'umwana mukase atsindagira indya zigaca zimuniga"103
.

101 Témoignage de MUKENGESHAY, Félix, Educateur dans Terre des Hommes,
nationalité

congolaise.
102 Information radiodiffusée par la Radio Mwizero en date du 24 juin 1997.
103 Témoignage de NTAWUYAMARA, (E.), (55 ans), Chef du Camps

site St-Michel et déplacé originaire de la province RUYIGI.
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Il Les acteurs de l'humanitaire interviennent avec beaucoup de visées : C'est une

occasion pour eux de se venger contre nous pour les avoir refoulés après l'accession de notre

pays à l'indépendance. Et voilà qu'ils reviennent nous imposer la démocratie comme système

politique adéquat ou approprié au Burundi. Ils veulent nous prendre comme des enfants que la

marâtre force à manger mais qui, en conséquence, à cause de cette pression, en meurent". De

plus, la même source nous apprend que:

"Imfashanyo z'aba"giraneza zari nziza n'uko bazitangana agatima

n'agatirimuko, ugasanga baryoherwa n'ukuguma bidagadllra mu gihllgU

cacu, n'ibishomeri vyabo vyabuze akazi bikaza kwidagadura ngo bariko

baradufasha naho bashaka kuturyanisha ngo baronke isoko ly'ibigwanisho
vyabo,,104.

IlLes aides humanitaires ne sont pas mauvaises mais le problème est qu'à côté

de leurs objectifs officiels il y a d'autres intérêts inavoués : par exemple, les

acteurs de l'humanitaire ne veulent pas que la paix reviennent parce qu'ils

veulent chercher à tout prix les débouchés pour leurs armes et le tràvail pour

leurs chômeurs ll
.

d) Quand les intérêts des sinistrés sont placés au second rang.

La politique humanitaire dans la Mairie depuis 1993 jusqu'en juillet 1996 n'a pas tenu

compte des intérêts des sinistrés.

En effet, la situation socio-politique en Mairie était unique dans J'histoire du Burundi:

les gouvernements qui étaient censés représenter les citoyens et partant les sinistrés étaient

partie prenante dans cette guerre fratricide. C'est ainsi que les intérêts des sinistrés n'étaient pas

préservés. Nous l'avons senti à travers les témoignages des sinistrés sur site:

"Dusavye Leta n'abagiraneza ko boduha amahoro tugasubira mu zacutukarima!

Mbega iyo mfashanyo itumariye iki ? Erega uwihaye ntiyotega cullashi! ,,105.

"Nous demandons à l'Etat et aux Humanitaires de nous laisser la paix pour que nous

puissions retourner chez nous pour vaquer à nos activités quotidiennes! Nous sommes

dégoûtés de cette dépendance!"

: 104 Idem.

105 Témoignage de Tharcienne NSAVYIMANA (34ans), déplacé sur site Johnson,
originaire de Kamenge.
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Un autre témoignage moins pas,sionnel révèle d'abord de l'ambiguïté des

humanitaires et s'interroge sur la politique humanitaire en vigueur,

"Baraduhenda ngo turyane n'abo ngo baze baradufasha. Ni kuki batodufashiriza mu

ma quartiers yacu (canke mu mihana yacu) canke bagafashaLeta ikazana al71ahoro

mu kwiyamiriza inkozi z'ibibi n'abadufatiye ibihano vy'ubutunzi 711106
,

IIIls nous trompent pour que nous puissions nous entretuer et eux de venir à

notre secours. Pourquoi ne peuvent-ils pas nous aider tout en étant dans nos

quartiers (ou sur nos collines) respectifs ou aider l'Etat dans son processus de

paix notamment en luttant contre les rebelles et contre le blocus économique

nous imposé par les pays voisins ?II

Nous sentons la profondeur du témoignage de ce vieux IIMushingantahe ll qui, fatigué

de cette manipulation, nous révèle la réalité sur le sujet. Il ne diverge pas avec Seconde,

déplacée sur site grand Séminaire.

"Twifuza ko bodusabira amahema bakadufasha kuyashinga ahahora imihana

yacu, canke bakaturonderera ayandi lnatongo, tugaheza tukarima nabo

bakadufashiriza aho tuba ll107
,

IINous voulons des tentes, nous les voulons installées sur notre ancienne
, .

localité ou sur de nouvelles terres pour que nous puissions cultiver nos champs.

Ils (acteurs de l'humanitaire) pourront nous procurer des aides chez nous ll
.

Sur le projet de réinsertion et de réinstallation, les déplacés sur site n1oI1t pas approuvé

la procédure adoptée par le Gouvernement:

"Twari dukwiye guhungukira hamwe atakuvangura :

ngo abahutu mu Carama nayo abatutsi mu Kiyange... Il 108.

"Nous devrions être réinstallés sans distinction aucune comme, celle que nous

constatons: tels à Carama parce que hutu et tels à Kiyange parce que tutsi 11(00)'

En somme, les propositions des sinistrés pour une bonne politique humaqitaire en leur

endroit sont nombreuses. Les gouvernements qui se sont succédés n'en ont pas tenu compte.

Le tableau qui suit nous fait un condensé desdites propositions:

106 NTIRANYUHURA, Antoine (85 ans, déplacé sur site Legentil, originaire de la
commune Sare, colline Gishingano.

107 NTAKIYIRUTA, (S.), (41 ans, déplacé sur site Grand séminaire, originaire de
MATONGO (KAy ANZA).

108 Témoignage de SINDUHUKA, originaire de I<AMENGE, Taba.
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Tableau illustrant les propositions des sinistrés de la Mairie pour le

retour à la vie normale.

Camps de déplacés Saint Ngag. Grand Buyenzi Legentil Jolmson Kiriri Gatumba Kanyo-sha Total

1
Thèmes ou propositims Mich Q4 Ngag. Sémin. il

el Q3
1

a) A l'Eta~ les sinistrés proposent ou demandent:

• Le rétablissement de la paix 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 20
sur toule l'étendu du pays;

- L'octroi des propriétés à 2 2 2 2 2 2 2 2 ·2 2 20
exploiter ~ur ceux qui ne
buventp us retourner sur
eur colline ou dans leUIS
quartiers;

• Le rapatriement dans les 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 20
quartiers ou sur les collines là
où c'est possible;

- La traduction enjusticc des 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 20
criminels;

- Le désarmement de la 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 20
population civile;

• La contribution dans la 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2ll

1

reconstruction des maisons
détruites ainsi que
l'indemnisation deslirsonnes
mortes pour cause la
nouvelle politique
démocratique.

b) Aux orgarùsmes d'action humanitaire, les sinistrés demandent:

- des aides humanitaires 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 20
régu1iéres (vivres et non
vivres)

- Participation active dans la 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 20
reconstruction

- Participation active dans la 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 20
levée totale de l'embargo

Légende: 2 = Oui

Source: Tableau réalisé par nous-même sur base des données récoltées lors de notre enquête.

En effet, nous avons .découvert que les propositions des sinistrés sur site en Mairie de

Bujumbura pour leur retour à la vie normale sont presque identiques aux solutions durables et

véritables proposées par les intervenant dans l'action humanitaire qui ont fait l'objet de notre

enquête.

C'est après avoir comparé le tableau précédent (nO} 6) et le tableau qui suit (nO} 7) que

l'on arrive à ce résultat.
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Solutions durables et véritables aux problèmes des sinistrés de la

Mairie de Bujumbura en particulier et du Burundi en général vues par les

acteurs de l'humanitaire.

Acteurs de l'humanitaire PAM CFD-CARITAS IDH Jolmson SAS Tontine MRRD DA Ma H. Tota!
Thèmes ou Solutions B Rohera R H irie C.

R

1

• La coordination de l'action 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2ll
huma.'1itaire

,

• Le rétablisscment de la sécurité pour 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 20
pennettre l'acheminement des aides.

• Traduire en justice les criminelles. 2 2 2 2 2 2 2 2 .2 2 20

• Désarmer la population civile 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 20

• Education morale et politi'l.lle de toute 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 ~ll

la p?pulation sur la coliabitauon
pacllIque

• Disponibiliser ou reconslrUire des 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 20
maisons dans les quartiers ou sur les
collines pour les smislrés

1

• Renforcer la sécurité des biens et des 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 20
personnes

• Aider les sinistrés qui le peuvent à se 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 20
réinstaller chez eux.

• Lotir des terres pour les sinistrés qui 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 20
Il<: peuvent plus rentrer chez eux.

• Créer sur les sites des activités 2 '2 2 2 2 2 2 2 2 2 20
génératrices de revenus.

• A l'Etal les ONG demandent 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 ~O

l'aboutissement du processus de paix
pour la levée totale de l'embargo.

Légend~ : 2 = Oui

Source: Tableau réalisé par nous-mêmes à l'aide des données fournies par notre enquête.

En définitive, nous remarquons que beaucoup de facteurs sont venus empirer le conflit

burundo-burundais. Il était important et déterminant pour une bonne résolution du problème

des sinistrés de la Mairie, de les diagnostiquer d'abord, et d'envisager des solutions ensuite.

Nous venons de faire remarquer que cette démarche n'a· pas été entreprise.

L'action humanitaire en Mairie de Bujumbura était toujours improvisée en répondant à

la morale de l'urgence. Elle est restée à ce stade pendant 4 ans. Elle est mal partie. C'est cela

qui justifie en grande partie les raisons de son échec.
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CONCLUSION GENERALE.

Le cheminement de notre travail a consisté à essayer de saisir J'action humanitaire en

mairie de Bujumbura entre 1993 et 1996.

Ce mémoire devait répondre à 3 objectifs primordiaux : Le premier se proposait de

répondre à la question des causes et des effets dela catastrophe humanitaire d'octobre 1993.

Le 2ème objectif visé se proposait de éerner l'action humanitaire dans ses aspects éthique,

juridique et organisationnel en Mairie de Bujumbura. Le 3ème enfin découvre toutes les faces

de l'action humanitaire en Mairie de Bujumbura.

Après avoir montré les origines du mal burundais, nous avons taché de présenter les

effets de la crise d'octobre 1993 sur la Mairie de Bujumbura. Nous avons montré que cette

crise a jeté hors de chez eux des dizaines de milliers d'hommes et de femmes. C'est ainsi que la

Mairie a connu depuis octobre 1993 des conséquences économiques, sociales et

démographiques sans précédent. Ce chapitre nous montre que des Burundais se sont entretués

et que les rescapés ont pris le chemin de l'exil. Des habitations ont été brûlées, détruites, pillées

ou saccagées. Des familles ont été dispersées, les unes ont cherché refuge dans des camps de

déplacés, dans des familles etc.. Des unités de production et des forces de travail ont été

paralysées et meurtries.

Ainsi, la Mairie de Bujumbura a connu l'arrivée massive des populations sinistrées en

provenance de l'intérieur du pays et un nomadisme intra-urbain, conséquence directe de la

balkanisation ethnico-politique orchestrée par certains partis politiques. Nous avons trouvé que

suite à cette balkanisation des quartiers de la Mairie de Bujumbura, d'autres sinistrés

originaires de la Mairie ont regagné les provinces de l'intérieur du pays ou se sont réfugiés

dans des quartiers périphériques à la Mairie et même à l'étranger. Une autre conséquence de la

crise d'octobre est la ghettoÏsation ethnico-politigue de la Mairie de Bujumbura et le

mouvement incontrôlé des populations sinistrées en Mairie. Nous avons ensuite montré les

pertes de la Mairie en infrastructures, dans le secteur de l'habitat et de la santé: plus de 2.394

maisons détruites. Dans le secteur socio-économique, plus de 15 magasins et plus de 291

boutiques ont été détruits. Il a suivi un ralentissement des importations et une flambée des prix

des produits commerciaux.

Face à cette situation, nous avons montré qu'il a fallu parer au plus pressé: sauver des

vies, aider des populations à survivre. Nous avons ensuite cherché à comprendre la solution

humanitaire adoptée pour résoudre le problème des sinistrés de la Mairie. C'est cela qu-e le

deuxième chapitre a essayé de discuter. Ce chapitre nous a exposé les principes et les

croyances qui ont dû guider tout intervenant humanitaire en Mairie de Bujumbura. Il montre

que l'action
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humanitaire entreprise en Mairie a répondu à la morale de l'urgence et à l'éthique humanitaire.

Elle s'est opérée au mépris de la loi sur les intervenants humanitaires dans notre pays.

Nous apprenons dans ce chapitre que l'Etat n'était pas toujours présent dans la

coordination de l'action humanitaire. C'est ce qui justifie les disparités des aides humanitaires

non seulement en milieu urbain mais également dans le Burundi profond. Cela était dû en

grande partie à la situation de guerre totale et à la faiblesse structurelle et financière du

Ministère ayant la gestion du problème des sinistrés dans ses attributions.

Notre travail a montré· que chaque ONG cherchait sa prépondérance à défaut du

monopole absolu dans son champ d'activité. Ainsi, les divergenCe5d'opinions sur l'utilité et

l'efficacité de certaines interventions sur la priorité de l'un ou l'autre domaine ont constitué des

blocages assez considérables. Telle a été la conséquence d'abord de l'incohérence entre la

politique internationationale humanitaire et la politique nationale humanitaire et ensuite de la

mauvaise coordination de l'action humanitaire en Mairie de Bujumbura.

Ainsi, les sinistrés de la Mairie sont restés pendant 4 ans des laissés pour compte de

leur Etat.

Nous rappelons que l'Etat burundais se trouvait en cette période 1993-1996 dans une

situation de "transition démocratique" renfermant beaucoup d'évéments historiques

contradictoires: la déliquescence de l'Etat et de presque toutes ses institutions, sa rébellion

contre lui-même à travers son attitude envers les sinistrés de la mairie, etc.

L'Etat, en cette période de l'histoire du Burundi, militait pour son auto-destruction en

abusant non seulement de ses institutions mais également de l'action humanitaire et de ses

acteurs.

C'est ainsi qu'il faut comprendre la multiplication désordonnée des O.N.G. en Mairie

de Bujumbura et dans le reste du Burundi profond et le laisser-aller dans la coordination de

l'action humanitaire.

Le troisième chapitre montre que les aides humanitaires ne sont pas toujours parvenues

à atteindre leurs destinataires. Il démontre que la: partie rebelle bénéficiait d'une partie des

aides humanitaires en milieu urbain. Dans ce cas, nous devons souligner que les aides

humanitaires participaient, volontairement ou non, dans le maintien d'une situation de crise

pour asseoir la domination des organismes internationaux et des puissances étrangères. Il s'agit

d'une bonne stratégie d'ingérence dans la gestion des affaires d'un Etat sous le cOLlveI1 de
, 'l,

"l'humanitaire, défenseur des droits de l'homme".
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En conséquence, nous avons trouvé que les aides humanitaires protégeaient très

partiellement les populations sinsitrées en milieu urbain. EIJes ont, dans une certaine mesure,

contribué à les exposer. Elles ne se sont "pas opposées à la guerre, mais elles lui ont donné les

moyens dL; se prolonger pour autant que les Htctions armées el1 bél1é1iciaicl1llll1C large pal"l.

Nous avons remarqué dans la politique humanitaire en Mairie de Bujumbura des

hésitations et des interventions en désordre. L'Etat n'a pas bien défini le rôle de ses diftërents

partenaires pour le retour à la vie normale: il s'agit des O.N.o., des bailleurs de fonds et sU110u~

des bénéficiaires des aides humanitaires: c'est-à-dire les sinistrés.

Dans ce troisième chapitre, nous avons découvert après notre descente dans les

"camps de la mort silencieuse" que l'action humanitaire a perdu son combat en Mairie de

Bujumbura. Elle a été dans la période 1993 et 1996 un geste largement symbolique face à

l'ampleur des désastres. La population sinsitrée est loin de connaître une amélioration sensible

de sa condition.

Nous ne pouvons pas terminer notre mémoire sans émettre des recommandations en

vue d'une amélioration de l'action humanitaire dans notre pays.

Nous recommandons à l'Etat d'appliquer les prescriptions de la loi régissant

l'installation et la gestion des O.N.G au Burundi et d'assurer le suivi régulier de lems activilés.

Nous demandons que soit effective la décentralisation des O.N.G tant locales

qu'étrangères pour éviter le désordre des O.N.o. par ailleurs pléthoriques en Mairie cie

Bujumbura.

Concernant la coordination des actions en faveur des sinistrés, nous recommandol1s

que soit renforcée la coordination de l'action humanitaire dans tout le pays. Nous suggérons

que le personnel du M.R.R.O.R. soit augmenté. Le personnel est très récluit pour aborder des

problèmes complexes.

Si cela n'est pas le cas, nous proposons la création à chaque Ministère technique d'un

département pour l'action hUlnanitaire.

Aux bailleurs de fonds, pour que soit bannie l'escroquerie el le business sur les aides

humanitaires, nous leur recommandons de stopper le financement des ON.G. CJui on: abusé cil'

leur action humanitaire qui n'ont pas respecté la loi sur les O.N.G. ell vigueur au BUIl.llldi. Il

faudrait que les stratégies d'aides· humanitaires qui ne soient pas convel1ues enlrl'

j'administration, les bénéficiaires et les bailleurs de .fonds ne soient pas financés par ces

derniers.
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En définitive, nous soulignons que "faute de sursaut", l'action humanitaire Cil

Mairie de Bujumbura risque de perdre son nouveau combat orienté dans la voix du

développement et de la reconstruction.

Au terme de ce travail, nous ne prétendons pas avoir épuisé Je sujet. Nous pensons

ouvrir une piste de recherche à ceux qui sont intéressés à J'histoire de l'humanitaire. Dans notre

étude, nous avons développé l'approche socio-économique. Il serait intéressant d'en faire une

sérieuse "étude d'influence de l'action humanitaire sur le processus de paix et sur la

souveraineté institutionnelle au Burundi". Il serait aussi intéressant de faire une étude cie

J'action humanitaire et de la violation du droit international humanitaire dans tOtit Je-l)a~"
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Annexe N° I. LES SOLUTIONS A LA CRISE BURUNDAISE PROPOSEES PAR

L'UPRONA.

A LA CONFERENCE DE TUNIS AU 16 AU 18 Mars 1996.

1. Réaffirmer la condamnation de l'idéologie de la haine

ethnique, de la violence et du génocide.

2. Condamner la rébellion intégriste génocidaire alliée

aux génocidaires rwandais.

3. Prendre toutes mesures utiles pour arrêter la machine de

guerre.

4. Eclaircir la communauté internationale sur les initiatives

négatives à ne pas prendre.

5. Assister le Burundi dans une dynamique volontariste de
reconstruction et de réconciliation.

6. Réaffirmer l'appui et le soutien de la communauté
internationale à la couverture du Gouvernement.

7. Clarifier la position des uns et des autres vis à vis de la
rébellion intégriste génocidaire.

8. Doter la sous-région des moyens et des inst~Mments adéquats
"

pour lutter contre l'idéologie de la haine, de la violence et

du génocide.

Source R.B. UPRONA, Mémorandum présenté à l'occasion de la

Conférence de Tunis du 16 au 18 Mars 1996, Mars
p.31 à 35.
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SOLUTIONS PROPQ_SEES P.AR LE C.N.D.O.

Nous terminons en demandant au monde enüerde soutenir
notre lutte qui est juste pourque nous puissions rétablir la légalité
constituüonnelie d'abord, et ramener ICi oaix ensuite. L'injustice
dans laque!!e vit le p~uple burundais devrait faire pitié à toute
personne éprise de justice. Lorsqu'on pense qu'aujourd'hui, deux
ans après l'assassir.ai·dù PrésidentMelchior NbAqAYE ceux qui
l'ont assassiné et tous ies commanditaires du cotJp d'état .qui a
renversé son régime démocratiquement élu s'e trouvent à la tête
de l'armée relève tout sîmp!emerl't d'un mépris inimaginable pour
C:::. riÇ1/ 'Dia'--' r ............. II".".

LES SOLUT10r)S QUE NOUS PROPOSONS POUR Y
nr-.û,p\i;:::;-"IIR c:n~,:T:LF=C: C~l fl',ll\l~rl-~~'• ,t \ .. , 't \ \.....' '-..-/ 1 .,. _ .....J ' .... \.J V r>. 1 L-...-.

A l ""~~r-loc::-lD"nn c", ".~ I~·"'~';:;'ro·.~ro ,·r~!-r'"\-';'--'n...,l~ OU r6g"[onale <: •• '1. "- \.Ji SCI 1 .....~c: ....... i ~ I.....:i ft"; v-:'''')l i~~~j t::~ :,-,~ 1 :lt::i t ICU'v clt~ t... 1 vul

,-; Pur' :nc'"1 -ver I·'~j,..;;:: a:co.c:: '6rnOlons_f-.--i'lit::'ç., IrC" L'OI\!U l'OUA· lesIv l.-J '-...: C v c.u ....... c ..... l __ , . ,c\...... 1,"- ........... U/o..J. (1 l' ~'-

p2jS amis d'Europe occ:cientalf::, le Can2da et les Etats Unis
d'}\mérique, les pays voisins ou affiliés éilJX mêmes organismes
que le Burundi tels que le Z:-:.ïre, RVf2.nda, Uganda, Tanz.2nie, Kenya,
Z;::rYibi c 7!r.'/)h c.,r l}fO et {~frinuc> \..·'·LJ C~,u!(-i (';:o.f-+p ('Anfe' ronce c""urCl~"IJ.L c;'"__ 1 ; • '-.J l ",--,li' L..J ........... r "'" 1 \ ......... __ J \....,..:. -....1. '-" ......... \. ........ "-''-' , 1 _1 01
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~ , ,

c:)nfiiI, 2LlX vériL::bles:xoblèrnes de fOliCS qui sont princioalement:
1 r . .:.' 1

Y:~'.-'
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ê.: S ':::~_J~ (-; 9trlilr:2 tutsi ;.:;t ~: ~; ~ i; é~\!Gtjt.::ç e.



-3-
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, c) [e retour et la réinsertion des centaines de' mIlliers de réfugiés.....

d) la révision de la Constitution pour y apporter les amendem·è.nts·
nécessaires de certain artldes notamment ceux relatifs. aux.
élections ou sur les partis politiques. Il va sans' dire qué,"~s':
amendements dOivent être efféctués par j'organe habilité $ I~'fàirè,_:

en l'occurrence le Parlement. i.

2. La constitution d'un tribunal intematlon§1 ~eutre chargé de juger.'
tous les crimes cantre l'Humanité Commis au Burundi depuisau'
moins 1965. Ce tribunal serait également chargé: de juger 'les·
assassins du Président NDADAYE et de ses proches
collaborateurs, ainsi que les responsables des massacres inter-
ethniqü3s qui s'en sont suivi. .

3. Déclarer caduque la "Convention de Gouvemement" qui dirige
le Burundi actuellement maïs que nous considérons comme anti­
constitutionnelle, illégale et illégitime.

4. Le retour à la situation d'avant l'imposture du 21 octobre 1993.

5. Organiser des é!ecUons présidentielles comme prévu par la
Constitution.

Voilà ainsi exprimée !a position du Conseil National pour la
Défense de la Oémocratie au Burundi C.N.D.D.

Nous demandons à la Communauté africaine et
internctionale de soutenir concrètement notre Mouvement de
Libér:::tion.

LE CONSEil NATIONAL POUR L<\ DEFENSE
QE-U. r}t:~.LtQ~8J.tT!EAU SURUNDl.C- ~D.Q,=-=====

Léonard NYANGOMA,
PF<ESIDENT:
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STRUCTURE DE LA POPULATION SINISTREE

Scol"1r.isation
,,,( àl'.t.S de 1 à 7 ans

· enia,,;':'s de 8 à 18 ans

Populatibn sinistrée
· ménages .. '
· no~~res des sinistrés

Nombre des sites et zones d'accueil

Répartition/sexe
sexe masculin
sexe féminin

Etat civil des populations sinistrées
:1 mariés

l
, . célibat:aires

'IeU:lS

1
1

1
j

l
, 'rotaI enfants .

.1

1

Elèves en cours de scolarité
Abandons à cause de la crise

Cetégories vulnérables
· o.rpl1elins
· invalides
· personnes âgées à assister

1 Total caté~ories vulnérables .

Nombre

55.385
216.401

203

100.338
116.063

48.088
146.715

21.595

54.762
73.475

128.237

38.764
17.373

17.588
1. 923
6.471

25.982

% Populat.
sinistrée

46,37 %
53,63 %

25 / 30 %
33,95 %

59,25 510

12,00 %
;'

Etude sur les conditions de Réinstallation et de
Réinsertion des Déplacés, des Dispersés et des
Rapatriés (p. 56).
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AN~1EXE HO : 3

. STRUCTURE DE LA POPULATION SINISTREE

veufs

Etat civil des populations sinistrées
mariés
célibat:alres

Population sinistrée
· ménages
· nOIT~res des sinistrés

Nombre des sites et zones d'accueil

Répartition/sexe
sexe masculin

· sexe féminin

·1

Il
j
1 Scola,risation
l ,'~:. Ô.!:.t.s de 1 à 7 ans <

1 . enial,;':s de 8 à 18 ans

I
l:::::se::a:::~~.~~.~~~~~~~~~ .

Abandons à cause de la crise

1 catégor~~s vulnérables

l
.orphellns
· invalides
· personnes âgées à assister

Total catégories vulnérables .

Nombre

55.385
216.401

203

100.338
116.063

48.088
146.715
21.595

54.762
73.475

128.237

38.764
17.373

17.588
1.923
6.471

25.982

% Populat.
sinistrée

46,37 %
53,63 %

25,30 %
33,95 %

59,25 Sô

12,00 %

Etude sur les conditions de Réinstallation et de
Réinsertion des Déplacés, des Dispersés et des
Rapatriés (p. 56).
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APPEL LANCE PAR SON EXCET .T..,ENCE MONSIEUR.j~EPRESIDENT
DE DE LA-RÉPUBLIQUE DU BURUNDI AUX PAYS AMIS, AUX
ORGANISATIONS INTERNATIONALES, AUX ORGANISATIONS

NON-GOUVERNEMENTALES AINSI QU'AP'A.UTRE?"
PARTENAIRES POUR LA POURSUITE ,"

DE~L'AIDE HUMANITAIRE.-' ---- .. ;

Des centaines de milliers-âeburundais ont pris le chemin de j1exil, tandis qu'un
phénomène nouveau de mouvements de populations voyait le jour, à savoir le
déplacement des personnes rescapées des massacres 'vers les" centres
administratifs et les auties bâtiments publics, les marais ·et les" boisemen.rs. La
persistance ck.l'insécurité dans tout le pays, dans la capitale c"o'mme à ['intérieur
du pays sur les co.llihes ô'origine, a forcé les personnes sinistré.es à trouver asile
sur ces nouveaux.sites.'

. .

Actuellement, plus de 458,000 persGnnes vivent encore sur ces sites très souvent
dans des conditions de vie inhumaines.
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btlnindâis :,eri ,accordant une aide hurp~iii:taire"substantielle à ces personnes i
'. - .•-. -' . .' . 1

compJèJerlleI1-t~clémunies. Cette aide;,c9Il:stitu"~e 'e,ssentie/-lenTenl de vivres, de '
_ ·mé.d icaIllènts,"" d'üstensiles de. cuisine;'1d~e~~~vêtel~fents,.et ;d~àutres' -équipemen ts

. divers nécessaires . à-I'aménagement'd~s.~ ~C::l~P~': a . p~~mis -de' ~~uver de
.. .'__ .... - nombreuses vies humaines dont celles, plus~lnérables,'::à ~avoir les enfants, les

._...:. .-- femmes' ëé'le~ personnes âgé-es. . '. -..---:'-- ---- .-

"]
...;

i·

~_.- .

Or, à J'insuffisance quasi permanente,9c ressources, s'ajoute actuellement lin
sérieux pr()bl~me de rLlphlre de stocks. disponibles nota.nJJ]lent en dcnrées
alimentaires. ".. "".. ,

C'est pourquoi, le Gouvernement de la République du Burundi et moi-même,
lançons UI1 pressant. appel à tous les pays amis, aux organisations
internationales, aux ONG et à toutes les'~personnes de bonne volonté pour
apporter leur contribution à toutes les personiles sinistrées. Le plus urgent est de
pouvoir leur assurer la sécurité alimentaIre.

-.-.. "." .Jl irTIPQJ1~_Q~spuligner que.le. GQu,,~rn.éJ:Iie.llLdu_aurundi ne pourrait à lui seul
~,~"'.:'~' ~ faire face-~ü15(îmmenses besoins géne-fe:5t·:jîaF-:tetle'"èrise s'ans 'précédent dans
.~ c:c~~:":·_·l'histoirede notre pays, sans recourir à lapié:êfeu"se gé'nérosité de nos amis.

Au moment où le Gouvernement vient de rendre public son plan d'action en vLle
de résoudre la grave crise socio-politiqueqt}\-frappe le Burundi depuis 18 mois,

. au moment" où tous les partenaires politicjlî'e's-ourundais viennent d'entamer une

. Gampagne ae restauration de la paix,cette'-n-::ouvel-le situation risque de créer de
nouvelles ten.~ion_s et de compromettre irr~médiablementCe processus. Dès lors

,,':-=il-s'avèT~périeuxque les personne$ ~~üiÎstfées puissent continuer à être
-. ---·--~30utel1Ues surtout sur le .plan ali~entair~-:--aiin·.qoe~lespréparatifsde leur retour et

'~.-de-leur réinstall~Jion puissent se poursuivre='d~rr~lapai~'etla séçunté. nva sans
--~~~'~""~:~~îre~"qŒe-lapaixau Burundi va cOntribli"er-~~=râ. sia61llte sous-reglonale. A cet

égard,-Je Gouvernement est heureux de.c_oI1staterque-la-campagne de paix laisse
entrevoir uneamélioration sensible de lasituatioll sécul~ltairëâans le pays,
créant ainsi un environnement plus propîcè à t'exécution du programme de
réiilstalla tion.
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" "Vui~:"I)écrei:'-loi n!,1/31 du 24 octobre 1988 portant orgaoisation des

pOuvoir~.!~i~ijifi,~t,'r~&i~~nt~i~~-'; , -, "

cOnsidérant la volorité du Couveroelllent de pt'OClOUVoir urie coopération

frùètu:e~&~1~~.s:~e~,,~pa~~~1~J~~._d,~~eloppement ,: ',:~"~,~,,_,-,-'_,, _,
'./'~-:.:~- .----.- :

'. -',
'Redci~1:~s.ant 'la nécessité d'assurer l.lI ~rdinatlonde~::JÇl~ll,~ent-ion~

des Q:G au Bururrli ;

cAy~nt;présent.à l'esprit que la'coopération avec le.s~, nél?es~ite

un Cadres,~,~,~~t.i~é et' bien intégré-dans les priorités et stratésies ~~êtées par
. '-.': \ -';-':"~';",~~ .:;'... ''''::-',. . ... - ~. - ".".,,:,,.:.:,, ,.-".,.~'.,~'._;:'< -'.

le Gouvernê!iiênt:éti:cil8tière de dével()ppemeot économ::'~~J, social et cultllrel ;
--...." -0 .~'~~ ~'"-'7',.,....- -~-' .

-, " ~.~'--'"

o
's' i.·i:ldpi~:ant des principes généraux, normes et usages: inte,rnat.i()l1aux

eo matière4e~~o~ratioh ; ,
• ~'• •• L ... '.,. '. ._ •

l,

i
_'.-.',-i·

, Sur: proposition dut-linbtre des Relations Extérieures et da J~ .Coopération
et aprè~~~i~li:';;;idi:itiéduCom;eifdes Hioistr"

-. _.• , ~i:' _. . . • . '. : . ',' -. . -.'

-.-:
, '--,'. . -;' -.~~_-'.:':.-~~ :-=i

'. ~; .::. ~ ,

Artfcle-1.:..tAux:termes du pcésënt Décret-loi, lG cçmcept cl'or8ani~tio~ non
'-, ~~uVè~~tale_-<~Ldoits'enteo:ire coame é~nt ~s'i~titutioo 6snS~

':Put'!ueraÙfcr~e ~r une in'Hiative privée à l'e~iiisi~n d~ tout

./aéÇô~i~ter~~~~rn~~l, regrouPant <les per6OOIl~'Pby~ituês'ou
morales, _pr'iv~ ou ~bÙQUes,. pouvant être de nat'i~Ü:téS"diver6eset

dOt,lt les ;inalités pOursuivies ~erit de. dOlll8ii;les aiJsSi vastes
que variés.

1
1
1"
1
1.
1

Olapitre I:~Di~iltionsCéÏiérales :
.- . ~.-' --"-7

~ - , ",~",,' .~-~~~-~~~ ..
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I\rt lell! 2

-,Article J

"Article" "

Chapitre Il

Article 5

Article 6

Article 7

Article 8

Article 9

Leu ON(; lltrllnl;èrca qul"d"éldnllll" 1"!IllI'IIIIlI"r nu IlUlulIJl u'llllgllj:;l!lll li

i'ruwuuvulr ct d encourager des actions de développement écocoœiqu~,

social ou culturel. L'exercice de toute activit~ "sera 6ubordonn~ à ln

demande ct l'obtention de l'acrllment aUl'rc)s du Hlnlatèru dus Il... l"tiouli

Ext~rluurl!u ct de lu Coopération.

Le Gouvernement pourra indiquer è ces ONG I~B zone8 d'iut~rvl!ntiùn ut

lea domàincs pr10ritllirCB aiusi qu~ le périmètrc d'e~teusion de l~ur~

activit~a, le choix final étant arrêté de co~un acco~d~

Dea protocoles d'exécution des Programmee pourront être aisnés avec les

Ministères "techniques ou Autres institutions partenaires.

Obligations des ONG

En cas"d·ngr~ment. l'ONG s'angago à travailler conformémant aux lois et

règlements an viguaur cn RépubliQu~"ùu Burundi. à respecter los

coutumes et la culture uation~l~ en évitant "tout comport~ect qui irait

"à "li-encontre -de celles - ci.

L'ONG fournira une ~6siBtance sous forme d'aide financière, matérielle"

ou de conseils techniques par un personnel qu~lifié et expérimenté.

:L'ONG s'eng~ge à fournir au Gouvernement un rapport ancue1 sur scs

Activites ainsi qu'un programme d'intervention pour l'année suivante.

~lle coopère ra avec les autorités et les organismes appropriés afin de

coordonner ses propr~G activitéa avec tout autre programme prévu ou

existact.

L'ONG coopérera notamment Avec l.e6iI16t+tu~ione nat1ol1AleB, les

organisations ~on gouvèrnaœenta1es locales ainsi qu'avec les

collectivités locales concernées en assoc1ant 1e plus possible le"

personnel nat1o~al dans la concep;~on, l'élaboratioQ, l'exééution, la

gestion et le suivi - évaluation des programmes de ses activités.

Une commission conjointe de suivi et d'évalu~tion des activités sera

mise sur pied et comprendrg des représeu~8utB des Ministères techni~ues

concernés, des collectivités locales et autres institutions partenaires

ainsi que des ~eprésentants de l'ONG en question.
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;.e~:~-86joùr:dQa 'traDeau AU' BurUndi 41uas,' que cdle~ rtÎg1uAD.t 1.

dOM1nCl .du trGvOlil<lu ,:xp4tr1éa~;'':::'''-'
. _'; __ ~_" >:'" :_, '," .. ; . "O-L__ .• ••-:'r- .

Lee offeta p~raonnols d4 <lém'naeM~nt ot da pr8~4r. instAllation

llpp~rt.nl1nt·~U p~raooncl ~xp~tr1~ d~ 'l'orgoDi&ation seront éialcment

o1xèiuiréa • cond1tioo qu'Ua ~o1Iilot.~1;pord.'#oa le. eu llIoOlIiiU1vant

.' ~~.~:.r!Vh \u~:~urund1 de l' ayant-drol~~'..... ;.• ". '

. .
- • ~. • -'~. ,'~ • ' ..' • • • 4,.°i ••~ ~ .•..,..:..... ' ;'':,-: ~~.;" ... ··;·"~i~~ï,.

.Art,\~~e~l~7-La;I~I.I,v:et1~~~:~O~n-A Ilccord" l' ax.~~4ir4t1ou.cll~~tI, ··droltaQt·~ :.<r:':':1
. au;, lu bi41na'~t fonda de l'or&4p~,g~1C?a,né<:"!4~~~apourao.~__.. ~'.

foocC1omlCDlilDt <lt <loct l'lDlp~rtl1t1On' .uurllé~~iuto#!i'6~ -;~;ha
-----~-~6erV-f~=fi~b111téD.. c-··.~~~7~::-

-..:.:.. ~_-:::':;:'~:";~?-':~':

..::"- .,'

,~-- " .,"

"ûùëie 13 Les bieDa d'4quipe~Dts non rê~x~ort~S et.v~odus , des personnes

pbydquQS ou ~ralüs ne béa~f1c1a~t pi\II·'du droit d 'exooir.il tfoD. lIaron'
' ..

"dQdo~llh par cu, dcrIl1c1r04.
~\':' .;~·,;~.;ù~'~ '.-..' 7--:--,:'-' ~;'..

·.C'· ::~:~.ù~'trl~:li·4ê:::U·.èouve'r~~CDt.de la Républ1que du~Bu;~d1 pourra "é;:or<lGr aUx ONG'

.(',)ê;:\~~~:::.::+j~T;;::'~~:~~~~:~ë.\i~ode.~~ ctqut rèmPlis!ieot;f~~J.~~~~~~~~~4i!~Clf.~s
. ... --'., 4V&I1Cagca' mVU8 pllr 10 Codlf dllll av.••t1I1a4u:ünta.·

-.. ;'..-:.-+-.::-.'.';.;;','.-' . " , - ~.- -. ., ::.:.. " :'-">'~', . . '-' _o.
~~ _ - '.". ..... -" ," ;.~ ...:: :~:,:.;.f':~'"7 ..-:.. -.,.~·.-:- .:~: ,_._.-, ~~.-

.. ' -' .'- -- ~- .::;:.:.•..-;.:,..~~~.,~: ~: -:-'-

··~::f(~~~~~~~2~~<.~~~.~.~~ .. : .', --.", .-". < -'-'-'~---~~.~ ...-~':~"
t;=;.~;t;Ch3p1trec..IV~aD1spositiciosf1ndt!8 -' ' ..·..,'.\.:{7- ;_.:.~~~

.. C''';~':;:'';;:'.· ·2" ;·'C . . . "'.':c~"""~~" .-~~...:.....--'-~-~

·.t~,::::ji.Ùfî~r,.sç9.u.'«1'Q~;;;~;n l 'ONG COOpérllrOo;';;:~~~:'ur8Ù1vr;:a .410 justice'

"~.~~"""'~ . .quiCOIl.QU41 porur44tte1l1tll AUX 1nternt~~"'J~' l'roje.t .1ni~~ olt 1 ou
":0_,,_-_--"- • ~-.ass:i8té_j~~ .1_~O.~C...
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VU .irSC.ELLE DUSC~~.DE LA REPUBLIQUe.:

LE -MlNISTRE DE LA .JUSTICE.

Pa1tA Buiumbura. --le.,. '.ll .. lI,QU't' •••• 1990
",--'---'-'~~_ ... ...:.... ---.-' ...-.----~----~---

PLAN •

" .. ,.-

Le Ministre -des Relations Exc,fr!.f\urès ct de la C()()p~~l!tioD. i:!Et

_chargé de l' exécut1o~ du présen-i:'::~b~~~i:-~~:1 ~~~ entre en v1l;ui:!Ur

_~-l,.c:,Jour de 6,a- 'Bi8Iiatur~~' -- "': ) '-

"... ....., .

PAR LE PRESIDENr DE LA REPUBLIQUE

LE PREMIER ~ISTRE E. li ~~~

.._--<- *.
_AdJ: n SI OMANA.-::.....;:-

- Article 1;

· ;.. " - ~':, .

· .~_.., .. _-: _. -. -

· - .~ .._---..,
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C'1L.L • ..&....I ..... ..&....I ~ •

• .'questionnaire d' enguête sur les sinistrés de la mairie de Bu~umbura .

12i/3.ll.AMNô . -reck~l. 5\} t).~S)· .
!fl. Guide d'entrejri:

j
::,:" • •••~~ . \R~~','g~ ·.. en

1.Identification du sujet

r-~ai.rie de

imyaka, •••~I~.

umwuga Odfp.v.qfWr­
commune ••~A •

yigeze kubamwo ?
Oj-a .

.~ ..
a~r~· : : :: .G:rA~~

fffu.,j'
? Itariki

(iyindi site)

province

ari yahaje ryari

ubundi buhungiro
ego "q .~•••

ni hehe •W."fjJ

umugore

umugabo
ahoyaje

aho
Ha."t'i

Abo mu rugo bari kumwe :' u.mugore

abana : abakobwa ••••• urnugabo

A13AI-IillIGU \~\

';~l":u ;lc3J:nake lll'>loba nrubayeho gute?

8.) uko ubll...."lungiro b."ridiashe neza
ntaco rubaye ......•

Nabi .W.
nabi cane

b) [·h/oba muryama. gute (';re',-le n' aba'"e)? -

l-ru mat ar'?~

leu mik8.'3e
hé'Bi
ku bindi

........
----"... Tt:~l: .

c) ~wicara kuki ? Ku ntebe
leu. mika7,e

hasi

ku hindi

d) T ,..., l'
~vyo gu.lc~nJuC::l.•

Iziko ryoh~ riri hehe?

ha"ze •• ~-:1.
mngikoni •...•.

i~1uteke!'a. !llu~ryo:nbo l'1k 1 i bihe ? amas ?furi.ya,
1n'.('110

10in1i

Vyob?. bikwiye kll r-Ù-go ku rug·:) C3.nt~e liUI'3.tiratir::,-",a,:

bir3kwiye .••••.• ntibibli:re tur'ltiran-·!8, l.J~~.J.

ego 1.J>:~. o~ra ••••••

kubera iki ?

.... ,/ " CI "
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1Jo.0. .de. IR . .«/.g!PVrz
2. ip.tfJP(/.. (1.t/'J.'~Çlfl?je

3• •• (I.~.if.f~.": .l&? ': • frz-r,t;o fi 'L~
Bingana gute ?

Q/pers

:B. Amagara y' impunzi TI' in,!';ene zifungura

Inp;ene zifungura

Ni ibihe ?

1. i vyo mufungura ni nde abibaba ?

1. • ••••••

2. • ••••••

). !'b.bironka kangahe lm ndwi • • • . . • •• ca'"ke ku K\olezi }f"~' fbr (ffl0l-S

5. Fiwoba mushima ingaburo za.nyu? Ego.... Oya lS,
4 G l'![t,.ripftlza iki muri kazoza kan:yu kugira muz.oshobo:-r:-e g'_].f'j~.g1J.r;3 ..~ l:::i.~.t::-~iye 7

Iny. Ko bodu',a i.!n1)"-lto nI arnatongo tukarima • Œ.J ...
k6 b~~6hgerei~ l:ffifashAi5yo ••.. , . , '. -. ,

~'; Ama,gara;y' imnunzi__~_ .• :.1.: ... ___

î. Ingora.ne ~'a'l1ag:,1;n. zihuta zir;;ü)nneka muri iyi ka'1lbi pi i ~ihe?
Ingr.·rara z 'ugucib-"lanr",o •.7.'•••

2. T,tàlariya .(Z].
3. mbanda~ara(lfJ..
4. iilkorora •• r:5$'J

5. izindi oeo ••~ ' •• 0 ••••

b) ••.•. 0 ••

c)

2. 13abii5afash?_'ll"Wo gute ?

3'$ Abagira neza rnu v:rerekeye ubuvuzi b':J ba ba1Ji t ah.Q '?

Ni bande? 1 ••C.IY f)::.·

2. tl-F)f: ....
7
). •• 0 ••••

4. ~~!oba mli7.i C.I.C.R ?

Yoba :.rabarna.!'iye ik.i?

). T'iubona vyogenda
51u/'J';~ (2...~ ~1 L..Jt:o

3.tera. a.ja i!'1bere?
i\1 q .--

'. !:mbere Y'l.lr'!.'imo m-.·ra'·,:;!.:nu nzu zU':Jatse g1Jse';>

n;la1<:atsi ••••• m~oréJ."1'o8..Lli] ..
.? None ubu m'.ri pfuza inzu zimezD gute ?

1 n~r:!.shu •.•.•• : .....~ .. ~ _
•••• N 1Q 1"'1/iJ'?-4

'). None muzovyifata.!11iTO gute ';

.TU30taka~bira abagir~neza••••••

• 'fuzos ana ingura.lîe ...•...

-Tuzosaba Leta.0



4• .1fubona mwoshima kuba mu,bigwati canke gusubir.a.~tl ma~ongo ya"':lYU ~'uko
~Jahor::l.? '\1'•. '.•

gusubira mu matongc •@. .. kuba mu bigv!ati

5. Mt,.,raba muzi CARITASi:? Yoba ibamariye (yabamariye ) iki?
Ego ••••

Oya [29..
InYishu ~ ..

.. ..

• • .. 00 00

5.

6. None rnusavye intererano izihe Abagiraneza mu v:Terekeye uburaro?'
Leta yo muyisavye iki?

AB2·gti:'.;,l'..n=e..;;~;.;;a,,- ~ L...;;e.....;t...;;a_

10 rtu-l~QVt." -Âm41oat: 1'7i~l/j' .,tl,(Jb,t.'
2• Jj:J 1ti I{' ..ku 11'1\.0 ~.ka 2• 1h ru:. Il:fi' ./:;J-I ;'Vl.!:-( ~tv!::q
3. < 3. a
4.

5.

). IBI1JUKIKIJE

l, l!loe anazi yo kunY"i2. n' ayo guteka !Duyavama hehe ?

Ku mabombo .n~:rJ Hu ~m·lOng8. ŒJ•.

2. InlC'.... i nazo ?

3. Hari am<',tongo mufise

Ego ID
Nur~2rima ? Ego

Oya
(XlOya ~.

Nut8yaritn:::l., none !TIUZo~{akoza iki?

Tuzoy'adandaza Dusa. nI abayahe'T'J9 ••[8 ...

E. IF::Il1'T"If\ !\NO '1'r.~1 , IKM'E3I /' "c'

',. Umu.tek.::.no ',., 1 j.yi k'3.'!lbi mubona wifashe gute?

neza. cane ••• 'r~"
neza •• u.:!J ••
ntaco ubaye •••••••••

nabi . CI ..

2. Abajejwe kubacungerara umuteka.:,o , mub,:ma bakw:i.ye ?

3. Iyo 1cambi ;,ranyu yoba irat.eri·ra na. rimwe na za nkozi z' ibibi? Ego .••••• Oya. C8 ...
1'1 i rrl".':aba mumaze guterHa, m,...ate'.·re ka.l1gahe ? l nyishu

4. Hari iv~ro bononye can..<e 9.bo bishe ? Sgo~ •.

Ni vyaba ari vyo, bingana iki ?

5. 'i / oba ':Jipfuza gutaha mu misi 'la vuba ?

A.'bantu ••••• ibintu

Evo W..

isanur'\>/a ry'iki gihugu n'isubtza. 'TI'l '0",b0

nya..'TlUlcuru ari i 'bihe ?

Nzat.aha b9.ntekereye

6. Kugira dusanas3ne li13URDlJDI • mubona ibikor,·!a

: ..~: ~~ ~fwhf(0/:q ~-" /r~~tu (h'Ct!A/j~'
• --- -t:; f) ". 1\ 1 1 4LOC1 f,(:-.3. . Iwfh!4-'/(J/,i l/LUh1cwt: (J .:n.cc,,c:JD L ..

7. "' '1 • l t t b . k!'tu.saY'J8 ~ C~ .. 8 a n a ag~raneza !')u vyere. e:,;e
;=tbaXiteshe jwe? 1 1\Y

Inyishu
,.-

/UJ'M) fl.C(:YJ~ Uhvrul,'



:"~>~., '.' ..' .' QUES'iiXONNAIREE D' ENQUI!.-TE'SUR .LESSll1rSTRES :EN MAIRIE' DE BT,JJUtfillURA
.'\;:'~,.<. ..... ', . . '. .. . . , .
:fiI.Gtiida dt'eIitrstilim âveo lé'a\~eePonsa~ieF\du ( ••• ~ ~.~ '••••• te .

1. Qu.el gerrreClh,?,ideapportez-1TOUS aux dép].aC;és depuis le début de la cl~ise btu--undaise19$

1~Viwes •00-.... ' Autres 1" o~.aI.~\Aw~ n.~AJ.e..
2e Habits •••\iL.... 2" U~..(,9.'~.d!~t4'~.i~~,;);

3. ?1édicament~~... • '/- f 3~, .~.ft~~o~ .9!i:';'~o~. u"
~. '0- {..çùr \1Y\ l \-t.AM':;;J- .~~ d€A (0 tJ Ç.5 -J- ~tA.\ l:n\e..~Œu..r-J .~ }J.-LV- d~evvvd~-

"d.' l",.D":vv~r ..v-.. I-(J..V\ ;f,~n"': ~I- ci...... v)' VY'~ ol~ l}.• ~'"'~~'j~ 1 cl "> ~ bc' r:-r ......ft-
20 Quelles sont les contrain~es liées à votre action 'aef'4\S iaS3 ~

e.) Problèmes liés à. la cordination de lt aotion hUrna.'Ùtaire en général [t...
1:i) ConJGraintes liées à la destination de nos aides humanitaires

Réponses: Elles sont détournées ~~.
Elles n'arrivent pas à ses destinataires ~•••

Elles pourrissent en stocks .'t&1
Elles arrivent· am: déplaobcl seulement' ••

Elles arrivent aux. disperoés pour la plupart 0$0 ••••••

Elles arrivent aux rapatriés pour la plupa!,JG G •• G ••••

4. 'iuels sonJG
Ii
~:\o ;0 Les~\epo

les groupes '\i·u.lnél'ables qui méX'i tant une aitid d f urg0noa?

déplaoérn ••~ 00 Lam r5.iSPêI'§)âs • ojAlu. .. rJ8E 11~.p;:'l:~I':l.él,;~ •• ,

5. Compte tenu de la situation spéoifique en mairie de Bujumbura, quel doit être le rôle

des ONU l et aut~e~ Organiaa.'ti;ons? l _ _. ..; f: j~ r-

Rép • : .:~:~:»'tw.,-.. "..O-k-J•.~. '..\ r~ t:..~.<J:i",<,_ -'t',-.~g~. du",; f~l '(.r""",
/it~. ~"J-. j~. "b~.~~I..~':--~. JI..t\'<'~t •• ~<j~Jj{.!."t.ACYI.IVi,J: .0-. • •rÇ1./~~~t,~"'. ./:<+iÇ" f-'ul\

G r- 1;:- <fi\ 'J. /ÙJI: .1J.rd\~,,,J 1/-Q... ,J- Ù\..M·'G-tJ.:f.G.h-..-G- ,.k)\-\.v·û.t-)-·L.I'f-';'i.v.(/O,NJ:
~ M43r'~~,' , • ."1--4 \J.l:.. "1~ ••••~ ••• W ~'l • • tJ • ...-'•••• fi"- .Ii~· 0' •••••• .,/.1,' • '- f

ck \:.....1.-"',)""'" 0"'-. 1.-'V---l.o.,...\_...... ~"'-".- -"""" ~-.~r l}{W\~-"" • <.1 \ -'
6. Quelles s&'1li-.LeS actlons ou los domaines èPintervention qu'il faudrait financê:l"

R • 1. i_ 'l~ (~\\\\ .Jï t 1(:trI .~ep )t. 4 o&.....J..J.o "/~ ..4tJJ)J ..... y...,#-"""""'DO~ \"-00 't ••• e. Cl fi 0 e '" c. • 0.0. Il _.40. Co 4-

priori tairallent ? '.tJ. -n ~ A /,
2. Cl L: ~I{~ ~. ~~\<A ••.-Nf. R.(.:d-f~ ..CH--i\!'Q ~~4'?;~\~ . f( .':têc/) 'rla-l4et,

1

.3 Cl L\n,f J.Jt~ '1\ i'() LI.\ fù\;, tA.... c·... ·11' tJ...,'< (1 fJ 1 IV Ç1)J-< ' 0.-/(-- yj fut lta~ u{
••·~o"f'~ • w ••~ • ;-{'--Cl •••• • <l • •r'" ~~'. · li • ••••••• 0 {'~ ••••-

4Q .~O~O.o •• e~a06e
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· ..', ;,j, ,.
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~!;'~NTQUèls sont les mesures dt aooompagnement que devrait prendre le Gouvernement pour
.sou.tèI1ir ~otrê notion? " . .
· Rép. 1••~.~~~~~'\.~~ .r:.~......•.. b •••••• ............. 0 •••

· . t\ ~,\. ~kl-: . -'-. Ju,,,,~C1- . .
2••~~\Mr~•••••\I.W'••~ . . .. 2•.•••••••••••••••••••••••• Q •••••••••••••
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8. Existe-t-il un wstème de ooordina.tion des différents services qui s'oooupe de l'aide

auxsinistrés?Qu~proposez-vous?
Rép.· n~Jt.X... Oui .0 ••••

Lequel'? Q,

Est-il effioaoe ? !'ion .

Ou.! oeoooea

!~IOS~.!Y....s.::r les di S'pax'cos d8t;.~.

les fêfi}~

4.

5·

Quelles son'~ dl après vous les fi solutions véritables" étildtu'ables fl aux problèmes cles



...;\: .. ·t~~, .~.l.; .

.f1~.~~ommentGstimez-vous learapports qui vous lient aveo le 1<l.R.R.D.R. au nivea.u de la

. .oborainati on da l' aoti on hunmnitaire on mairie de Bujûffibura•
.. Rép. Ils sont êxo~ilents •• •• •• Mauvais ••••

tr~s bon
'â.iiiEâz .. bon ••••••

'Irès~uvais•••••.

Râpo

12~ Quelles cm sont les raisons?

1. l \I~ a4t ~~! t1À' ~ ,~ ~\~V0< ,

6.

7 7.

l\ (C. •

Cll1.elles sont vos propositions dans llamélioration de ces :L'apports?

~: h 1<>lL~~ d<-VfoJr:<}'" J:~0.r.' i~' ~ r 4 0

0-00<-'-

140 Pens::~z~Ynus que les :;;..ides humanitairt":8 n~ font que du bien SlU' les sini.8t't'~s rj.:. l'l
mairie de B,~~f1lbura ?

~:ou:l."'qUQi ?

Od .....
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JOURNEE DE REFLEXION SÛR L'ACTION HUMANITAIRE
, EN SANTE DANS LE CONTEXTE ACTUEL .

AU BURUNDI

...
"

Les problèmes identifiés sur le terrain (vus par un médecin provincial)

1 L'ignorance des textes réglémentant l'installation des ONG au Burundi

2 L'absence de textes réglémentant l'orientation des ONG dans leurs .activités ,

3 L'absence de l'évaluation des activités des ONG

4 L'absence d'infonnation sur les ressources (humaines (cv) matérielles et
financières)

5 L.2. place des ONG dans le pyramide sanitaiœ du Burundi (le secteur public,
····;:·:publïc ct privé)

(j !_-; ::'îOS.LÏLv ~on aux structures existantes

L'inadéquation dans la répartition géographique

(; Le non respect des clauses de la convention

9 Le non respect des niveaux de collaboration

10 - Le manque de flexibilité dans l'intervention

11 - L'instabilité du personnel des ONG

12· - Le manque de dossier technique de fonctionnement

13 - Des faux rapports sur la situation sanitaire
(auto attribution des activités faite par d'autre)

14 - La qualité douteuse des produits fournis
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Liste des O.N.G. locales agréées et leurs réalisations jusqu'en
Mars 1995.

Nom de l'ONG Date Zone géographique Secteurs Ses réalisations en Mairie de Bujumbura
dl agrément d'intervention d'activités (et parfois ailleurs) dans le domaine

humanitaire

1. A.BU.B.E.F 09.07.1991 Mairie de - information Encadrement des sites de déplacés de
Bujumbura - formation Buyenzi

- recherche

2. A.E.A.F.B 01.11.1993 " - Sport -
- Musique
- Théâtre

3. A.F.C.F 14.04.1990 " - Activités Aide humanitaire aux membres en
sociales difficultés :

- aide aux déplacés

- aide aux orphelins

4. A.F.D 14.09.1993 " - Education -
5. A.FE.J 05.1994 National - Droits des -

femmes et des

enfants

6. A.FE.MU.BU 10.1993 Bujumbura et - Femmes visite des femmes musu1manes de
autres provinces RUlO\RAMU

Visite aux malades de l'Hôpital Prince
Régent Charles

Visite d'un atelier de couture

7. AFEPAC Bujumbura - Commerce 53 crédits octroyés pour un montant de

1993 Cibitoke - Atelier de 4.500.000 FBu

couture Mobilisation de l'épargne

8. A.F.P. Ville de - Secteur social Visites et distribution d'aide dans

12.1993 Bujumbura les camps de déplacés de la Mairie
Intérieur du Organisation d'une marche

pays (en 2é manifestation en faveur de la paix

lieu) Organisation d'une journée réflexion

Couvrir tout le sur le rôle de la femme dans la
pays consolidation de la paix

9. A.F.V.BU 11/1993 .Bujumbura Mairie - petits crédits Centre d'alphabétisation à Kamenge
-Alphabétisation (300 veuves)

- Autosuffisance Deux classes pr~aireB à Kamenge (110
alimentaire orphelins)

- Santé Crédits octroyés à 19 veuves li Kinama

- Atelier de (appui culture ri2) .
couture
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Nom de Date Zone géographique Secteurs Ses réalisations en Mairie de
l'ONG dl agrément dl intervention d'activités Bujumbura

(et parfois ailleurs) dans le danaine
humanitaire

10. A.G.B 1995 Tout le pays Encadrement Intervention en faveur des
général de la sinistrés (hôpitaux et sites)
jeunesse Session de formation de jeunes

filles et femmes (guides)
Plusieurs rencontres

internationales (Kenya, Belgique,
R.S.A) •

11. A.P.G.D 1989 .Bujumbura Mairie - Alphabétisation • Soutien à des initiatives locales
.Mutaho-Ngozi - Scolarisation de développement (construction de
•Kirundo - Droit humain maisons, agriculture et élevage)

- Démocratie et • scolarisation de 136 enfants (1993-
aide humanitaire 1994)
- Education pour · Aide dl urgence en 1994 pour 197
la santé. famU1es
- habitat • P1usieurs études socio-éconaniques
amélioré. et culturelle

12. A.P.D.M 11.06.1993 Burundi Cu1ture1 · Dossier sur le génocide 1993 au
agro-industriel Burundi
artisanal et · Diverses interventions pour les
coopératif vict~eB et les ayant-droits

Saisi des autorités
gouvernementales, des ONG etc.

13. Tout le Burundi Agriculture et • liI1p1antation de l'A.PRO.DE.BU dans
A.PRO.DE.BU 05.03.1994 élevage quatre provinces du pays

Artisanat • Création de 20 antennes (Mairie et
Education provinces de 11 intérieur)

Campagne de pacification

14. Territoire Secteur Agro- -
A.S.S.A.M. 25.07.1991 national pastoral

Atelier,
réparations ou
fabrication
métalique,

...... électricité,
bois etc.

15. Bujumbura Mairie lutte contre le • Projet pUote de prise en charge de
A.VI.SI. 09.1990 (Buyenzi, Bwiza) SIDA 20 personnes malades du SIDA~

Atelier de couture à Bwiza
Coopération à Buyenzi.

16. 15.09.1991 Kigwati (Mairie . Education Formation de 90 néo-alphabétes
C.E.A.A.K. de Bujumbura) Aide • Participation à la distribution des

humanitaire vivres aux déplacés
• Campagne de participation pour le
rétablissement de la confiance
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NOM DE L'ONG DATE ZONE GÉOGRAPHIQUE SECTEURS SES RÉALISATIONS EN
D'AGRÉMENT D'INTERVENTION D'ACTIVITÉS MAIRIE DE BUJUMBURA

(ET PARFOIS AILLEURS)
DANS LE DOMAINE
HUMANITAIRE

17. C.J:.E.M( TOUT LE PAYS SANTÉ RÉINSERTION FAMILIALE
08.1992 EDuCATIONNEL DE 402 ENFANTS

SOCIO-CULTUREL .DISTRIBUTION D'HABITS
JURIDIQUE DANS LES CENTRES DES

SINISTRÉS À BUYENZI ET
NGAGARA •
• ORGANISATION DE LA
JOURNÉE DE SOLIDARITÉ
AUX ENFANTS RESCAPÉS DE
LA GUERRE LE 19.11.199
À BUJUMBURA.

18. C.J.E. BUJUMBURA MAIRIE · PETITES ET ORGANISATION D'UN
07.1992 ET CENTRES URBAINS MOYENNES STAGE SUR LA CRÉATION

SECONDAIRES. ENTREPRISES DE LA PETITE ET
MOYENNE ENTREPRISE.

19. LE QUARTIER DE - COMMERCE OCTROI DES CRÉDITS
DUFASHANYE 10.1992 KININDO POUR QUELQUES MEMBRES

ASSISTANCE
HUMANITAIRES AUX
MEMBRES ABRITANT
BEAUCOUP DE DÉPLACÉS.

20. TOUT LB PAYS - Tous LES SECTEURS
F.ND.D.D.H.I .12.11.1994 QUI TOUCHENT LA

PROMOTION DES DROIT -
DE L'HOMME ET LE
DÉVELOPPEMENT.

21.F.P.S.S.M. 13.04.1994 • Tol1S LES J!OPITAm. Dl1 BuRUNDI AIllES KALAIlES • AUIES FINANCItRE9 / AIDES ADX

• TouTES LES ASSOCIATIONS FoI1RNIR MtoI~S Et' VAeCINS SUlIGTRtS D'O~BIlB 1993 Am.

D'ASSUTANCES SNnt ASSOCIATIONS QtlI ASSISTENT LES HALAIlES

SEcrtuR; SOCIAL. SANS SEOOtJRS ET LBS INDIGENTS.

• ORPHELINS DE SIDtEHS-~FAJl'I'S • DUTRlBIJUONS DES CJ\RTES D' ASSUIU\NCE

"""""''''',. KALAIlI.I! ADX O.N.G. LOCALES S'oc:ctIPANT
DES ENPANTS NtCESSI't1!1ll:.
• Rti'Ec:TION D'WOPITAUJ.-CAOEA.DX DS NotL

AU:I: ADULTES ET DlPANTS HA1JIlIES •

22.F.U.O.P. 16.01.1994 TOUT LB PAYS • LES tnmES SCII!:HTIP1'QIJES '" • RtAI.r5ATION D'tnmES
RAPPOIlT AVEC LES OBoJEc:'1'IFS. • OR.OAN'ISAnOH DES SblINAIRES

• ACTION DR PIlO!«lTION ,.. "" • AIDES AUI OIl,PH'ELIUS

SPORT, LI>. alL1'QR.E Et' ACTION

HmWl'ITAlU.

• Ac'UotIS DE DMLOPPDtENT

23. F.V.S. J.990 BURUNDI DON DES CARTES 0 1 ASSURANCE

Lt1M'E CONTRE LE SIDA. MALADIE AUX

EDUCATION MALADES PAUVRES ET ORPHELINS

• SANTt DON DE MATaRIEL SCOLAIRE À

· PRISE EN CHARGE DES B9 ORPHBLINS
ORPHELINS S~CE DE SENSIBILISATION

JBUNES À LA LtrI'TE CONTRE LA SIDA
:INSTALLATION 01 UN

RESTAURANT-CANTINE.
PRISE EN CHARGB

2•• IR:œIRI J.3.03.J.994 Burundi et sous- . Reconstruction Participation à
régions des grands Médias pour J.a l'élaboration des
Lacs paix et J.e nor.mes de comportement

développement. humanitaire au Burundi
avec le C.:I.C.R.

25.M.C.D. 05.06.J.992 Bujumbura-Mairie Education Encadrement des
Artisanat jeunes en vacances à

Bujumbura
· Séminaires et
production des films
sur les méfaits de J.a
drogue.



de l'OND Date d'agrément

O.D.B.B. 20.08.1992

O.J.F. 12.1994

O.P.D.B. 04.12.1990

SIDALBRTB 09.1992
lUNDI

........
S.J.F. 11.05.1993

smmRA 1991

SWAA 1 BURUNDI 08.1992

<ONTINE RDIIBRO 01. 1987

Û•.m.D. 10.1991

YI< l "'CA 28.11. 1991
:.J.G.!U.O,F

TOUT LE PAYS

MA:IR:IB DB
BUJUMBURA

Mairie de
Bujumbura

Mairie de
Bujumbura

Mairie de
Bujumbura

Burundi

Burundi

Bujumbura
Ma1rie

Burundi
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Secteurs d' activités

AGRICULTURE
ELEVAGE.
AsSAINISSEMENT
SYLVICULTURE

SECTEUR POLITIQUE
SECTEUR SPORTIF
SECTEUR CULTUREL

~Formation

scolaire
~ Réinsertion
socio
professionnelle
• Réinsertion
familia1e

.SAN'I'É
SCOLARISATION

• ALIMENTATION
HABITATION

~ DÉFENSE DES DROITS
DES JECNES

EDUCATION DES DROITS
DE L'HOMME

DOKA:INE DES DROITS DE
L 1 HOMME RN GÉNÉRAL

• Socio- .anitaire. :
lutte. contre. le. SIDA

EconaDique.
Social

• D6fenBe. CÙI. droitll CÙI.
jeunes
• Education œil droit.
de l'h0IlllJl8

• Le d6veloppement
soc:::ial dans .on eneemble

S4!l1l réalisatioa. en Mairie de Bujumbura
(et parfoia ailleurs) cIano le domaine
humant taire

SENSIBILISATION AUX PRDBLtMES
ENVI RONNEMBNTAUX
R~ISATION DES ~TUDES SUR LES

SITES DES RAPATRI ~S •
• TENUE DI UNE TABLE RONDE A
BUJUMBURA SUR LE PROBLtME DE
LI ENVIRONNEMENT •

• Formation des conducteurs
automobiles
· Formation des fille-mineurs
de Kamenge
· Huit foyers dlaccueil pour
les enfants de la rue

IDENTIFICATION DE 60 ORPHELINS, 20
VEUVES ET 1UI'RICES DANS LES ZONES DE
BWIZA, CIBITOKE ET NYAKABIGA.
, SCOLARISATION DE 45 ORPHELINS
(FRAIS SCOLAIRES ET AtrI'RES)

DISTRIBtrrlON DES PRSSERVATIFS ET
DtPLIANTS SUR LE VIH/SIDA

· Construction d'un nfoyer
d 1 accueil" pour abriter depuis
Mai 1993, 100 1eunes fi11es.
~ Aide aux déplacés dans les
camps de Bujumbura.

de:n~~f~ss~; i~~o~~l:~t~~sà
la crise d'Octobre 1993~
~ Education sur les droits de
l'homme~

, Ass ISTANCE AUX FEMMES MALADES
(DtMUNIES)
• SENSIBILISATION SUR LE SIDA PAR LE

THUTRE
PARTICI PATION .A LA SEMAINE MONDIALE

DU SIDA (DU 27.11.94).

CRÉDITS OCTROYÉS À 111 FEMMES
AIDES AUX FEMMES MEMBRES DE LA

TO!n"INE EN DIFFICULTÉS
PARTICIPATION AUX SÉMINAIRES

NATIONAUX ET I!n"ERNATIONAUX
• DON ET DISTRIBUTION DI AIDES AUX
DÉPLACÉS.

D~at l!Iur le prohlbe burundais
Enquête Dur le. orphelin. CÙI la c:::rise.
Obse.rvation du recrut<eme.nt de. l'armée

: ~=::=c~ea~n~~~~t::tf~nd;~~acr~B
pai;tt et l'unité nationale
· Prise en charge spirituelle de la
l!lunesDe et encadrement delll l!lDfllDtB.

Tableau réalisé ~ar nous-même à l'aide des données nous.fournies par
PRO-A.D.H, Annua~re des Associations Burundaises et du Développement
Social, Econom~que et Culturel, BUJumbura, Mars 1995, :- .811'


